
Famille de la Cour (en Berry et Marche) 
par Eric Boyron 

Armes : 
De la Cour de Villebussière porte : d’argent semé d’étoiles (incomplet) (Beauchet-Filleau, d’après La 
Thaumassière, Hist. De Berry, liv. 7, p. 73). 
d’argent semé d’étoiles d’or (107, 364). 
d'azur à trois tours d'or, 2 et 1 (363) 

Cette famille ne doit pas être confondue avec celle des 
- La Cour de Fonteniou porte : de sinople à la bande d’or chargée d’un porc-épic de sable (Beauchet-Filleau,

Dict. hist. t. 2, Cour (La), d’après Arm. du Poitou, Arm. de la Gâtine, Arm. de Mervache et 362).
- La Cour, de Bellière, en Anjou porte : d’argent à 3 molettes de gueules, 2 et 1, au chef de gueules, chargé

de 3 molettes d’argent (idem, d’après reg. de Malte).
- La Cour de Jussac, Marignac, en Saintonge, porte : d’azur à un épervier d’or etc. (idem et 361).

Noms isolés 
Bernard DE LA COUR, chevalier, tient de Hugues, vicomte de Brosse, une maison à Vieillebussière (Veteri 
Buxeria, auj. Villebuxière) en 1292 (400). 
Guillaume DE LA COUR, chevalier, vendit divers domaines en 1304 à Pierre d’Aloigny, eyr, s de la Millandière 
(411) 
Bernardin DE LA COUR (de Curia), damoiseau, seigneur de Pierrefolle (Fresselines), passa reconnaissance le 
26.02.1327 n.st. à l’abbaye d’Aubepierre d’une rente de 40 sols que leur avait léguée feu Pierre de la Marche, 
chevalier, seigneur de Pierrefolle, et le dit Parochous de la Marche, son fils, dans le testament dud Pierre et 
auquel Bernardin a succédé (26, 111-113). 
Jean DE LA COUR, écuyer, avait épousé Marguerite DE FORGES qui vivait l’an 1330 (20). 
Isabeau DE LA COUR, avait épousé en premières noces Louis DE LA LANDE, dont elle eut deux fils Jacques 
et Jean avec lesquels elle et son second mari transigeaient en 1371 (357). Elle se remaria avec Guillaume LE 
GROING, damoiseau, seigneur de Villebouche et les deux firent leurs testament le vendredi après la quasimodo, 
c’est-à-dire le 26.04.1370 (202, 358). Ils vivaient en 1376 (183). Veuve en 1392, elle transigeait avec ses enfants 
Jean Le Groing et Evrardin Quatre marie de Jeanne Le Groing (356). 
Françoise DE LA COUR avait épousé Gilles DE GRASSAY, écuyer 1531 (310), archer du roi 1531 (310), s. de 
La Font-Martin (311). Mort avant le 17.04.1533 (311). Il avait souscrit une obligation auprès d’Antoine de 
Razès le 20.10.1531 sur laquelle Françoise, tutrice de leurs enfants furent condamnés le 19.03.1538 n.st. (310). 
Au nom de ses enfants elle fit vente le 16.04.1549 (312). 

Seigneurs de Villebussière (Villebuxière, Vigoux, Indre) et Beauvais (Bonnat, Creuse) 

La filiation a été donnée par M. Thaumas de La Thaumassière sans qu’on ait plus aucun document la confirmant 
(22) ; elle a été reprise par plusieurs auteurs (158). Notons qu’au Cabinet d’Hozier, on donne contradictoirement
Jeanne DE LA COUR, dame de Villebussière épouse de Lionnet DE PANNEVERRE, comme fille de Jean DE
LA COUR et de Catherine DE LA CELLE (106).

1er degré 
Dauphin DE LA COUR 
Seigneur de Villebussière. Il fit hommage au vicomte de Brosse en 1317. 
Il avait épousé Françoise DE PRIE. 
Enfants : 
2-1 Jean qui suit. 



2e degré 
Jean DE LA COUR 
Seigneur de Villebussière. Il obtint sentence en 1348 pour la servitude des Maillochons. 
Il avait épousé Catherine DE LA CELLE. 
Enfants : 
3-1 Hélion qui suit. 
  
3e degré 
Hélion DE LA COUR 
Il avait épousé l’an 1396 Anne DE GRASSAY de la maison d’Abloux  
Dont une seule fille : 
4-1 Jacquette de La Cour épousa Lionnet DE PANNEVERRE, seigneur de Rochefort en Limousin, 

Nouzerines et Chambort. Il rendit hommage pour les fiefs de Villebussière, Chambort et autres en 
Berry en 1440. 

  
La famille DE LA COUR entra en possession de la seigneurie de Beauvais (paroisse de Bonnat) entre 1365, 
date à laquelle elle appartenait à Guillaume de Malval chevalier (23), et 1398 (24). 
 
Jean DE LA COUR 
Écuyer 1398 (24) 
Il fut ajourné le 16.03.1398 à la demande de Galienne de Malval, dame de Malval, pour avoir fait bâtir à 
Beauvais, sans sa permission, une tour ou forteresse de bien 40 pieds de haut, mettant le château de Malval et 
tout le pays d’environ en danger d’être gâté si elle était prise (24). 
  
Jean DE LA COUR, peut-être le même 
Seigneur de Beauvais (Bonnat), Villebussière. 
Mort avant le 08.06.1431 (1, 374) 
Il avait épousé Marguerite DE NEIGLAT. Ce nom est mystérieux, il pourrait s’agit de Naillac. 
Enfants : 
 Dauphin de La Cour, mort avant le 08.06.1431 (1, 374) 
 Marguerite de La Cour, épousa à 16 ans, pc du 08.06.1431 devant Pierre Robinet, garde du scel de la 

châtellenie de Malval, Pierre D’AIGURANDE, écuyer, fils de Louis d’Aigurande, écuyer, seigneur 
du Chier, et de Huguette d’Aubusson (1, 37, 101, 154, 374). Elle fut dotée de la succession de son 
frère et celle à venir de sa mère, et ils furent dotés et doués sur la seigneurie du Chier (1). Ils eurent 
postérité notamment dans Honoré d’Aigurande, chevalier, seigneur du Plaix et du Chier, auquel sa 
mère donna les justices de Voullion, Sacierges et Saint-Août en 1483 (2, 4, 17, 34, 41, 102) et qui 
épousa Gabrielle Le Groing (155). 

 Peut-être Marie de La Cour (de Curte) 
Elle avait épousé Jean DE BLOND, chevalier, qui rendit dénombrement, pour Beauvais et autres 
droits dans la paroisse de Bonnat, à Marguerite de Malval, dame de Malval, le 26.06.1426 (25) 

  
 
 

 
Seigneurs des Couraux (Les Courreaux, Pouligny-Saint-Martin, Indre) 

dont on n’a pas trouvé la jonction avec les précèdents 
 
1er degré 
Guillaume DE LA COUR 
Seigneur des Couraux. Mort avant le 29.08.1417 (35) 
Il avait épousé Marguerite DE LA CELLE (35), fille de Hugues (371). Elle fit partage le 24.04.1409 avec Rollin 
de la Celle, seigneur de Bouéry, son cousin germain et eut pour sa part toute la terre d’Estables (Clugnat) et les 
droits dans les terres de Rezay et Saint-Chartier (159, 376, 379). Ce fief d’Estables lui aurait appartenu par une 
alliance avec les Le Croisy ou Groisy (184, sans source, peut-être comprendre Le Groing). Elle rendit 
dénombrement pour la seigneurie des Couraux au seigneur de Sainte-Sévère le 29.08.1417 au nom de ses 
enfants (35). 
Enfants : 
2-1 Jacquette de La Cour, vivait en 1417 (35). 
2-2 Hélion de La Cour. 



Écuyer 1435 (36). Il vivait en 1417 (35). Seigneurs des Couraux 1432 (38), 1435 (36). 
Martin Nega fit une acquisition en son nom le 19.11.1432 (38). Il eut sentence le 25.10.1435 de la 
justice de Rezay pour certains cens et rentes (36). Il était parmi les personnes qui désignèrent le 
curateur de Jean de Brosse le 22.02.1436 (174). Il fournit l’aveu des Couraux le 15.06.1463 à Jean 
de Brosse (175). Avec son frère et sa mère, il firent transaction avec le prieur-curé de Montlevic en 
1451 (382). 

2-3 Bernardin de La Cour qui suit. 
  
2e degré 
Bernardin DE LA COUR 
Écuyer 1446 (40), 1449 (39). Il vivait en 1417 (35).  
Seigneur en partie des Couraux 1446 (40), 1449 (39). 
Il fit une acquisition le 10.11.1446 (40). Il fit requête pour procéder à une vente de meubles sur les tenanciers 
des Couraux le 20.04.1449 (39). Avec son frère et sa mère, il firent transaction avec le prieur-curé de Montlevic 
en 1451 (382). 
Enfants : 
3-1 Jean de La Cour qui suit 
  
3e degré 
Jean DE LA COUR 
Écuyer, seigneur des Couraux et de Rezay, relevant de Sainte-Sévère, et d’Estables, relevant de Boussac (94). 
Il avait épousé avant le 18.02.1494 Louise SAVARY, fille de Hugues Savary, seigneur de Lancôme (100) et de 
Marguerite Mauféras (21), auquel ils donnèrent quittance le 18.02.1494 de 500 livres tournois en déduction de 
dot (100). Il était décédé en 1503 car Louise Savary avait le gouvernement de leurs filles (94). Le 01.03.1510 
leurs filles firent procuration à Henry Savary leur oncle, du consentement de Hugues Savary leur aïeul et tuteur 
(99). Elle semble être remariée en 1517 avec Christophe D’ETANSANNES (98). 
Enfants : 
4-1 Anne de La Cour. 

Dame d’Estables 1541 (88), des Couraux 1542 (44). 
Elle avait épousé Jacques DE MAUVOISIN, écuyer, seigneurs des Couraux, qui donna quittance le 
30.12.1517 (98). Il était sans doute le fils de Jean de Mauvoisin et de Jeanne de Malleret. Le 
14.09.1518 ; il acheta tous les droits de succession de sa sœur Jeanne de la Cour (42). Ils rendirent 
hommage pour le fief noble d’Étables, paroisse de Clugnat, le 15.06.1519 (109). Il possédait la dime 
de La Boulaise du chef de sa femme en 1534 (186). Elle fit son testament le 24.06.1540 (43). Il 
semble toujours vivant en 1541 (88) mais mort en 1542 (44-45). Veuve, elle procédait en la justice 
de Thevet en 1542 (44) et fit achat du seigneur de Pouligny de certains héritages dans une métairie 
dépendant des Couraux (45). 

4-2 Jeanne de La Cour 
Elle avait épousé Guyon GUERIN fils aîné de noble Georges Guérin, écuyer, s. de Marron (42). Elle 
vendit tous les droits de sa succession à Jacques de Mauvoisin le 14.09.1518 (42). 

 
 
 

 
Seigneurs de La Villatte (La Celle-Dunoise, Creuse) 
dont on n’a pas trouvé la jonction avec les précèdents 

 
On ne corrobore pas les différentes suppositions émises par Louis Lacrocq dans sa Monographie de La Celle-
Dunoise, concernant l’origine de La Villatte : Jacques de La Cour n’a pas épousé une de La Celle (peut-être 
confondu avec Touzelle) ; le partage de 1409 fait entre Marguerite de La Celle épouse de Guillaume de La Cour 
– que l’on ne peut d’ailleurs pas relier aux seigneurs de La Villatte – et Rollin de La Celle montre que celle-ci 
eut les terres mouvantes de Boussac, Rezay et Saint-Chartier, et non des terres en la Marche. Nous n’avons donc 
actuellement rien pour étayer que La Villatte eut appartenu aux de La Celle avant 1480 même si c’est possible. 
Ce qui est certain, c’est que la situation était compliquée avec un certain nombre de familles éloignées 
(Joudrinaud à La Jonchère, Boussigny à Ouzilly, …) qui y possédaient des droits partagés en 6 parts, rachetés 
au fur à mesure et dont nous ne savons rien de l’origine si ce n’est qu’ils furent vraisemblablement transmis par 
les femmes. La seigneurie a pu appartenir à une famille du même nom, on trouve Hugues de La Villatte, 
chevalier, lors du partage entre Barthélémy de La Celle et Hugues de La Celle en 1313 ainsi que Guillaume de 
La Villatte, damoiseau, présent à une transaction faite entre Hugues de La Celle et les religieux d’Aubepierre 
en 1325 (Eugène Hubert, Généalogie de la maison de La Celle, p. 19-21). 



 
Armes : d’argent semé d’étoiles d’or (107, 364). 
 
1er degré 
N. DE LA COUR 
Enfants : 
2-1 Jacques de La Cour qui suit 
2-2 Philippe de La Cour, prêtre, vivait encore en 1495 (47). 
2-3 Hugues de La Cour. Il était témoin le 31.10.1493 (347) et 17.05.1495 (47). 

Il est sans doute le même, écuyer 1513 (171), s. de La Fontmartin (Dun-le-Palestel) 1513 (171) qui 
acheta la seigneurie de la Rongère (La Celle-Dunoise) le 15.08.1513 à Jean de La Celle, écuyer, 
seigneur de Chassincourt (Mouhet, Indre) et du Pin, pour 307 livres (171). 

  
2e degré 
Jacques DE LA COUR 
Écuyer 1481 (49, 223), 1486 (160, 339-343), 1487 (344), 1494 (187), 1498 (48). 
Dit à de multiples reprises « maître » ce qui lui laisse supposer un emploi dans une charge de justice tout comme 
ses fils. Il est peut-être le procureur de Dun-le-Palleteau. 
S. de La Villate 1481 (46), 1486 (160, 339-343), 1487 (344), 1494 (187), 1495 (47), 1498 (48). 
S. des Portes (Sagnat) 1481 (49), 1495 (47). 
Lui ou son fils aurait acquis une partie du fief de Puymanteau de Gonnin Gellinon, écuyer, s. dudit lieu (182). 
Le 31.10.1493 il acheta pour 300 livres la 6e partie de la seigneurie de La Villatte à Louis Bayle, écuyer, s. de 
La Court (Le Grand-Bourg) et à Catherine Joudrinaud sa femme, fille de feu Jean Joudrinaud (alias du Vignaud), 
s. du Vergier (La Jonchère, Haute-Vienne), autrefois partagé en chevance du chef de sa femme dont le nom n’est 
pas donné (347). Le Nobiliaire de la généralité de Limoges et le Bulletin héraldique de France indiquent que 
Jean fut marié 1° à Héliette Marcotine, fille de Marcoti de Laurière et 2° à Marguerite Boudella fille de Pierre 
Boudelli, damoiseau, de la Jonchère, et de Seguine Vincenta. 
Il transigeait en 1486 (160, 340-343), en 1487 (344), par l’intermédiaire de ses fils, avec des hommes serfs du 
village de Laveaucoupet (La Celle-Dunoise) le 22.05.1486 (339), le 05.03.1494 n.st. (187). 
Il avait épousé Jacqueline ou Jacquette de TOUZELLE. En 1497, Jean de Touzelle, licencié en lois, était 
lieutenant général en la prévôté et ressort d’Issoudun (6). Le 4 des nones d’avril 1481, en considération de leur 
piété, Julien évêque de Sainte-Sabine, légat extraordinaire en France du pape, cardinal du titre de Saint-Pierre-
ès-liens, leur accorda une bulle pour pouvoir célébrer la messe dans leurs châteaux (46, 233). Le 23.09.1481 à 
l’occasion du contrat de mariage de ses fils, il donna à Jacques le droit sur la seigneurie de La Villate, et à 
Mathurin, sur la seigneurie des Portes (49). Il fit son testament le 17.05.1495 devant Grosset notaire royal à 
Dun, par lequel il ordonnait être enterré dans la chapelle qu’il a bâti en l’église de La Celle-Dunoise, et réitérait 
la donation à ses fils (47). Il fit donation à Jacqueline de Touzelle sa femme, devant Grosset à Dun, le 12.11.1498 
(48). 
Enfants : 
3-1 Jacques de la Cour, aîné, qui suit 
3-2 Mathurin de la Cour a fait la branche du Pescher. 
  
3e degré 
Jacques DE LA COUR 
Écuyer 1481 (49), 1483 (419), 1486 (338-339), 1494 (187) 
S. de La Villate 1481 (49), 1495 (47). 
Dit maître à plusieurs reprises, il est sans doute le même dans les actes qui suivent, mais on peut le confondre 
avec son père : 
Bachelier en droit canon et civil 1481 (352), en lois 1474 (418), 1483 (419), 1484 (417), 1488 (117). 
Procureur de Dun-le- Palestel en 1474 (351), 1481 (352), 1488 (117). 
Juré et notaire sous le scel de Dun-le-Palestel 1483 (419). 
Sénéchal de Malval 1484 (417). 
Demeurant à Dun-le-Palestel en 1474 (418), 1478 (348). 
Il transigeait pour son père le 31.10.1493 l’achat de la 6e partie de la seigneurie de La Villatte (347). Il acheta 
le 29.06.1486 des hommes serfs à La Buxière et Maison-Feyne de Jean de Panevinon, écuyer, s. de La Plaigne, 
lui appartenant à cause de la succession de feue Marguerite de La Plaigne sa mère, pour le prix de 130 livres 
tournois (348-349). 
Il épousa pc du 23.09.1481 Bénigne DES ROCHES, fille de noble Pierre des Roches, écuyer, s. de Berneuil 
(Haute-Vienne), d’Echerat alias Escheyrac (Blond, Haute-Vienne), et de Marguerite du Chastaing ou 
Chastaigner (49). Selon Louis Lacrocq, il aurait épousé N. DE LA CELLE. 



Enfants : 
419 10.05.1483 Noble homme Jacques de la Court escuyer et bachelier en loix, juré et notaire dudit seel 

[Dun le Palestel] (FLAML p 53 < AN X1c 156-157) 
4-1 Antoinette de La Cour épousa Jean DU BREUIL, s. du Puy et de La Villate, dont elle était veuve en 

1528 (181). Il serait fils de Jean du Breuil, s. du Peux, et de Louise Guérin (151). Ils firent établir le 
terrier de La Villate, seigneurie acquise de Raymond de Boussigny, écuyer, s. d’Ouzilly, et de Jeanne 
Feydie, sa femme, de Pierre de Boussigny, leur fils, et de Catherine de Montlucarteau, sa femme 
(204). 

 
Branche des seigneurs du Pescher (Crozant, Creuse) 

 
4e degré 
Mathurin DE LA COUR 
Écuyer 1486 (338-339), 1494 (187), 1502 (118), 1501 (353), 1505 (205, 354), 1506 (103), 1509 (50), 1512 
(119), 1513 (221), 1517 (368). 
S. de La Villate 1500 (207), 1501 (353), 1505 (354). 
Seigneur des Portes 1495 (47), 1509 (224). 
Seigneur du Pescher (Crozant) 1509 (50, 224), 1517 (368). 
Seigneur de Saint-Léon (Saint-Plantaire) (350). 
Bachelier en lois 1494 (327), 1495 (110, 317), 1502 (118), 1504 (413), 1505 (205), 1506 (3, 103), 1513 (221), 
sénéchal de Lourdoueix-Saint-Michel 1504 (413), sénéchal de Malval 1500-1501 (416), 1506 (3, 103), châtelain 
de Crozant 1494 (327), 1495 (110, 317), 1496 (6, 161), 1499 (162), 1502 (118), 1505 (205), 1512 (119), 1513 
(221). 
Il était présent à une transaction le 10.08.1486 (345), 22.03.1496 (5-6), le 07.07.1500 (207), le 22.01.1503 n.st. 
(346). En 1509 il était en procès contre ses sujets taillables au sujet du mariage de ses filles (50, 224). Il avait 
repris un procès le 11.02.1532 (203). Il était présent le 17.12.1517 au contrat de mariage de Jacques du Breuil 
avec Gilberte d’Aigurande (368). 
Il épousa pc du 23.09.1481 Alis DES ROCHES, fille de noble Pierre des Roches, écuyer, s. de Berneuil, Echerat, 
et de Marguerite du Chastaing ou Chasteignier. 
Enfants, le nom de leur mère n’étant pas donné (55) : 
5-1 Pierre de La Cour, aîné, écuyer.  

S. du Pescher 1521 (295), 1527 (54). 
S. des Portes 1521 (295). 
S. du Bochetet (Crozant) 1521 (295), 1523 (52). Cette seigneurie avait appartenu à Guillaume 
Joudrinaud qui l'avait échangé contre celle de Bonne Arnaude (La Jonchère) appartenant à la famille 
de La Marche en 1483 (408). 
Il fut présent à la réformation des coutumes de la Marche le 27.04.1521 (295). Il avait épousé 
Françoise DE BRIDIERS, « très probablement » fille de Philippe de Bridiers, écuyer, s. de Fournoux, 
et de Paule des Hannelles (291). Il était mort en le 18.08.1523 lorsqu’elle fit transaction devant de 
Brugerat et Routet, notaires, avec ses beaux-frères (52, 226). Sa veuve était remariée avec Jean de 
Montbel, écuyer, s. de Champeron, écuyer en 1527 lorsqu’elle donna quittance de son douaire à ses 
frères lui (54-55). 

5-2 François de La Cour, prieur commendataire de Champsanglard en 1523 (51). Il fit accord avec 
Françoise de Bridiers en 1523 (52, 226) et reçut quittance de son douaire en 1527 (54-55). 

5-3 Jean de La Cour qui suit. 
  
5e degré 
Jean DE LA COUR 
Écuyer 1523 (51, 52), 1527 (54), 1545 (56, 227), 1551 (307), 1553 (57). 
S. du Pescher 1523 (51, 52), 1545 (56, 227), 1551 (306-307) ; 1553 (57). 
S. des Portes 1523 (52), 1551 (306-307), 1553 (57),  
S. de Saint-Léon 1545 (56, 227). 
S. du Bochetet 1545 (227) 
Il demeurait au lieu noble des Portes, près Dun, paroisse de Sagnat en 1551 (306-307). 
Il rendit hommage, le 13.04.1545 reçu Blanchet notaire royal, au comte de la Marche pour le village de Saint-
Léon à cause de la châtellenie de Crozant (56, 227). Il transigeait, le 10.04.1551, devant Mery, avec Jehan 
Moreau son homme serf demeurant au village du Mont, paroisse de Bussière-Dunoise (306). Il vendit, le 
23.09.1551 devant Mery, une terre au territoire de La Valette près de Dun (307). 
Il avait épousé, pc du 26.12.1523 reçu Fauvet, Jeanne DE LA CELLE, fille de Guy de La Celle, chevalier, 
seigneur de Chassincourt, et de Gabrielle d’Aigurande (51, 171, 225). Avec son frère, il fit accord avec Françoise 



de Bridiers en 1523 (52, 226) et reçut quittance de son douaire en 1527 (54-55). 
Enfants, le nom de la mère n’étant pas donné : 
6-1 Fabien de La Cour qui suit 
6-2 François de La Cour mentionné au mariage de son frère en 1553 (57) 
6-3 Jeanne de La Cour mentionnée au mariage de son frère en 1553 (57) 
6-4 Guy de La Cour a fait la branche d’Estables. 
6-5 Peut-être Ambroise de La Cour aurait épousé en 1558 Nicolas DANIEL DU MURAUD, s. de 

Chargnat (268). Décédée avant le 01.06.1580 date du contrat de mariage de son mari en secondes 
noces avec Françoise du Guerryer, fille de feu Huguet du Guerryer et de Marguerite du Muraud (318). 

  
6e degré 
Fabien DE LA COUR 
Écuyer 1553 (57, 228), 1556 (58), 1561 (59, 380). 
S. du Pescher 1553 (228), 1556 (58, 229), 1561 (59, 230, 380). 
S. du Bochetet 1556 (58, 229), 1561 (59). 
S. des Portes 1553 (228), 1556 (58, 229), 1561 (59).  
Il était mort avant le 02.02.1584 (61). 
Il assistait le 26.01.1561 n.st. au contrat de mariage de son beau-frère Louis de Bridiers, écuyer, s. de 
Nouzerines, avec Elise de Boisbertrand (380). 
Il épousa pc du 18.01.1553 devant Rebière Claudine DE BRIDIERS, fille de feu Jacques de Bridiers, chevalier, 
seigneur de Fournoulx, et de Jeanne de Maignac (57, 228). Elle lui donna procuration le 11.07.1556 reçue 
Moreau pour vendre à Charles de Boisbertrand, chevalier, s. dudit lieu, la 7e et 6e partie des tours, chevances et 
seigneuries de l’Aige et Vineuil et partie de Montchevrier et Mohers (58, 223). Il épousa en secondes noces pc 
du 19.10.1561 devant Moreau à Lasvaux-de-Vieux, paroisse de Villard, Anne DE SAINT-YRIEIX, fille de feu 
François de Saint-Yrieix, écuyer, s. dudit lieu de Lasvaulx et du Pain, et de Françoise de Passac (59, 230). 
Enfants du 1er lit (28, 263) : 
7-1 Guy de La Cour, qui suit 
Enfants du second lit : 
7-2 Marie de La Cour épousa pc du 02.02.1584 devant Goguyer Claude ROUSSEAU, s. des Granges et 

de Bordesoule, demeurant au château de Dun-le-Palleteau (61, 232). 
  
7e degré 
Guy DE LA COUR  
Écuyer 1584 (61, 232), 1586 (62), 1589 (60), 1590 (7, 168, 377), 1593 (10), 1595 (97), 1596 (321), 1598 (319-
320), 1601 (164), 1610 (64), 1611 (65), 1613 (198), 1617 (81) 1622 (82), 1633 (125), 1638 (130),  
S. du Pescher 1569 (409), 1584 (61, 232), 1586 (62), 1588 (63), 1589 (60), 1590 (7, 168, 377), 1591 (92), 1593 
(10), 1595 (97), 1596 (321), 1598 (319-320), 1601 (164), 1610 (64), 1611 (65), 1613 (198), 1617 (81), 1622 
(82). 
S. des Portes 1584 (232), 1586 (62), 1588 (63). 
S. de Saint-Léon 1610 (64), 1611 (65), 1633 (125), 1638 (130). 
S. de La Brétaudière (Fresselines) 1593 (10), 1595 (97), 1596 (321), 1598 (319-320), 1610 (64), 1611 (65), 
1617 (81), 1622 (82), 1633 (125), 1638 (130). 
S. de La Villate (La Celle-Dunoise) du chef de sa femme 1593 (10), 1598 (319-320), 1601 (164). 
S. de Lourdoueix-Saint-Michel du chef de sa femme 1593 (10), 1595 (97), 1596 (321), 1598 (319-320), 1617 
(81), 1622 (82). 
S. du Bochetet 1617 (81). 
S. de La Grange 1617 (81). 
S. des Sauzettes (Méasnes) 1638 (130). 
Gentilhomme ordinaire de la chambre du duc d’Anjou 1588 (63). Gentilhomme ordinaire de la chambre du roi 
1610 (64), 1611 (65). 
Il fit acquisition à Crozant, pc devant Rondaud, notaire, le 10.02.1583 (135). Il fit afferme le 29.01.1596 (321), 
11.04.1598 (320), 26.04.1598 (319). 
Il était présent au contrat de mariage de sa sœur le 02.02.1584 (61), à celui Louis de La Celle avec Marguerite 
de Bridiers le 03.03.1590 (168). Il vendit le château, lieu noble et seigneurie de La Villate, tenu, à foi et 
hommage lige du seigneur de Dun, le 19.10.1601 à Jacques Bertrand, écuyer, s. des Garennes de Launoy et à 
Louise de Kerousq, sa femme, pour 2500 écus (164). Marie de Neufvy femme de Gabriel de La Marche, s. de 
Puyguillon, fit donation de la seigneurie de Lourdoueix-Saint-Michel à Marie de La Celle, sa femme (165). 
Celle-ci vendit le fief de Montchaudurier à Louis et Jean de La Celle (166). 
Il avait épousé pc du 28.12.1586 devant Turtaud Marie DE LA CELLE, fille aînée de défunt Louis de La Celle, 
écuyer, s. de La Villate (La Celle-Dunoise) et de Louise de Saint-Julien (62, 163, 233). Elle était séparée de 



biens de son mari en 1613 (198). Ils demeuraient tous les deux au château de la Brétaudière, paroisse de 
Fresselines en 1622 (82). Elle est décédée à Lourdoueix-Saint-Michel le 14.03.1630 (244) mais une mention 
contradictoire de 1640 indique qu’elle rendit dénombrement des seigneuries du Pescher, la Brétaudière et 
Lourdoueix-Saint-Michel (234). 
Enfants : 
8-1 Antoine de La Cour qui suit 
8-2 Charles de La Cour a fait la branche de Luant 
8-3 Roger de La Cour, écuyer 1617 (81), était présent au contrat de mariage de son frère Antoine le 

10.01.1617 (81) et de son frère Charles le 06.07.1622 (82). Il aurait été gentilhomme ordinaire de la 
maison de M. le comte de Moret en 1630 (288). 

8-4 Marguerite de La Cour épousa François DE SANDELESSE, écuyer, seigneur du Mont (131-132), 
dont elle était veuve en 1633 (132),1637 (131), 1638 (218). Elle se remaria p.c. de 1637 avec Louis 
BARONNET, fils de Jacques Baronnet, sieur des Planches, et de défunte Marguerite Delouche (131). 
Elle faisait transaction avec son frère Antoine en 1633 (132) et en 1638 (218). 

8-5 Gabrielle de La Cour épousa André DE LA COUR, écuyer, seigneur de Puyjoly, qui suivent (135). 
8-6 Louise de La Cour épousa pc du 26.02.1606 reçu Baronnet, Michel GALLAND, écuyer, seigneur 

des Jarriges, fils d’Abraham Galland, écuyer, s. des Jarriges et de La Varenne, et de Marie de Lage 
(303, 305). Il était présent au contrat de mariage de son beau-frère Antoine de La Cour le 10.01.1617 
(81, 270). Ils avaient eu postérité (304, 415). Il se remaria pc en 1617 avec Honorée de Sandelesse, 
veuve de Annet de Cussy, fille de Gilbert de Sandelesse, écuyer, s. de Grandcher, et de Marie de La 
Marche (303). 

8-7 Jacques de La Cour.  
Écuyer 1652 (242, 355), 1666 (107), 1667 (222). 
S. de Mée-Savary (Luant) 1652 (242, 355), 1666 (107), 1667 (222), 1670 (286). 
Fut maintenu noble par jugement de l’intendant de Bourges 12.07.1666 sur preuves de 1481 (107, 
364). Il aurait rendu aveu au s. du Bochetet ? (287). 
Il avait épousé Marie CARCAT, veuve de Claude de Puygirault, écuyer, s. de Beauvoisin et 
Lesguillon, paroisse de Luant (287, 322). Elle fit son testament en 1652 par lequel il fit un leg aux 
cordeliers de Châteauroux (236, 242, 327). Veuf, il passa contrat le 15.10.1562 avec Charles de Lage, 
chevalier, s. du Rivau, et Marie de Puygirault, sa femme, fille du premier lit de Marie Carcat, qui fut 
demandé à être annulé pour cas de dol le 03.03.1657 (355) 

8-8 Il aurait eu également Jacques de La Cour, tonsuré en 1612 (297), prieur d’Orivaud (Le Rivaud, 
Fresselines) en 1613 (290, 297). Commandeur d’Orivaud 1625 (145), 1626 (145b). Prieur de Crozant 
1625 (145), 1626 (145b). 

  
8e degré 
Antoine DE LA COUR 
Écuyer 1607 (8, 11), 1617 (67, 81), 1629 (273), 1631 (70), 1633 (71, 132), 1634 (72), 1636 (177), 1637 (104), 
1638 (136), 1642 (209), 1643 (220), 1646 (73), 1656 (142). Il était mort avant le 21.06.1667 (74). 
S. de Saint-Léon 1607 (8, 11), 1617 (67, 81), 1625 (172, 316), 1626 (315), 1629 (273), 1631 (70), 1633 (71, 
132, 141), 1634 (72), 1635 (208), 1636 (177), 1637 (104), 1638 (136), 1642 (209), 1643 (220), 1646 (73), 1656 
(142), 1655 (210). 
S. de La Brétaudière 1617 (67), 1625 (172, 316), 1629 (273), 1631 (70), 1633 (71, 132, 141), 1634 (72), 1637 
(104), 1642 (209), 1646 (73), 1656 (142), 1655 (210). 
S. de Lourdoueix-Saint-Michel 1625 (172, 316), 1629 (273), 1631 (70), 1633 (71, 132, 141), 1637 (104), 1642 
(209), 1646 (73), 1655 (210). 
S. des Sauzettes, seigneurie mouvante de Lourdoueix-Saint-Michel 1633 (132, 141), 1642 (209), 1646 (73), 
1655 (210), 1656 (142). 
S. du Bochetet en partie 1633 (71, 141). 
S. du Moulin-Saulnier en 1642 (209), 1643 (220), 1655 (210), 1656 (142). 
Il demeurait au château de La Brétaudière en 1633 (141), 1643 (220). 
Gentilhomme ordinaire de la chambre du roi 1617 (67). Le roi lui attribua une pension de 1 200 livres et 
provisions pour la charge d’écuyer de M. le duc d’Anjou, son frère unique, le 28.11.1618 (68-69). Écuyer du 
duc d’Orléans en 1631 (70). Convoqué au ban de la Marche en 1636, il offrit de donner son fils (177). 
Il était parrain d’Anne de Saint-Maur le 24.07.1619 (191). Il avait procuration d’Agnès de Sainte-Feyre sa 
cousine en 1633 (125) et faisait transaction avec sa sœur Marguerite la même année (132) et en 1638 (218). Il 
était présent au contrat de mariage sa sœur Louise en 1606 (303), de François de La Celle avec Silvaine de 
Chamborant le 13.02.1607 (8, 11, 169, 378), de Jacques de La Chassaigne avec Marie Pouthe le 01.12.1625 
(172, 290, 316), de Guy de La Lande avec Françoise du Mont (315), de Charlotte de Saint-Maur le 16.03.1637 
(104), de Marie de La Celle avec René Bertrand le 21.06.1638 (130). 



Il rendit hommage le 17.12.1633 pour les seigneuries de Saint-Léon, La Brétaudière, Lourdoueix-Saint-Michel 
et la tierce partie du Bochetet, dépendant de la châtellenie de Crozant (141, 171). Il fut confirmé dans sa noblesse 
par sentence de l’élection de la Marche du 26.06.1634 (72). 
Il était en procès contre Jean de Saint-Julien, écuyer, s. des Combes, au sujet du Moulin-Saulnier, en 1635, 1638 
et 1642 (138, 208) lequel lui fit vente d’une rente et du Moulin-Saulnier en 1642 (209). Il était en procès en 
1638 contre Michel et Pierre Privat (206). Il fit transaction en 1643 avec Michel Vincent, laboureur, sur des 
biens situés au Moulin-Saulnier (220). 
Il avait épousé pc du 10.01.1617 reçu Gabillon notaire royal, Sylvie DE SAINT-MAUR, fille de Zacharie de 
Saint-Maur, écuyer, seigneur de Lavaulx, Lourdoueix-Saint-Pierre, et de Françoise Pouthe (66, 81, 96). Elle 
vivait en 1633 (125). Leurs enfants Jean, Antoine et Henri furent maintenus nobles par jugement du 10.11.1667 
(93, 222). 
Enfants : 
9-1 Françoise de La Cour, épousa pc du 26.03.1646 reçu Allamand notaire royal, Pierre D’ESTAT, 

écuyer, seigneur de La Salle, fils de Jacques d’Estat, écuyer, seigneur de La Guilleterye, conseiller 
du roi, maître des eaux-et-forêts de Berry à Bourges, et de défunte Jeanne Cousturier, demeurant au 
lieu de La Salle, paroisse de La Chapelle-Saint-Ursin (73). Dont postérité (152). 

9-2 François de La Cour,  
Né le 16.09.1618, eut pour parrain François de Daillon, comte du Lude, et marraine Ester Foucault 
(192). 
Écuyer 1664 (9), 1667 (74, 93, 222), 1683 (123), s. de Lourdoueix-Saint-Michel 1664 (9), 1667 (74, 
93, 222), 1683 (123). 
Parrain de son neveu le 21.03.1629 (273), de sa sœur le 26.03.1646 (73), était parrain de François de 
la Marche le 10.08.1653 (15), était présent le 31.01.1664 au contrat de mariage de Louis de La Celle 
avec Marguerite d’Aigurande (9), fit procuration pour le mariage de son frère Jean le 21.06.1667 
(74).  
Il demeurait à La Châtre en 1667 (222). Il est mort au château de La Brétaudière le 12.04.1683 ou 
1684 (123). Il aurait été tonsuré en 1640 (290, 298). 

9-3 Antoine de La Cour. 
Né le 06.11.1619, eut pour parrain François Pouthe, s. de Puirobin, baron de Fromental, et marraine, 
Marie Pouthe (193). 

9-4 Henri de La Cour a fait la branche des Sauzettes. 
9-5 Jean de La Cour qui suit. 
9-6 Gilberte de La Cour, baptisée le 25.05.1635 (290, 298). Elle avait épousé pc du 22.02.1656, reçu à 

Fresselines devant Veschère notaire royal, Jean BERTRAND, écuyer, seigneur du Boueix, fils de 
Guy Bertrand, chevalier, seigneur de Pouligny, et de Jeanne Bertrand (290, 330, 372). Il fut présent 
au contrat de mariage de Jean, son beau-frère, le 21.06.1667 (74). 

  
9e degré 
Jean DE LA COUR 
Écuyer 1664 (173), 1667 (74, 93), 1677 (214), 1679 (216). Vivant en 1682 (122). Il semble décédé en 1693 
puisque Joseph DE SAINT-JULIEN est curateur de ses enfants mineurs (212). 
S. de Saint-Léon 1664 (9, 173), 1667 (74, 93, 222), 1672 (211), 1677 (214), 1679 (282), 1682 (314), 1686 (394). 
S. de La Brétaudière 1664 (9, 173), 1667 (74), 1672 (211), 1677 (214), 1679 (216), 1679 (282), 1682 (314), 
1686 (394). 
S. de Lourdoueix-Saint-Michel 1664 (9, 173), 1667 (74), 1672 (211), 1679 (216), 1686 (394).. 
S. des Sauzettes 1667 (74), 1672 (211). 
S. du Moulin-Saulnier 1667 (74). 
S. des Couraux (Pouligny- Saint-Martin) 1682 (314), 1686 (394). 
S. de Laumoy 1686 (394). 
S. de La Barre 1686 (394). 
Il était présent au contrat de mariage de sa sœur le 26.03.1646 (73), de Louis de La Celle avec Marguerite 
d’Aigurande le 31.01.1664 (9, 173). Il demeurait au bourg de Lourdoueix-Saint-Michel en 1667 (74) au château 
des Sauzettes en 1667 (222). Il faisait transaction en 1677 et 1679 avec Robert de Saint-Maur, écuyer, s. de 
Lourdoueix-Saint-Pierre, Vervy (214-216).  
Il demeurait aux Couraux en 1682 (314). 
Il avait épousé, pc du 21.06.1667 reçu Geoffroi de Peyrou, passé au Thilloux paroisse de Sauzelle, Gabrielle 
DE VIGNOLLES, fille de défunt Jean de Vignolles, écuyer, seigneur de La Barre, Laumoy et des Couraux, et 
de Charlotte de Saint-Maur (32, 74, 176). Elle était marraine de François de La Celle en 1688 (170). Elle se 
remaria, pc du 09.06.1719 devant Davesnes, notaire royal à Issoudun, avec Claude de La Cour, chevalier, s. des 
Bordes (86). 



Enfants : 
10-1 Marguerite de La Cour, née le 10.10.1676 (290, 299). 
10-2 André de La Cour, né le 01.02.1678 (290, 299). Ecuyer, s. de La Barre parrain à Morlac le 21.02.1686 

(394). 
10-3 Catherine de La Cour, baptisée le 15.10.1679 à Morlac, eut pour parrain François Coudert, prieur de 

Morlac, et marraine Catherine Tabouet, épouse de noble Vincent Soumard, s. de Pigny (282). 
10-4 Louis de La Cour, mort au berceau (290, 298). 
10-5 Pierre de La Cour baptisé le 14.03.1682 à La Châtre (385). 
10-6 Marie de La Cour, morte à Lourdoueix-Saint-Michel le 24.08.1686 à 3 ans (391). 
10-7 Marguerite de La Cour, morte à Lourdoueix-Saint-Michel le 14.09.1686 à 15 mois (390). 
10-8 Vraisemblablement Barbe de La Cour. Marraine de son René de La Cour en 1727 (264). Elle est 

décédée à 67 ans le 14.11.1748 et fut inhumée dans le chœur de l’église de Morlac (284). Elle avait 
épousé semble t-il après 1709 (395) Gabriel DU CHASTEL, écuyer, seigneur de La Forest, 
Lourdoueix-Saint-Michel, etc. Il était ancien capitaine au régiment de Bresse infanterie, chevalier de 
Saint-Louis en 1733 (219). 

 
Branche des seigneurs des Sauzettes (Méasnes, Creuse) 

 
9e degré 
Henri DE LA COUR 
Né le 28.08.1621, fut baptisé le 22 septembre et eut pour parrain Henri Foucault, seigneur de Beaupré, et 
marraine, Françoise Pouthe (194). Mort avant le 30.03.1677 (403) 
Écuyer 1658 (31), 1664 (9, 173), 1667 (74, 93, 222). 
S. des Sauzettes 1658 (31), 1664 (9, 173), 1667 (74, 93, 222). 
Présent au contrat de mariage de sa sœur le 26.03.1646 (73), de Louis de La Celle avec Marguerite d’Aigurande 
le 31.01.1664 (173), fit procuration pour le mariage de son frère Jean le 21.06.1667 (74).  
Il demeurait au château de La Brétaudière paroisse de Fresselines en 1667 (222). 
Il avait épousé, pc du 15.09.1658 reçu Valentin, notaire royal, Gabrielle D’ASSY fille de Sylvain d’Assy, s. de 
L’Âge-Champroy, et de Claude Le Roy (31). Elle fut inhumée dans l’église de Lourdoueix-Saint-Michel le 
30.03.1677 (403). 
Enfants : 
10-1 Jean de La Cour, né le 26.01.1661 (300) 
10-2 Marguerite de La Cour née le 14.05.1663 (300) 
10-3 François de La Cour né le 08.03.1665 (300) 
10-4 Gabriel de La Cour mort en bas-âge (300) 
10-5 Marie de La Cour morte en bas-âge (300) 
10-6 Claudine de La Cour morte en bas-âge (300) 
 

Branche des seigneurs de Luant (Indre) 
 
8e degré 
Charles DE LA COUR 
Ecuyer 1617 (81), 1622 (12-13, 82), 1627 (14, 95), 1628 (139), 1629 (273), 1631 (143), 1636 (84, 178), 1640 
(280), 1642 (83). 
Il demeurait à Lourdoueix-Saint-Michel en 1628 (139), 1636 (84), La Brétaudière 1631 (143). Il était mort avant 
le 06.09.1666 (85). 
Seigneur de La Bretaudière (Fresselines) 1622 (12-13), 1627 (14, 95), 1631 (143), 1636 (84, 128, 178), 1640 
(280), 1642 (83), 1651 (396). 
S. du Pescher 1627 (14, 95), 1628 (139), 1640 (280), 1651 (396). 
S. du Cerisier, fief mouvant de Lourdoueix-Saint-Michel (141), 1628 (139). 
S. de Parnac 1627 (14, 95). 
S. de Fayz 1627 (14). 
S. de Fins en partie 1627 (14, 95), baron de Fins 1629 (273), 1636 (84) , 1640 (280), 1651 (396). 
S. de Dun-le-Poislier 1636 (128), 1640 (280), 1651 (396). 
Convoqué au ban de la Marche en 1636, il fit valoir sa pauvreté et que ses fiefs n’étaient de la valeur que de 
deux cent livres, il fut remontré que ses fiefs ne sont de grande valeur mais que ceux de sa femme situés en 
Berry valaient plus de 1000 livres ; il fut condamné à marcher en personne et se tenir prêt avec armes et chevaux 
(178). 
Il était présent au contrat de mariage de son frère Antoine le 10.01.1617 (81), de Claude DE LA MARCHE, son 



beau-frère, le 01.05.1627 (95). Il échangea la seigneurie du Pescher contre celle du Cerisier appartenant à 
Thomas du Perthuis, lieutenant particulier en la sénéchaussée de Berry, le 10.06.1628 (139). 
Il avait épousé pc du 06.07.1622 reçu Baronnet notaire, Isabelle DE LA MARCHE, fille de défunt Pierre de La 
Marche, écuyer, s. de Parnac, et de Nicole de Villelume (82). Elle était mineure le 15.09.1622 (12). Ils étaient 
tous les deux présents au contrat de Mariage de Claude de La Marche avec Françoise de Chamborant le 
01.05.1627 (14). Elle vivait encore le 10.07.1628 et ils demeuraient à Lourdoueix-Saint-Michel (139). Elle est 
décédée à Lourdoueix-Saint-Michel le 25.03.1631 (243). Il se remaria pc du 23.11.1636 devant Pallier notaire 
à Issoudun, Louise DE LA CHASTRE, fille de défunt Claude de La Chastre, écuyer, s. du Plaix, et de Jeanne 
de Laize, dot de 1 800 livres (84, 128). Elle fut inhumée à Diors le 17.07.1652 à l’âge de 33 ans (407). 
Enfants du 1er lit : 
9-1 François de La Cour baptisé à Lourdoueix-Saint-Michel le 21.03.1629 (273) 
9-2 Louis de La Cour baptisé à Lourdoueix-Saint-Michel le 30.09.1630 (272) 
Enfants du 2e lit : 
9-3 Philippe de La Cour qui suit 
9-4 Françoise de La Cour, baptisée à Étrechet le 19.07.1640, eut pour parrain Charles de La Rocheaymon, 

chevalier, s. de Boisbertrand, et marraine Françoise de La Chastre (280) 
9-5 Jean de La Cour a fait la branche des Bordes 
9-6 Pierre de La Cour, baptisé à Saint-André de Châteauroux le 17.11.1647 eut pour parrain Pierre 

Brossart, et marraine Claire de La Rocheaymon (393). Écuyer en 1667 (222), s. du Cerisier 1667 
(222), au service du roi en 1667 (222). 

9-7 Silvine de La Cour baptisée à Diors le 05.11.1651, eut pour parrain Charles Henry Scarron, s. de 
Diors, et marraine Silvine de Blet. Elle fut inhumée à Diors le 05.09.1652 (396) 

9-8 Catherine de La Cour, avait épousé p.c. du 13.02.1679, devant Villedieu notaire à Châteauroux, René 
MARS, fils de Philippe Mars et de Marcelle Venin, de Saint-Marcel (267). 

9-9 peut-être Louise de La Cour décédée le 08.12.1721 âgée de 77 à 80 ans, et fut inhumée en l’église de 
Tendu (279). Elle avait épousé à Luant le 29.04.1669 Claude DE L’ÂGE, s. du Grand-Broutet, fils 
de Claude de L’Âge, écuyer, s. de Puyrajou, et de Marguerite de Mauvoisin (285, 323). Veuve en 
1683, comme tutrice de sa fille Anne, elle obtint souffrance pour faire la foi et hommage de la 
seigneurie du Grand-Broutet (87, 269). 

  
9e degré 
Philippe DE LA COUR 
Écuyer 1661 (241), 1668 (274), 1675 (238) 
S. de la Brétaudière 1661 (241), 1668 (274), 1675 (238) 
S. de Fallet (Faslay, Luant, Indre) 1675 (238). Cette seigneurie avait été distraite du Meez-Savary avant 1630 
au sein de la famille Morisson. 
Baptisé à Étrechet le 21.11.1637 (281). Mort avant le 03.02.1698 (389). 
Il était parrain à Luant en 1661 (241). Il demeurait à Jeu-les-Bois en 1667 (222) et demeurait à Fallet, paroisse 
de Luant, lieu seigneurial pour lequel il rendit aveu et dénombrement le 30.09.1675 (238). 
Il avait épousé Anne DE MAZIÈRES qui n’est actuellement pas rattachée (301). 
Enfants : 
10-1 Jean de La Cour, baptisé le 21.02.1668 à Jeu-les-Bois, eut pour parrain Jean de Laigue, s. de Bellevue, 

et marraine Louise de La Chastre (274, 301). 
10-2 François de La Cour, vivant en 1695 (144). Il avait épousé p.c. devant Villedieu, notaire à 

Châteauroux, Louise VILBERT du Dorat, fille d’Etienne Vilbert et de Marie de La Bejoderie (399). 
Il est peut-être également celui ayant fait la branche de La Ronde. 

10-3 Marie Charlotte de La Cour épousa le 03.02.1698 à Luant Génitour LOCHELONGUE, marchand, 
fils de Génitour Lochelongue et de Marie Debit (389). 

 
Branche des seigneurs de La Ronde 

dont on croit que François pourrait être le fils de Philippe, s. de La Brétaudière 
 
10e degré 
François DE LA COUR 
Ecuyer 1694 (278) 
S. de La Ronde 1694 (278) 
Demeurait au château de Luzeret en 1694 (278). 
On ne sait attribuer certaines mentions à lui ou au suivant en 1722 (386), 1723(302). 
Il avait épousé à Luzeret le 20.04.1694 Catherine Hyacinthe HERAULT, fille de François Herault, s. de 



Beauregard, et de défunte Antoinette Doyen, demeurant à Chazelet (278). 
Enfants : 
11-1 Marie-Anne de La Cour épousa p.c. du 09.11.1713 Robert DE SILLY, fils de Crespin de Silly et de 

Marie Courdon (387), dont postérité (386). 
11-2 Louise de La Cour baptisée à Chazelet le 24.05.1696, eut pour parrain messire Jean Barron, écuyer, 

s. du Pally, marraine Louise de Jumillac (392). 
  
11e degré 
François DE LA COUR 
Ecuyer 1707 (89), 1723 (381), 1724 (383) 
S. de La Ronde 1707 (89), 1723 (381), 1724 (383) 
Domicilié au Chezeau en 1749 (277). 
Il avait pour frère Jean de La Cour, écuyer, gouverneur de la Couronne, s. de La Charpaigne (Fresselines), mort 
avant 1755, dont sa fille hérita (138, 217). 
Il avait épousé avant 1707 Catherine DE LA MARCHE (89) puis en secondes noces à Vigoux le 25.06.1723 
Catherine PRIGAT DE CERNY, fille de François Prigat de Cerny, gentilhomme de la Grande Fauconnerie, 
demeurant paroisse Saint-Séverin à Paris, laquelle demeurait depuis plusieurs années à Vigoux (381) 
Enfants du second lit : 
12-1 Elizabeth de La Cour, ondoyée le 25.08.1724 et baptisée à Luzeret le 18.10.1724, eut pour parrain 

Pierre Bertrand, chevalier, s. de Villebussière, et marraine Elizabeth de Barbançois (383). Demeurant 
à Diors, elle y épousa le 10.06.1749 Nicolas Paul LELARGE, écuyer, s. des Saules, y demeurant 
paroisse de Rançay, fils mineur de défunt Jean-Paul Lelarge et de Marguerite Geoffrenet, domiciliée 
à Saint-Amand-Montrond (277). En 1753 ou 1755 il était chevalier, seigneur de Lourdoueix-Saint-
Michel, La Brétaudière, et comme héritier de Jean de La Cour, écuyer, s. de La Charpaigne, firent 
vente de la seigneurie de La Charpaigne pour 2000 livres à Claude et Silvain de Saint-Maur (138, 
217) 

 
Branche des seigneurs des Bordes (Jeu-les-Bois, Indre) 

 
9e degré 
Jean DE LA COUR 
Baptisé le 29.05.1642 en l’église Saint-André de Châteauroux (83, 271). Mort avant le 09.06.1719 (86) 
Ecuyer 1666 (85), 1672 (240). 
S. de La Brétaudière 1666 (85). 
S. des Bordes (Jeu-les-Bois) (108). 
S. du Méez-Savary (Luant), 1672 (240). 
Il était au service du roi en 1667 (222). 
Il avait épousé, pc du 06.07 ou 06.09.1666 devant Thienet notaire au duché de Lorraine à Darney (Vosges), 
Marie DE VIOCOURT, fille de feu Philippe de Viocourt, colonel, et de Madelaine de Thietry (85, 401). Elle 
semble vivre encore le 09.06.1719 au château de Laumoy, paroisse de Morlac (86). 
Enfants : 
10-1 Claude de La Cour qui suit 
10-2 Charles de La Cour, baptisé à Luant le 07.08.1672, eut pour parrain Charles de L’Âge, écuyer, s. du 

Rivaud, la Bretelière, etc, et marraine Anne de Mazière (240). 
10-3 Peut-être Marie de La Cour décédée à 51 ans, fut inhumée le 03.04.1720 dans l’église de Lourdoueix-

Saint-Michel en présence de Jean-Claude de La Cour, chevalier, s. de Loye (402). 
  
10e degré 
Claude ou Jean-Claude DE LA COUR 
Ecuyer 1720 (283), 1723 (328), 1727 (264) 
Chevalier de Saint-Louis par provisions du 20.09.1714, il prêta serment le 02.12.1714 (79, 108), 1715 (91), 
1720 (283), 1724 (266). 
Chevalier 1719 (86), 1729 (329) 
Major au régiment de dragons de Rouvroy 1714 (79), 1715 (91), 1719 (86), capitaine de dragons au régiment 
de Lépinay 1723 (328), 1724 (266), un des capitaines des chasses de SAR monseigneur le duc de Bourbon 1724 
(266). 
S. de Loye-sur-Arnon 1723 (328) 
S. de La Barre en Morlac 1723 (328) 
S. des Couts 1723 (328) 
S. des Bordes 1714 (265), 1719 (86), 1724 (266), 1727 (264). 



Il fit hommage pour La Barre et Les Couts le 30.05.1723, fiefs qu’il avait acquis de Madelaine de La Chapelle 
vers 1714 (328). Il acheta le 01.06.1729 de Jacques Joullin, écuyer, s. de Noray (Reuilly) et de Marguerite 
Ragon sa femme, les métairies de Loye et des Paujans paroisse de Loye (329). 
Il demeurait à Lomoy en 1715 (91). Il est mort à Loye-sur-Arnon le 07.02.1731, âgé de 65 ans (260). 
Il avait épousé pc du 09.06.1714 devant Davesnes (80, 86, 410), notaire royal à Issoudun, le 12.06.1714 en 
l’église de Morlac (265) Marie-Gabrielle DE VIGNOLLES, veuve de Jean de La Cour, chevalier, s. de Saint-
Léon, dame de Laumoy (Morlac). Elle est décédée le 20.07.1720 à 65 ans et fut inhumée dans l’église de Morlac 
le 22 (283). Il se remaria Azérables le 04.12.1724 Marie DE CHARDEBOEUF, fille de Louis de Chardeboeuf, 
chevalier, s. du Genest, Montjouant, ancien capitaine au régiment de la marine, pensionnaire du roi, et de feue 
Marguerite de Truvay (266). Elle était morte avant le 06.09.1762 (245). 
Enfants du 2e lit : 
11-1 René de La Cour, baptisé le 03.03.1727 au Châtelet (Cher), eut pour parrain René de La Chastre, s. 

du Plais, et marraine Barbe de La Cour (264). 
11-2 Marie-Anne de La Cour, baptisée le 07.04.1728 à Loye-sur-Arnon (Cher), eut pour parrain Pierre 

Benoist, et marraine Anne Dumont (261). Elle y est décédée le 22.04.1728 (262). 
11-3 Jean-Claude de La Cour qui suit 
11-4 Marie-Anne de La Cour, était religieuse de la communauté d’Orsan et marraine de son neveu Charles 

le 08.01.1766 (253). 
  
11e degré 
Jean-Claude DE LA COUR 
Baptisé le 25.12.1731 à Loye-sur-Arnon (259). Il fit son testament en 1781 (246). Il est décédé à Orcenay le 
25.11.1782 et fut inhumé le lendemain dans le cimetière (247). 
Écuyer 1762 (245), 1764 (252), 1766 (253-256), 1767 (257), 1768 (258). 
S. de Loye-sur-Arnon 1762 (245), 1764 (252), 1766 (253-256), 1767 (257), 1768 (258). 
S. de La Barre en Morlac 1762 (245), 1764 (252), 1766 (253-256), 1767 (257), 1776 (404), 1781 (246), 1782 
(247), 1768 (258). 
S. des Couts 1764 (252), 1766 (253-256), 1767 (257), 1768 (258). 
S. de La Grange (Orcenais) 1776 (404), 1781 (246), 1782 (247). 
S. d’Orcenais 1781 (246), 1782 (247). 
Il avait épousé à La Châtre le 06.09.1762 Marie DE RIGLET, fille de Charles de Riglet, écuyer, s de Goutat, 
Pierreblanche, etc., et de Anne Thabaud, avec dispense de deux degrés de consaguinité (245). Elle est décédée 
à Orcenais le 30.08.1776 et fut inhumée le lendemain dans le chœur de l’église (404). 
Enfants : 
12-1 Anne Solange Charlotte de La Cour, née et baptisée le 18.09.1764 à Loye-sur-Arnon, eut pour parrain 

Jean-Baptiste de Chardeboeuf, chevalier de Saint-Louis, s. de Pradet, Montjouant, Le Genest, 
maréchal de camp des armées du roi, et marraine Anne Solange Thabaud, épouse de Charles de Riglet 
(252). Elle était encore mineure et sous l’autorité de Gabriel Le Borgne, chevalier, s. de La Touratte, 
son curateur, lorsqu’elle épousa à Orcenais le 30.04.1789 Pierre François Antoine D’AIGURANDE, 
officier au régiment de Saintonge, fils de haut et puissant messire Antoine François d’Aigurande, 
chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine du régiment de Clermont Prince cavalerie, s. des Ternes, 
Pouligny, etc., et de feue Marie Suzanne Dulaus d’Allemans, de Saint-Amand-Montrond (248). 

12-2 Charles de La Cour, né le 08.01.1766 à Loye-sur-Arnon, eut pour parrain Charles de Riglet son grand-
père, et Marie-Anne de La Cour, religieuse en la communauté d’Orsan (253). Il est décédé le 
24.01.1766 et fut inhumé dans l’église de Loye le lendemain (255). 

12-3 Louis de La Cour, baptisé le 08.01.1766, eut pour parrain Louis de Chardeboeuf, écuyer, s. de Pradel, 
major au régiment royal des carabiniers, et marraine Gabrielle de Riglet, sa tante (254). Il est décédé 
le 27.01.1766 à Loye (256). 

12-4 Charles de La Cour qui suit. 
12-5 Anne Gabrielle de La Cour, née le 08.04.1768, baptisée le lendemain à Loye-sur-Arnon, eut pour 

parrain Charles de Chardeboeuf de Foras, sous-lieutenant de carabiniers, chevalier novice de l’ordre 
royal militaire et hospitalier de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et de Saint-Lazare-de-Jérusalem, et 
marraine Anne Gabrielle de Riglet épouse de Jean Breau, écuyer, s. Fonteny (258). 

12-6 Eutrope Alexis de La Cour, né et baptisé le 25.08.1776 à Orcenais, eut pour parrain Eutrope Alexis 
de Chardeboeuf de Pradel, abbé commendataire de l’abbaye de Silly, aumônier de Monsieur, vicaire 
général du diocèse de Limoges, et marraine Adélaïde Charlotte Louise Trovvit de la Gasnerie, épouse 
de Louis de Chardeboeuf, comte de Pradel (397). 

  
12e degré 
Charles DE LA COUR 



Né et baptisé le 07.01.1767 à Loye-sur-Arnon, eut pour parrain Charles de Riglet, chevalier, s. de Pierreblanche, 
Le Goutat, et marraine Marie Lucie Habin épouse de Jean-Baptiste de Chardeboeuf, écuyer, chevalier de Saint-
Louis, s. de Pradel, Montjouant, maréchal de camp des armées du roi, grand-tante (257). Il est décédé en son 
château de La Grange (Orcenais) le 03.04.1827 (249). 
Chevalier 1789 (248) 
S. de La Barre 1789 (248). 
S. d’Orcenais 1789 (248). 
Officier au régiment de Monsieur le 30.04.1789 (248). 
Maire de Saint-Amand-Montrond en 1827 (249). 
Il avait épousé, à Saint-Amand-Montrond le 30 pluviose an 2 (18.02.1794), Madelaine RAGON, fille de Jean 
Ragon, propriétaire, et de feue Marie Rose Braut (263). Elle demeurait à Saint-Amand et assistait au mariage 
de sa fille le 18.02.1828 âgée de 58 ans (250) 
Enfants : 
13-1 Jean Hermès de La Cour qui suit 
13-2 Françoise Gabrielle Eve de La Cour, née à La Grange (Orcenais) le 5e complémentaire an 8 

(22.09.1800) (251). Elle avait épousé le 18.02.1828 à Orcenais Jules ROBIN, vicomte de Coulogne, 
lieutenant du 4e régiment de chasseurs à cheval en garnison au Mans, né à Sainte-Gemmes (Marne) 
le 09.03.1799, fils de Charles Jacques Désiré Robin de Châteaufer, vicomte de Coulogne, ancien 
capitaine d’artillerie, chevalier de l’ordre royal et militaire de Saint-Louis et de celui de Saint-Lazare, 
et encode de la Légion-d’Honneur, domicilié à Châlons (Marne), et décédé à Pierry, canton 
d’Épernay, le 24.10.1817, et de feue Marie Jeanne de Pinteville de Cernon, décédée le 18.01.1823 à 
Châlons (250). 

  
13e degré 
Jean Hermès DE LA COUR 
Né à Saint-Amand-Montrond le 21.12.1794 (406). 
Vivait au château de La Grange, commune d’Orcenais (292-293, 398). 
Maire de Nozières (405). 
Admis dans la compagnie des gendarmes de la maison du roi, il fut ensuite ensuite lieutenant dans les dragons 
de la garde royale, puis capitaine au 5e régiment de chasseurs à cheval (250, 293). Il avait 33 ans lorsqu’il assista 
au mariage de sa sœur le 18.02.1828 (250). Il est décédé sans postérité au château de La Grange-Orcenais le 15 
avril 1856, L’Echo du Cher fit paraître à cette occasion une nécrologie, où apparaît sa grande érudition (293, 
405). 
Il avait épousé le 16.03.1841 Elisabeth DE BODINAT DE LA MOTTE, fille de François Xavier de Bodinat de 
La Motte et de Amicie Mulatier de Latrollière (292). Elle est décédée en 1862 à 55 ans. 
Enfants : 
14-1 Une fille décédée à la naissance le 27.05.1847 à Saint-Amand-Montrond (398). 
  

 
 

Branche des seigneurs d’Estables (Clugnat, Creuse) 
 
6e degré 
Guy DE LA COUR 
Ecuyer 1553 (57), 1564 (188). 
S. du Pescher 1569 (409) 
S. de Champsanglard 1553 (57). 
S. de Saint-Léon 1564 (188). 
S. d’Estables 1584 (61). 
On pense que c’est plutôt lui et non son neveu qui est dit s. du Pescher et archer dans la compagnie d’ordonnance 
du duc de Montpensier, il fut fait homme d’armes lors de la montre qui eut lieu près La Roche-L’Abeille le 
27.06.1569 (409). 
Il est mentionné au mariage de son frère en 1553 (57). Il est présent au contrat de mariage de sa nièce Marie de 
La Cour le 02.02.1584 (61). Il était mort en 1589 lorsque l’on nomma tutelle de ses enfants (60, 231). 
Il avait épousé pc du 28.06.1564 reçut Peinot au Pescher, Marie POT, dame de Changeron, veuve de Jacques 
de Sandelesse, s. de Champgiron (188-190), et fille de Guy Pot, seigneur du Noyer et de Françoise de La 
Marche. Il se remaria avec Françoise DE SAINTE-FEYRE, morte en 1589 (60) 
Enfants du second lit : 
7-1 Léon de La Cour qui suit 
7-2 Jean de La Cour est probablement celui qui a fait la branche de Fougères qui suit après. 



7-3 Marguerite de La Cour avait épousé Gabriel DE VILLENEUVE. Elle était morte le 27.01.1636 
lorsque son fils Louis de Villeneuve, écuyer, seigneur du Masdoucet (Maison-Feyne), épousa 
Marguerite Chardeboeuf (127). 

7-4 Selon la généalogie de Boisé de Courcenay, Jeanne de La Cour épousa Jean DE BOISÉ, écuyer, s. 
du Cloux, mort avant 1612, dont ils auraient eu Pons de Boisé ci-dessous (325). Plus 
vraisemblablement, ils n’eurent pas d’enfants car elle transigeait de restitution de dot avec René de 
Boisé le 15.11.1612 (196). 

7-5 Toujours selon la même source, Suzanne de La Cour aurait épousé Pons DE BOISÉ, écuyer, s. du 
Cloux, fils de sa sœur, mort avant 1640 (326). Plus vraisemblablement Suzanne épousa René (ou 
Roulx) DE BOISÉ, écuyer, seigneur du Cloux, frère de Jean (196). Ils eurent Léon de Boisé, ecuyer, 
s. du Cloux qui épousa p.c. du 23.01.1640 Renée de Biencourt (105, 185). 

  
7e degré 
Léon DE LA COUR 
Écuyer 1612 (195), 1623 (366), 1633 (125), 1636 (127), 1638 (130). 
S. d’Estables 1612 (195), 1623 (366), 1633 (125), 1636 (127), 1638 (130). 
S. de Saint-Léon 1633 (197). 
S. de La Brétaudière 1633 (197). 
En 1635 il se déclarait être en incapacité à servir dans les armées du roi (365). 
Il avait procuration d’Agnès de Sainte-Feyre, sa tante en 1633 (125). Il était présent au contrat de mariage de 
Gabriel de La Celle et de Gabrielle du Breuil en 1633 (197), son neveu Louis de Villeneuve le 27.01.1636 
(127) ; à celui de Claude du Boueix, s. dudit lieu et la Chassaigne, sans doute par parenté avec Louise de Saint-
Yrieix sa mère, le 11.05.1638 (129) ; à celui de Marie de La Celle le 21.06.1638 (130). Présent le 09.11.1612 
(195). Il avait procuration d’Esther Foucault (237), était présent à un contrat la concernant le 29.07.1623 (366). 
Il aurait épousé en 1609 Gabrielle DE LA CELLE, fille de Louis de La Celle, seigneur de Jouanceys, la Fond, 
et de Louise de Saint-Julien (167). 
 

Branche des seigneurs de Fougères (Saint-Denis-de-Jouhet, Indre) 
 
7e degré 
Jean DE LA COUR 
Ecuyer 1620 (16), 1649 (333) 
S. du Mas 1614 (331) 
S. des Fougères (Saint-Denis-de-Jouhet) 1613 (239), 1614 (331), 1620 (16), 1649 (333) 
S. des Bouchaux 1613 (239) 
S. du Poux 1613 (239) 
Il fit aveu en 1613 (239). 
Mort avant le 23.08.1650 (336). 
Il assistait le 15.06.1614 au contrat de mariage de Jean Derchault, s. de Fontembert avec Anne Savary, sa belle-
sœur (331), le 08.11.1620 à celui d’Antoine de la Marche avec Anne d’Assy (16). 
Il avait épousé Jeanne SAVARY, fille de Paul Savary, s. des Fougères, décédée avant le 1651 (334). Il se remaria 
avec Marguerite DU MOSNARD (333) 
Enfants du premier lit (334) : 
8-1 Louise de La Cour, décédée avant le 05.09.1651 avait épousé Louis D’ARNAC, écuyer, s. de la 

Chassaigne (334) 
Enfants du second lit : 
8-2 Charles de La Cour 

Ecuyer en 1649 (333), mort avant le 05.09.1651 (334). 
8-3 Marie de La Cour avait épousé François ROLIN, écuyer, s. de Fougerat (La Buxerette). Vivants en 

1649 (333), 1651 (334). Elle assistait au contrat de mariage de sa sœur le 08.07.1657 (337). Dont 
Silvain Rolin épousa p.c. du 05.03.1680 Marie Boucheron (335). 

8-4 Anne de la Cour, vivante en 1649 (333), était sous la curatelle de Denis Jallerat en 1650 (336), 
héritière de son père pour ¼ en 1651 (334). Marie et Anne partagèrent le 23.08.1650 la métairie de 
La Forast (La Buxerette) après le décès de leur père et mère (336). Elle épousa p.c. du 08.07.1657 
(337) et à l’église le 29.07.1657 (235) Silvain DE BORDESOULLE, s. dudit lieu (La Cellette), fils 
de feu Gilbert de Bordesoulle, écuyer, seigneur de Bord, et de Anne de Savin ou Farinet. 

  
 
 

 



Seigneurs de Puy-Joli (Lafat, Creuse) 
dont on n’a pas trouvé la jonction avec les précèdents 

 
Simon DE LA COUR 
Écuyer 1582 (120) 
S. de Puyjoly 1582 (120). 
Il avait épousé Antoinette DE SALIGNAC, dame en partie de Puyjoly, fille de Nicolas de Salignac et de 
Gabrielle de La Celle (157). 
Enfants : 
 sans doute Gabriel de La Cour qui suit 
 peut-être Léonard de La Cour. Religieux de l’abbaye de Grandmont en 1599 (19). Le 07.02.1599, il 

était présent à la profession de foi d’Antoinette Goyon (19). 
  
Gabriel DE LA COUR 
Écuyer 1599 (19), 1611 (201), 1615 (18), 1622 (149) 
S. de Puyjoly 1611 (201), 1615 (18), 1622 (149). 
Le 07.02.1599, il était présent à la profession de foi d’Antoinette Goyon, vraisemblablement sa cousine 
germaine (19). Il réglait un différend au sujet de la métairie de La Bière le 09.11.1611 (201). Il était présent à 
un accord entre Claude Baslon, écuyer, s. du Preult, et Sylvain Baslon, écuyer, s. de Neuville son frère, le 
13.01.1615 (18). 
  
André DE LA COUR 
Ecuyer 1622 (150), 1623 (121, 148). Mort avant le 11.07.1669 (147) 
S. de Puyjoly 1622 (150), 1623 (121, 148) 
Il avait épousé Gabrielle DE LA COUR, fille de Guy de La Cour, s. du Pescher (135). Elle était marraine le 
20.02.1633 (146). Elle est décédée aux Brosses le 10.07.1669 à 80 ans environs (147) 
Enfants : 
 Catherine de La Cour avait épousé François de La Chassaigne, notaire royal au bourg de Lafat en 

1682 (133). Vivants en 1669 (147), 1676 (199), 1682 (133-135) 
 Antoinette de La Cour avait épousé Me Charles Fajon, mort avant 1676 (199). Elle vivait au village 

de Beaumont, paroisse de Saint-Sébastien en 1676 (199) 
  
  

 
  



Sources 
 

1 A tous ceulx qui ces presentes lectres verront Pierre Robinet, clerc, garde du seel ordonné es 
contraulx en la ville et chastellanie de Maleval salut… Saichent tuit que en nostre presence furent 
presens et personnellement establis nobles personnes Loys d’Aguirande, escuier, seigneur du Chier 
et Pierre d’Aguirande, escuier, son filz, c’est assavoir ledit filz de et avec l’auctorité… du dict Loys 
son père à lui donné… d’une part, et damoiselle Marguerite de Neiglat, vefve de feu Jehan de La 
Court, en son vivant seigneur de Beauvoir en la paroisse de Bonnac (Lainé indique Neiglot et 
Beauvoir sur Auron, semble être erroné) et de Viellebuxiere (La Thaumassière cite Dauphin de la 
Cour s de Villebussière en 1317) et Marguerite de La Court sa fille et dudit feu Jehan de La Court, 
agée de seze ans et laquelle fille a renoncié a minorité d’âge… d’autre part, traitié et au parlement 
dud. mariage à faire… dudit Pierre d’Aguirande filz dudit Loys… et de ladicte Marguerite de La 
Court… par le moyen et traitié de noble et puissante dame madame Marguerite de Maleval, dame 
dudit lieu, de Chasteauclop, de Fliet et de Janoilhac, de ladicte Marguerite de Neiglat mère de lad. 
Marguerite de La Court, et de plusieurs autres nobles personnes, parens et amys desdictes parties, 
ont esté… faictes… les pactions… qui s’ensuivent, c’est assavoir que ledit Pierre d’Aguirande… 
promet prandre à femme… ladicte Marguerite de La Court avecques tous ses droiz, cens, rentes, 
hommes serfz ou francz, estangs, pescheries, garennes et devoirs quelzconques à ladicte Marguerite 
appartenant à cause de la succession… de sondict feu père et de Daulphin de La Court son feu 
frère, et aussi de la succession… de ladicte Marguerite de Neiglat sa mère à venir… Et en faveur… 
de cestuy present mariage ledit Loys d’Aguirande… pour l’amour… qu’il a audit Pierre son filz et 
aussi qu’il n’a plus filz masle qui porte son nom et ses armes a donné à son dict filz et donne son 
lieu du Chier avecques les vargier, metayrie, prés, terres et autres appartenances audit lieu et 
quarente livres tournois de rente… à les prandre… au plus près dudit lieu du Chier… Et plus a 
esté… accordé entre lesdictes parties… qu’en cas que ledit Pierre d’Aguirande… yra de vie à 
trespassement avant icelle Marguerite de La Court, en icellui cas ledit Loys d’Aguirande père dudit 
Pierre dohe et a dohet ladicte Marguerite de La Court sa vie durant… dudit lieu du Chier et de 
quarente livres tournois de rente a les pranre… en la manière qui s’ensuit c’est assavoir que tant 
comme ledit Loys d’Aguirande et damoiselle Huguete d’Aubusson sa femme, père et mère dudit 
Pierre vivront icelle Marguerite de La Court aura et pranra tant seulement par manière de douhere 
sur ledit lieu du Chier vingt livres de rente et demeurera audit lieu du Chier elle estant vefve, … Et 
est assavoir que semblables lectres à ces presentes ont esté octroyés par lesd. parties l’une à l’autre 
soubz le seel de la chancellerie de la Marche et receues par nous comme juré et notaire dudit seel 
de ladicte chancellerie… Fait et donné à Maleval presens à ce tesmoings appellés nobles personnes 
Alexandre de Maumont, Jehan Gatet seigneur de Macibaut, Loys de Bec de Jun escuier, le 
huityesme jour du moys de jung l’an mil quatre cens trente ung. (signé) P. Robinet licet non scripsi. 
(Carrés de d’Hozier 9 Aigurande) 

2 F° 151 16.04.1483 Micheau du Boix eyr gs de la chastellenie, cour et baronnie de Ste Severe, 
Barthomieu du Chauphau ptre, juré et notaire, Mgte de la Court, dame de Beauvoir transporte à 
Honoré d’Aguyrande, eyr, s du Ples et du Cher son legitime filz, toutes les chevances qu’elle peut 
avoir en la terre et justice de Voulhon, de Sacierges et St Aoust (idem) 

3 F° 153 d’après orig parch 14.04.1506 
Mathurin de la Court eyr, bachelier en lois, senal de Malval, comparus Pierre du Genest eyr s de 
Puyrageolz, curateur de J du Genest son neveu, s de Margoux, 18a, et ven Me Loys d’Aguyrande, 
chantre de Périgueux, Pierre et Gilberte d’Aigurande ses neveux et nièce enfants de feuz Honoré 
d’Aigurande et de Gabre le Groing sa fem, CM ce jourd’hui en notre pnce lesd estans mineurs. 
Avons veu led contrat receu mre Bartholmier du Chauphau et Jehan Chambonnet ptres notaires de 
la chanie dud Maleval, nous sommes informéz avecques Jehan le Groing s de Villebouche 40a, 
Jehan de la Celle, s de Chassincourt 53a, Jean Paniot (Painot, Paviot) s des Plesses (Places) 60a, 
religieuse personne Etienne du Genest prieur de Noslabbe 70a, Georges du Genest s dud lieu 35a, 
Jacques de St Yrier 30a, Me Guill de la Forest ptre 30a, Fr de la Jornaliere receveur dud Malval 
40a, J Lofficial lieutenant du capitaine de Malval 40a tous parents, amys et conseillers (idem) 

4 F° 369 16.04.1483 donation par noble delle Mgte de la Court dame de Beauvais à noble Honoré 
d’Aigurande son fs eyr s du Ples et du Cher, des toutes les chevances, cens, rentes, dimes qu’elle 
avoit en la terre et justice de Bou…, de Se… et de St Aout, reçu Bathomier ptre, juré et nre, 
Micheau du Boix eyr étant alors gs de la chancellerie de Ste Severe (BnF Carrés d’Hozier 102 f° 
369) 

5 22.03.1496 même affaire. Les 2 disents qu’ils descendent de l’aîné de la Celle. Led Fr et Jacq 



confessent que led Rolin est chief des armes. Pns Mathurin de la Court et Jehanot Poyssonnier. 
Signé Grosset (BnF Carrés d’Hozier f° 299) 

6 05.12.1497 J de Touzelle lic en loix, lt gal en la prévoté ressort d’Issoudun, de noble J du Moustier 
chr victe de Bourges, s de la Ferté. Meme affaire. 22.03.1496 Faits pns noble Mathurin de la Court 
chain de Crozant et Jehannot Poissonnier accord de l’appointement. (idem) 

7 03.03.1590 CM Loys de la Celle eyr s de Bouery, Mondon, la Rongere et Sardet en partie avec 
Mgte de Bridiers fa deffunt Loys dB eyr s de Nouzerines et de Elize de Boisbertrand, sœur de Ch 
dB eyr s de Nouzerines, led futur assisté de J de la Celle eyr son fr s en partie de Bouery, Mondon, 
la Rongere, Sardet, J de la Celle eyr s de Souvolle, Gabr de St Irier eyr s de la PRugne, Gabr de la 
Celle eyr s du Riz et de la Barde, Jean du Tellyer eyr s de Rouziers, lad dud Ch son fr, Guy de St 
Julien eyr s de Puybarbeau son oncle, Guy de la Court eyr s du Pesché, Louis de Chizadour […] eyr 
s du Cher et du Montgalbrun, J de St Julien eyr s de la Terrade, Gilles de St Julien eyr s de Beaulieu 
et Mallerais, Fr de la Vergne eyr s de la Boissate, Annet de Noblet eyr s de Tercillac, Claude 
Bertrand eyr s du Cluzeau, et encore L de Bridiers eyr s des Combes son fr, dot 6000 lt. Passé à 
Nouzerynes devt Jean de Sainthorent juré nre ral her bailliage ressort d’Issoudun, pnt Ph de Lize lic 
es droits lt du bailli de la Perouze et bailli de Boussac, Ld de la Forest (idem f° 321) 

8 13.02.1607 CM Fr de la Celle eyr fs de L dlC et de feue Mgte de Bridiers, assisté dud L et de J dlC 
frères eyrs s de Bouery, la Barde, Mondon, Le Montgalbrun, vtes de Chateauclos, avec Se de 
Chamborant fa J de Ch eyr s dud lieu, du Plaix, Pravey et de Regnaud et Mgte Tiercelin, led futur 
assisté de Ch de Bridiers eyr s de Nouzerines, Louis de Bridier eyr s de Lavys ses oncles mat, 
Silvain Baslon eyr s de Neuville aussi oncle mat, P de Bridiers eyr s de Gartempe, Louis de 
Barbançoys eyr s de Charon, Jean du Tellier eyr s de rouziers, Jean de la Saigne eyr s de St Georges 
et de la Guierche, Claude Bouery eyr s de Bertolie, Gaspard de St Yrier eyr s de la Prugne, lad de 
Gabr de Montostre eyr s dud lieu, Renée de Chamborant son épse tante pat, Balthazar de Longbost 
eyr s des Coulx et Helene Tiercelin son epse tante mat, Louis de Poyenne eyr s de Morterolz, Gilb 
de Mornay eyr s dud lieu, J de Boisbertrand eyr s de Comynes, Zacharie de St Mort eyr s de 
Lourdouer et de Lasvaulx de Measnes, Antoine de la Court eyr s de St Lyon. Instituent leur seule et 
univ her à charge payer 15000 à Gabre de Chamborant leur autre fille. Fait au château du Plaix 
gollard psse de Measnes devt René Aurousset et J de Chabanet nres gardenottes her au comté de la 
M, pnt hono et sage J Vallenet lic es loix, avocat en la sen M demt Guéret, et André Chopinet md 
demt St Voulry (idem) 

9 31.01.1664 CM Louis dlC eyr s du Mondon fs de Fr dlC eyr vte de Chateauclos et de Silvaine de 
Chamborant demt au chatel de Boery, avec Mgte d’Aigurande fa feu Gilb d’A chr s des Ternes, 
Beauvais, le Plaix, et de Charlotte de St Maur, demt au bourg de ND de Pouligny, assistée de Fr et J 
d’A eyr s de Beauvais et des Ternes ses 2 fr, J Bertrand eyr s de Pouligny, Ch Bertrand eyr s de 
Vignolles, René d’Assy eyr s de Montlevy, Fr de la Cour eyr s de St Michel, Henry de la Cour eyr s 
des Sauzettes et Jean de la Cour eyr s de St Leon, la Bretaudiere, Lx St Michel. Dot 11500 l. Lesd 
dlC donnent la terre et sgrie de Bouery y compris le fief et sgrie de Sardet avec metairie située aud 
lieu psse de Champniers et en cas d’incompatibilité d’humeur pourront résident en la maison de 
Lasvis ou du Plaix Gaulhard, fait à Chéniers maison des hoirs J Paullet, devt Bruneau nre ral, pnt 
noble Ant Peschant s d’Escurat cer du roi juge en la sen pral de la M, Jean Combes proc en lad sen 
demt Gueret, Yves Bertrand, Silvain Ajasson , Gabr d’Assy, G. de Montostre , de Saint Mort, Gilb 
de Mausabré (idem) 

10 F° 51 27.11.1593 CM J de Chamborant eyr s du Plaix Goulliard fs de feu Léon dC et de Fre de 
Rancé, s dud lieu, avec Mgte Tiercelin fa feu J T et de Je Alliday s et dame du lieu de Baslou et 
Lataboize, commandant pour le roi de Lusson en Bas Poitou, demt aud lieu de Ballou pays de 
Laudunois, dot 4000 ecus d’or sol ; Guy de la Court eyr s du Pescher, Bertaudiere et de la Villatte et 
Lx St Michel com proc de J de Rancé chr de l’ordre du roi, s de la Chapelle Barriou, du Chastellier, 
Bazelat, du Mont, Luzeret en partie, et capitaine de Crozant, oncle dud de Chamborant. 

11 f° 104 13.02.1607 CM Fr de la Celle eyr fs de L dLC eyr s de Boery, la Garde, le Mondon, vte de 
Chateauclos et de feue Mgte de Bridiers, sa fem, assisté de J dLC son oncle, eyr, Ch de Bridiers eyr 
s de Nouzerines, L dB eyr s de Lasvy ses oncles mat, S Baslon aussi oncle mat, eyr s de Neuville, P 
de Bridiers eyr s de Gartempe, L de Barbançois eyr s de Charon, J du Tellier eyr s de Rouziers, J de 
la Saigne eyr s de St Georges et de la Guierche, Claude Bouery eyr s de la Bertolie, Gaspard de St 
Yrier eyr s de la Prugne, avec Silvaine de Chamborant fa J dC eyr s du Plaix et Pravey et de 
Regnaut et de Mgte Tiercelin sa fem, assistée de Gabr de Montostre eyr, s dud lieu, Renée de 
Chamborant sa fem, tant pat, Balthazar de Longbost eyr s des Coulx, Helene de Tiercelin, sa fem, 
tante mat, L de Poyenne eyr s de Morterolx, Gilb de Mornay eyr s dud lieu, J de Boisberraut eyr s 
de Connives, Zacharie de St Mort eyr s de Lx et de Lavaud de Measnes, et Antoine de la Court, 
eyr , s de St Léon parens et alliés. Dot 12000 lt. Fait au Plaix Goullard psse de Measnes devt René 



Aurousset et J de Chabanes nres gardenotes ss le seel roal au pays de la M, pnt hono et sage J 
Vallenet lic en loix, adt en la sen de la M, demt Guéret, André Chopinet md de St Vaury. (idem) 

12 f° 55 15.09.1622 Sentence par Claude Pichon lt gal en la chanie de Brosse rendue en execution de 
l’arrêt précèdent par Ant dlM eyr s de Fay, oncle pat, tuteur et curateur d’Elizabeth et Claude dlM 
enfants mineurs de P dlM eyr et deffunte Nicole de Villelume d’une part, et Antoine dlM eyr s de 
Puyguillon oncle pat desd mineurs, Fr de Bourniac eyr s de Marge aussi leur oncle pat, Gilbert de 
Sandelesse eyr s de Grancher leur oncle. Charles de la Cour eyr s de la Bretaudiere mari de lad 
Elisabeth dlM l’une des 2 mineures (BnF Carrés d’Hozier 411) 

13 f° 57 22.12.1622 accord entre Ant dlM eyr s du Fay demt ordinaire au chastel de Feins psse de Dun 
le Poslier au nom et com tuteur des enfans de deffunt Claude (sic) dLM et Nicole de Villelume, Fr 
de Boislinard eyr s de Margon demt aud lieu psse de Paysay, Charles de la Cour eyr s de la 
Berthaudiere psse de Fresselines d’une part, Louise de VIllelume ve de Fr de Combarel eyr s de 
Gybanel dame en partie de Fins, lad Le dV heritiere pour 1/3 de deffunt Cl dV baron de Fins 
convient devoir 1833 lt due à defunte Nicole dV sa sœur mère desd Cl et Elisabeth. Passé au bourg 
de Dun le Paslier en l’hotel P Horay, dvt Martin Agougué nre tabellion et garde note her en son 
pays de Berry, ressort d’Issoudun, demt Graçay (idem) 

14 f° 60 01.05.1627 CM Cl dlM eyr s de Parnac, Fay et de Feings en partie fs feu P ldM eyr s de 
Parnac et de Nicole de Villelume dame de Fay et Feins demt lors au lieu des Jarriges psse d’Eguzon 
avec Fre de Chamborant fa P dC eyr s de la Claviere et de Lavys enseigne d’une cie de 100 
gentilhommes ordres de la maison du roi et premier cap de M. le mqs d’Humières et de Diane de 
Gentil dame de Lavy. Led par l’avis de Ch de la Cour eyr s de la Bretaudiere, du Pesché, Parnac, 
Fayz et Fains en partie son beau-fr, Ysabelle dlM fem dud de la Cour, sœur dud Cl, Michel Galland 
eyr s des Jarriges et delle Honorée de Sandelesse son épse, Gabr de Cussy s du Rioux son cousin 
germain, lad de l’auto de ses pem, J dC eyr s du Montet son oncle pat, René du Bout (Bost) du 
Breuil chr s du Broutet, de Gargilesse, du Peux etc, son cousin. Dot 6000 lt. Antoine de la Marche 
eyr s de Fay, son oncle, fait au chastel de la Claviere psse d’Eguzon, pnt Mre Barthélémy 
Poitrenault ptre curé dud Eguzon et Me J de la Grave sgt ral demt Eguzon, dvt Augay nre ral (idem) 

15 f° 67 10.08.1653 bapt psse de Parnac de Fr dlM fs de Cl dLM eyr et de Fre de Chamborant, par Fr 
de la Cour, mar A Bertrand (idem) 

16 f° 94 08.11.1620 CM Antoine dLM eyr s de Fay fs feu Fr dLM eyr s de Parnac et de Louise 
Couraud, demt au chau de Parnac, avec Anne d’Assy fa Louis d’A eyr s de Vervy et de Anne du 
Mosnard, demt au chau de Vervy psse de Fresselines, led assisté de Louis de Boislinard eyr s de la 
Tour de Rivarenne, Fr de Boislianrd eyr s de Margou ses fr, Guy Couraud chr s des Granges, Jacob 
de Leffe eyr s du Couldray, Ch du Roz eyr s de Quincampoys, Henry du Roz eyr s du Roz, Jean de 
Boislinard eyr s de Montagu, lad assistée de ses pem, Ch d’Assy eyr s de la Rochefolle, Georges de 
St Julien chr s de St Vaulry et d’Estignières, Louis de Barbançois chr de Charon et Celon, René 
d’Assy eyr s de l’Aige, xx de Chastillon eyr s dud lieu, Nicolas Esmoing eyr s de Moutier Malcard, 
Huguges d’Assy eyr s de Cornaulay, Jean de la Court eyr s de Faugieres, Paul d’Assy eyr s de 
Chandenay, Charlotte de St Julien sa grand-mère, Anne de Barbançois dame de la Guierche fem de 
Jean de la Saigne chr s de St Georges et de la Guierche sa marraine, Hercule Bertrand eyr s de 
Pouzieux, jean Gazeau eyr s de la Tour Gazeau, Louis de Boussigne eyr s de Montrot ses frères, 
oncles, parents et amis, dot 6000 lt. Antoine dLM eyr s de Puyguillon oncle pat dud futur demt aud 
lieu institue led futur seul et universel her à la charge de recevoir 3000 l et de laisser jouir Anne de 
la Marche sa sœur dud de Puyguillon d’une chambre aud chatel. Fait au château de Vervy en pnce 
d’hono Me Annet Sallet lic en loix chain de Crozant demt La Souterraine, Fr de la Roche ptre ; 
Pierre Bazennerie nre tabellion et garde nottes (idem) 

17 Sur un inventaire : Pierre d’Aigurande eyr s du Chier contracta le 08.06.1431 Mgte de la Cour fs de 
Jean de la Cour eyr s de Beauvais, Bonnat et de Villebussiere et de Marguerite de Neglat (ou 
Neilhat) dont Honoré d’A chr s du Plaix et du Chier auql sa mère donna les justices de Voullion, 
Seorges ? et St Aoust en 1483 (BnF PO 16 Aigurande) 

18 13.01.1615 Vue 301 Com ainsy q proces entre Claude Baslon eyr s du Preult (Pieult, Pleult), contre 
Silvain de Baslon eyr, s de Neufville, son fr, sur ce q led Cl q à cause du décès de deffunt Ld 
Baslon vvt eyr, s son père, luy appartenoit plusieurs beaux biens et entre autres la som de 1500 lt à 
luy constitué par son feu père par le CM dud Silvain Baslon s. susd., son père chargea iceluy 
Silvain les luy payer à la charge qu’il demeureroit her univ. Defunte Suzanne de Malleret leur mère. 
Pnt Gabriel de la Cour, eyr, s de Peujoly demt aud lieu, et René de Saint Julien eyr s de la Chenaulx 
(Chinaud) (AD23 6E 24005 Michellet nre à Anzême 1615) 

19 Puis le 21 février 1592, Françoise de Salaignac est nommée prieure en cour de Rome . Elle 
résignera le 7 janvier 1599, en faveur d’Antoinette Gouyon. 
« Aujourd'hui jour de dimanche, 7ème jour de février, l'an l599,en l'église du prieuré de la Drouilhe 



Noire, paroisse de Bonnac, diocèse de Limoges et avant la célébration de la messe a été présente 
Dame Anthoynette Gouyon, fille de feu Léonard Gouyon écuyer, seigneur de La Fosse, paroisse de 
Chanain, diocèse de Bourges, laquelle a dit et déclaré avoit ci-devant fait déclaration de vivre et 
mourir en la religion de l'ordre dudit monastère y ayant demeuré et porté l'habit le temps et espace 
de dix-huit ans, étant en volonté de faire profession expresse ; a ces causes a déclaré avoir atteint 
l'âge de 22 ans et après que Léon Gouyon son frère aîné et frère Léonard de la Court, religieux de 
l'Abbaye de Grandmont et Gabriel de la Court, écuyer ici présent ont attesté ladite Anthoynette 
Gouyon avoir apporté l'habit et règle dudit ordre l'espace de cinq années dernières, et l'ont dit savoir 
à l'inspection de son âge et personne et lui avoir vu porter ledit habit durant ledit temps et être tout 
notoire, et laquelle Gouyon mettant ses mains entre les mains de Dame Françoise de Salaignac 
prieuresse du prieuré de la Drouilhe Noire, a fait profession verbale expresse de demeurer tout le 
temps de sa vie, mourir en Dieu en icelle et garder l'ordre et règle de Saint-Benoist, avec 
l'obéissance, chasteté et pauvreté requise et nécessaire et ordonnée par ledit ordre et ainsi l'a promis 
et juré en mains de ladite Françoise de Salaignac et fait toutes les autres formalités requises et 
nécessaires pour la validité de ladite profession accoutumée, dont et de quoi lesdites Dames 
Françoise de Salaignac et Anthoinette Gouyon a requis acte au notaire royal soussigné, qui leur a 
été concédé en présence desdits frère Léonard de la Court et Gabriel de la Court, écuyers, Léon 
Gouyon et Symon Gouyon frères de ladite Dame Antoinette, Messire Martial des Huraulx prêtre, et 
Pierre Titou de Lavaud de Salesse, témoins et ledit Messieur Martial a dit ne pouvoir signer à cause 
de sa vieillesse et tremblement de main, ni ledit Pierre Titou, ainsi signé à l'original Françoise de 
Salaignac, A. Gouyon, F. Léonard de la Court, P. Gouyon et P.Gouyon, ainsi signé P.Martin notaire 
royal. » (http://pagesperso-orange.fr/grandmont/liste.html, Drouilhe Noire) 

20 Marguerite de Forges fem de Jean de la Cour eyr, peut être fille de J de Forges eyr s de Tinteron qui 
vivoit l’an 1330 (BnF Nouveau d’Hozier 139 doss 3023 de Forges vue 192) 

21 Louise Savary fa de Hugues Savari s de la Grange et de Marguerite Mauferas, épousa en 1494 Jean 
de la Cour fs de Bernardin de la Cour (BnF Nouveau d’Hozier 302, doss 6963) 

22 La Thaumassière donne filiation pour cette famille dans les s de Villebussière : Dauphin de la Cour 
s de Villebussiere fit hom au vte de Brosse en 1317 avoit épousé Fre de Prie, dont J de la Cour s de 
V obtint sentence en 1348 épousa Catherine de la Celle dont Hélion de la Cour s V épousa en 1396 
Anne de Grassay de la maison d’Abloux dont sortir une seule fille Jacquette de la Cour heritiere de 
V épousa Lionnet de Panneverre s de Rochefort en Limousin, Nouzerines, Chambort) (La 
Thaumassière, Histoire de Berry) 

23 24.07.1365 Nommée par Guill de Malval chr s. de Beauvais (Arch de Turin) 
24 1398 (n.st.), 16 mars. 

Lettres d’ajournement du roi de France en faveur de Galienne de Malval, dame de Malval à 
l’encontre de Jean de la Court, écuyer, qui a fait bâtir à Beauvais, sans sa permission, une tour ou 
forteresse de bien de 40 pieds de haut, mettant le château de Malval et tout le pays d’environ en 
danger d’être gâté si elle était prise. 
A. Orig. parch., autrefois scellé sur simple queue. Paquet 8, Malval n° 10. 
Etat : 1ère lecture. 
Charles par la grace de Dieu roy de France, au premier nostre sergent qui sur ce sera requis salut. 
Nostre bien amee Galienne de Maleval nous a fait exposer en complaignant que comme (audit) lieu 
de Maleval au chastel et chastellenie anciens et notables esquelx la dicte complaignant a tous droit 
de seigneurie avec toute juridiction et justice haulte, moienne et basse, et tant a cause de ce comme 
autrement deuement ait droit ycelle complaignant, et ait esté et soit en bonne possession et saisine 
que aucun ne peut construire, faire ou bastir en sa dicte terre et chastellenie aucune forteresse 
meismement qui peut porter prejudice a son dit chastel de Maleval ou au pais d’environ se sur ce il 
n’a licence d’elle ou au moins de nous, et se aucuns s’efforcent de faire le contraire, (qu’en) 
possession et saisine de le contredire et empeschier et de le reparer ou fere reparer par voye de 
raison et de justice et de ses dictes possessions et saisines ait foy et usé ladicte complaignant tant 
par elle comme par ces predecesseurs et ceulz dont elle a la cause par tel et si long temps qu’il n’est 
memoire du contraire ou au moins par temps souffisant a bonne possession et saisine avoir acquise, 
garder et retenir et par les darranieres annees et exploiz au veu et au sceu de tous ceulx qui l’ont 
voulu veoir et savoir. Neanmoins icelle complaignant estant en ses dictes possessions et saisines, 
Jehan de la Court escuier de fait a basti une grande tour ou forterece bien de quarante piez de hault 
ou environ au lieu de Beauvoir pres dudit chastel de Maleval a demie lieue ou environ, et tant que 
se ladicte forterece estoit occupee par aucunes mainmises gens ledit chastel de Maleval et tout le 
pays d’environ seroient en aventure d’estre gastez et perduz, lesquelles choses ont este et sont 
fectes en grant comptent de la dicte complaignant et de sa justice et aussi en grant grief, dommage 
et prejudice d’elle et de ses subgez et de toute la chose publique et en la troublant et empeschant en 

http://pagesperso-orange.fr/grandmont/liste.html


ses possessions et saisines dessus dictes a tort et sans cause indeuement et de nouvel si comme elle 
dit, en nous requerant humblement sur ce la provision de nostre justice. Pour quoy nous considerees 
les choses dessus dictes te mandons et commettons que appellez ceulz qui seront a appeler a 
comparoir pardevant toy sur ledit lieu contencieux tien et garde la dicte complaignant en ses dictes 
possessions et saisines et d’icelles la fay et laisse joir et user paisiblement en ostant le trouble et 
empeschement que tu y trouveras avoir esté mis au contraire et en contraignant vigoreusement et 
sans depport les empeschemens a cesser d’iceulx troubles et empeschemens et de tous autres 
semblables, et en cas deppen… la chose contencieuse prise et mise en nostre main comme 
souveraine la nouvellete estre premierement et avant toute … adjourne les opposans a certain jour 
et competent par devant le seneschal de Limosin ou son lieutenant pour dire les causes de leur 
opposition, et proceder en oultre selon raison et de ce que fait en auras … souffisament au jour 
assigné ledit seneschal ou son lieutenant auquel nous mandons, et pour ce que des cas de nouvellete 
la congnoissance nous appartient par pre…, et qu’il est nostre plus prouchain juge royal des choses 
contencieuses si comme on dit commettons que aux parties ycelles oyes sur ce bon et brief 
acomplisement de justice car ainsi nous plaist il estre fait, et a la dicte complaignant l’avons 
octroye et octroyons de grace especial par ces presentes, non obstant quelzconque lettres 
subreptices a ce contraires. Donné a Paris le XVI° jour de mars l’an de grace mil CCC IIIIXX et 
XVII et de nostre regne le XVIII°. Par le roy … relation. 

25 1426, 26 juin. 
Nommée rendue par Jean de Blond, chevalier, au nom de sa femme Marie de la Cour, à Marguerite 
de Malval, dame de Malval, du lieu de Beauvais avec justice haute, moyenne et basse, ainsi que 
terres, moulin, bois, cens, rentes, dîmes et autres droits dans la paroisse de Bonnat. 
A. Orig. parch., scellé sur double queue. Paquet 2, n° 9. 
Etat : 1ère lecture. 
Noverint universis presentes pariter et futuri quos in curia sigilli domini nostri regis constituti ad 
contractus apud Montem Maurilii, in jure, coram Petro Le Meignon curie dicti sigilli, fideli jurato 
et notario, personaliter constitutus Johannes de Blom, armiger, ad causam Marie de Curte uxoris 
sue, confessus fuit et publice recognovit se tenere, ad causam dicte uxoris sue, a nobili et potenti 
domina domina Margarita de Malavalle domina sua, et domina dicti loci de Malavalle, in feodo et 
homagio ligio inmutatione domini et hominis faciendo ratione castri de Malavalle, (mediam partem 
terre sequuntur). Primo locum suum de Bello Visu in parrochia de Bonnaco, domos, ortos, oschias, 
virgultos, pisquarias, fossetos et unum stagnum situatum juxta garenam de Tilia. Item ducentos 
sestarias terre cultas et incultas, absas et vestitas vel circa eidem loco pertinentes. Item pratum 
Gilhot de Chenet, pratum de la Na, pratum de Rua, in quibus potest homo ubi … Item centum et 
quinquaginta sestarias seu (arpennos) nemorum grossorum et … et dumorum vel circa eidem loco 
pertinentes et garenam per totum hinc et inde. Item unam divisionem riperie Crose que incipit ab 
exclusa Pontis Alachate usque ad rivum Chauvet vel circa. Item in dicta riparia molendinum suum 
qui valet per annum comuniter triginta sestarios bladi ad mensuram de Malavalle vel circa, que 
premissa possunt valere quolibet anno quidecim libris turonensis redditualibus vel circa et XXXta 
sestarios silliginis ad eamdem mensuram. Item in dicto loco de Bello Visu et omnibus pertinentiis 
et hereditagiis suis, justiciam altam, bassam et meanam. Item vilagium de La Pouge et omnia 
hereditagia ejusdem et homines existantes in dicto vilagio primo dictum Fialet et Johannem de la 
Pouge, homines suos servilis conditionis existantes, qui debent per annum in tribus talhiis quatuor 
libras turonenses et decem et septem sestarios siliginis, et septem sestarios et eminam avene 
redditus et decem gallinas quolibet anno pro omnibus tenementis suis. Item Matheum de Ponte 
Alachate hominem suum servilis conditionis existentem, qui debet pro tenementis suis quolibet 
anno in tribus talhiis quinquaginta solidos turonenses et tres sestarios avene redditus ad eamdem 
mensuram et sex gallinas. Item Durandum de Ponte Alachate hominem suum servilis conditionis 
existentem, qui debet pro tenementis suis quolibet anno in tribus talhiis, quinquaginta solidos et 
quatuor sestarios avene redditus et octo gallinas et in dicta villagiis de La Pouge et de Ponte, 
justiciam altam, bassam et meanam et in omnibus hereditagiis et pertinentiis suis. Item in dicta villa 
de Malavalle parietes seu muralhes et ortum eisdem tenentem deffuncte La Gazele. Item vilagium 
de Petra co operta cum omnibus et singulis hereditagiis et pertinentiis ejusdem et in dicto vilagio, 
Renaudum de Petra co operta hominem suum servilis conditionis existentem qui debet pro 
tenementis suis quolibet anno in tribus talhiis duocedim … solidos et tres sestarios siliginis et tres 
minas avene redditus ad eamdem mensuram et quartam frumenti et quatuor gallinas. Item 
Johannem de Petra co operta et Johannem Sacriste dicti loci homines suos in supra qui debent pro 
tenementis suis quolibet anno in tribus talhiis quinquaginta solidos turonenses et septem sestarios 
siliginis et sex sestarios avene redditus et quatuor sextarios et minam frumenti ad eamdem 
mensuram et sex gallinas, et in dicto vilagio justiciam altam, bassam et meanam. Item villagium de 



Magnho cum omnibus tenementis et hereditagiis eidem pertinentibus. Et in dicto villagio Petrum 
Mognet hominem suum ut supra qui debet pro tenementis suis singulis annis, triginta et quinque 
solidos turonenses in tribus talhiis et septem sextarios silliginis et tres sestarios et duos rasos avene 
et unum sestarium frumenti redditus ab eamdem mensuram, et sex gallinas et justiciam altam et 
bassam in omnibus hereditagiis et tenementis suis ut supra. Item Dionisium de Maginho hominem 
suum ut supra qui debet pro tenementis suis quolibet anno in tribus talhiis, triginta et tres solidos 
turonenses et tres sestarios silliginis et unum sestarium avene redditus ad eamdem mensuram, et 
tres gallinas. Item in villagio La Chasseigne Petrum Stephani hominem suum ut supra qui debet pro 
tenementis suis quolibet anno in tribus talhiis viginti solidos et duos sestarios avene et minam 
silliginis et quatuor gallinas redditus, et justiciam altam et bassam in omnibus hereditagiis, ad 
eamdem mensuram in omnibus hereditagiis et tenementis suis. Item Symonetum de La Chasseigne 
hominem suum ut supra qui debet pro tenementis suis quolibet anno in tribus talhiis triginta et 
quinque solidos turonenses et unum sestarium silliginis et duos sestarios avene redditus et quatuor 
gallinas et justiciam altam et bassam et meanam in omnibus hereditagiis et tenementis suis. Item 
Johannem Seclier alias A l’ane de La Chasseingne hominem suum ut supra qui debet quolibet anno 
pro commanda quatuor denarios. Item in villa de Bonaco, Johannem de Buxu hominem suum ut 
supra qui debet singulis annis pro tenementis et hereditagiis deffuncti Saladon quinque solidos et 
eminam frumenti, unum sestarium siliginis et unum sestarium avene ad eamdem mensuram et duas 
gallinas redditus. Item super hereditagia deffuncti Colas Bonat duos solidos et VI denarios redditus 
quolibet anno. Item Agnetem uxorem Peron Queynes, feminam suam ut supra, que debet colibet 
anno pro tenementis suis de froman in tribus talhiis duos solidos et sex denarios et duas gallinas 
redditus, et in dictis hereditagiis justiciam ut supra. Item dictum Laubernat de Bonaco et … ejus 
conjugum, homines suos ut supra qui debet quolibet anno pro tenementis suis in tribus talhiis 
viginti et octo solidos turonenses et tres sestarios frumenti et duos sestarios avene ad eamdem 
mensuram et quatuor gallinas redditus. Item dictum Johannem Riffaut presbiterum, hominem suum 
ut supra qui debet singulis annis pro tenementis suis de fromant in tribus talhiis quidecim solidos 
turonenses et unam gallinam et sestarium unum avene et in dictis hereditagiis et tenementis 
justiciam ut supra. Item super olchiam Agnetis Magistri Petri unum sestarium frumenti et unum 
denarium redditus. Item et unum sestarium avene et unum sestarium vini et tres gallinas redditus 
quolibet anno super Marendo hominem suum servilis conditionis ut supra et in tribus talhiis viginti 
solidos turonenses. Item Durandum Texerat de Bonnaco unam gallinam quolibet anno. Item 
Guinandon unam gallinam quolibet anno redditus. Item super omnes habitatores et tenementes de 
Godonesches tres sestarios siliginis et duos sestarios et eminam avene redditus ad eamdem 
mensuram. Item vilagium de Buxu cum omnibus pertinentibus et hereditagiis ejusdem, et in dicto 
villagio Philipum de Buxu, et Durandum, Johannem et Petrum fratres consanguineos suos, homines 
suos servilis conditionis ut supra qui debent singulis annis in tribus talhiis pro tenementis suis 
quatuor libras et decima solidos turonenses et unum sestarium avene et duas gallinas redditus. Item 
Petrum de Villa hominem suum servilis conditionis ut supra qui debet anno quolibet in tribus talhiis 
pro tenementis suis sexaginta solidos turonenses et unum sestarium avene et duas gallinas redditus. 
Item Johannem de Buxu hominem suum ut supra qui debet anno quolibet in tribus talhiis pro 
tenementis suis triginta solidos turonenses et unum sestarium avene et duas gallinas redditus, et in 
dicto villagio et in omnibus hereditagiis et pertinentiis ejusdem justiciam ut supra. Item villagium 
de La Garde cum omnibus hereditagiis suis et pertinentiis et in dicto villagio et ejus pertinentiis in 
tribus talhiis quolibet anno viginti et quatuor solidos et unum sestarium frumenti et unum sestarium 
avene redditus ad eamdem mensuram et duas gallinas et justiciam ut supra. Item super prata 
Philippi et Petri de Buxu, situata de subtus dictum villagium juxta garenam dicti loci, decimam 
partem feni. Item villagium de La Poyade cum omnibus hereditagiis et pertinentiis ejusdem. Et in 
dicto villagio Petrum de La Poyade hominem suum ut supra qui debet anno quolibet in tribus talhiis 
pro tenementis suis triginta solidos et unum sestarium avene et duas gallinas redditus. Et in dicto 
villagio justiciam ut supra et pertinentia ejusdem. Item in villagio de Paret et pertinentiis unum 
sestarium silliginis et unum sestarium avene ad eamdem mensuram et duos denarios redditus 
quolibet. Item super locum a Laz Phelippes du Poyo et pertinentia ejusdem qui et que tenet Petrus 
du Poyo triginta solidos in tribus talhiis et unum sestarium avene et duas gallinas anno quolibet et 
in dicto loco et pertinentiis, justiciam ut supra. Item hereditagia Johannis Alamargot du Frexeneau 
unum sestarium silliginis redditus ad eamdem mensuram. Item super hereditagia Petri Bartholomei 
de Montescot septem quartas siliginis redditus ad eamdem mensuram. Item villagium de La Chiese 
in suis pertinentiis pro quibus Guillelmus de Lyodeis debet singulis annis in tribus talhiis viginti et 
duos solidos et tres quartas silliginis et tres minas avene redditus anno quolibet ad eamdem 
mensuram et quartam frumenti et duas gallinas redditus, et justiciam ut supra. Item Katerinam de 
Liodeis feminam suam ut supra que debet anno quolibet pro hereditagiis et tenementis deffuncti 



Petri Alasor, viginti et duos solidos et unum denarium in tribus talhiis et tres quartas silliginis et 
tres minas advene ad eamdem mensuram et tres gallinas reddituales. Item Johannem Rasut 
hominem suum servilis conditionis ut supra qui debet anno quolibet in tribus talhiis quadraginta et 
novem solidos turonenses et quatuor sestarios et mediam quartam silliginis et tres sestarios et 
mediam avene redditus ad eamdem mensuram et quatuor gallinas redditus. Item Johannem de 
Lyodeis hominem suum ut supra quo debet anno quolibet in tribus talhiis pro tenementis suis 
quadraginta et sex solidos turonenses et quatuor sestarios et mediam quartam silliginis et tres 
sestarios et mediam quartam avene redditus ad eamdem mensuram et quatuor gallinas redditus. 
Item idem Johannes debet quolibet anno pro tenementis in tribus talhiis pro tenementis suis 
deffuncti Mathei Ausanum octo solidos et quinque quartas et mediam silliginis et totidem avene ad 
eamdem mensuram et duas gallinas redditus. Item Johannem Arnolet hominem suum ut supra qui 
debet anno quolibet in tribus talhiis viginti et duos solidos et sestarios tres siliginis et unum 
sestarium avene et duas gallinas redditus. Item Guillelmum de Lyodeis hominem suum ut supra qui 
debet singulis annis in tribus talhiis viginti solidos et tres sestarios silliginis et duos sestarios avene 
ad eamdem mensuram et duas gallinas redditus. Item in dicto villagio et pertinentiis et hereditagiis 
omnibus et singulis ejusdem justiciam ut supra. Item Margaritam de Magnho uxorem Chatelain de 
Villa Beau Mont, feminam suam ut supra, que debet anno quolibet IIIIor denarios de commenda. 
Item Johannem Marendon hominem suum ut supra qui debet anno quolibet IIIIor denarios de 
commanda. Item Katerinam filiam Johannis Alavesinarie feminam suam ut supra que debet anno 
quolibet IIIIor denarios de commanda. Item Johannem Rivez de Mala Valle hominem suum ut 
supra qui debet anno quolibet IIIIor denarios de commanda. Item Johannam filiam Petri de la 
Poyade feminam suam, commorentem apud Closson, que debet anno quolibet IIIIor denarios de 
commanda. Item Blondam de la Chasseingne feminam suam ut supra, que debet anno quolibet 
IIIIor denarios de commanda. Item Johannam de Agia feminam suam ut supra qui debet anno 
quolibet IIIIor denarios de commanda. Qui homines superius declarati debent et tenentur moliere 
molendino dicti domicelli. Item dictus domicellus potest predictos homines suos duplicare vel 
triplicare semel in quolibet anno. Et eosdem que stare aliquotiens si sibi opus fuerit secundum 
facultatem eorumdem. Item quemlibet hominorum suorum supradictorum tenens focum debet 
eidem domicello unum bianum in qualibet septima. Item Johannes de Bordis, Guillelmus Liodeson 
et sui heredes existenti in loco de Laajunere in villagio de Bordis tenentur moblere molendino dicti 
domicelli. Item Johannem Pommelet de La Plagn(ere) debet quolibet anno pro tenementis suis tres 
decim solidos duobus denariis annus et duos sestarios silliginis et unum sestarium redditus ad 
eamdem mensuram et tres gallinas et tenentur molere eidem molendino, et dictis tenementis 
justiciam ut supra. Item omnes qui existant in loco Johannis de la Plagnhe debent et tenentur 
molere molendino dicti domicelli. Item Joalhaçon de Quadruvio unam gallinam redditus. Item in 
villagio de Fellines duas gellinas redditus. Item Johannem de Sudrin IIIIor gallinas redditus causa 
molendini Michaelis. Item quartam partem decime villagii et pertinentiarum de Magnho valet per 
annum tam in blado quam et in charnagio quinque sestarios bladi et duos solidos quolibet anno. 
Item in villagio de Petra co operta et in pertinentiis ejusdem quartam partem decime tam in bladis 
quam et in charnagiis … sex sextarios bladi ad eamdem mensuram et quatuor solidos vel circa et 
sex gallos. Item in masso de Vieurefan decime medietatem bladorum et … bladorum de 
Larnodreres. Item Johannam uxorem Petri Guaygne feminam suam ut supra que debet anno 
quolibet IIIIor denarios de commanda. Item super omnes habitantes ville de Mortereox in quolibet 
festo sancti Hylarii duodecim libras turonenses redditus quolibet anno. Que premissa omnia et 
singula contenta superius declarata possunt valere in redd(itibus) annuatim legitima consuetudine 
centum et sexaginta libras monete currentis vel circa. Et amplius non recolit dictus Johannes de 
Blom ad presens se tenere vel havoare vel debere tenere in feodo a predicta domina sua. Protestans 
… dictus Johannes quod si recolit alia se tenere vel debere teneri a dicta domina sua nomine ut 
supra quam cito sibi constiterit dicte domine sue certificabit ut citius animaverterit de eisdem. 
Supplicans idem domicellus predicte domine sue quod si sciat ipsum tenere in feodo in aliqua alia 
ab ipsa ratione ut predicitur ipsum si placet certificet aut informet vel revelet quia paratus est dictus 
domicellus illa una cum premissis a dicta domina sua tenere et etiam havoare ut citius certificatus 
fuerit de eisdem vel etiam informatus que sibi fuit relevatum. Et promisit dictus domicellus fidem 
suam in manu jurati dicti datam et sub obligatione bonorum dicti feodi se in premissis nullum alium 
dominum aut dominos havoare seu reclamare nisi de ipsius domine sue precesserit voluntate seu 
mandato. Et videlicet domine sue nomine ut prestitur facere omnia servicia que natura feodi exigit 
seu requerit. Et renuntiavit dictus domicellus in premissis per eamdem fidem non … omnium 
premissorum non fieri nec concessi una cum omnibus aliis renuntiationibus jure et facti 
quibuscumque que contra premissa vel aliquod premissorum possent obici sive dici, jure reprobante 
generalem renuntiationem. Et voluit dictus domicellus se et suos heredes posse compelli per nos 



seu a nobis ab illo qui fuerit loco nostri per captionem et distractionem bonorum dicti feodi ad 
observantiam omnium premissorum. Constat nobis de rasuris : quatuor libris et decem solidis et de 
interlineariis sestarios, de Fellines. In cujus rei testimonium ad fidelem relationem dicti jurati nostri 
coram quo loco nostri premissa acta fuerunt recognita sive facta, prout nobis legitime constat per 
relationem ejusdem, relationi cui premissa fidem plenariam adhibentes et premissa, rata, grata 
habentes ac si coram nobis essent, sigillum predictum, nos custos ipsius sigilli hiis presentibus 
litteris duximus apponendum, salvo jure alieno. Datum testibus presentibus et advocatis Johanne 
Monenet et Jacobo de Joco. Datum die XXIIII mensis junii anno …(a) 
(a) suite caché sous le repli. 

26 1327 (n.st.) ?, 26 février. 
Reconnaissance passée par Bernardin de la Cour, damoiseau, seigneur de Pierrefolle (Fresselines) à 
l’abbaye d’Aubepierre d’une rente de 40 sols que leur avaient léguée feu Pierre de la Marche 
chevalier, seigneur de Pierrefolle et le dit Parochous de la Marche, damoiseau, son fils, dans le 
testament dudit Pierre, et auquel ledit Bernardin a succedé. 
A1. Original non retrouvé, passé sous le scel de l’official de Bourges, se trouvait marqué C dans un 
« sac de Puiguillon ». 
A2. Original non retrouvé, passé sous le scel des châtellenies de Guéret, Drouille et Crozant, 
marqué B, même sac. 
B1. Copie quelque peu incorrecte XVIIIe s, par Annet de la Celle, d’après A1, Arch. dép. Creuse, 
H 147, cart. Aubepierre, f° 203. 
B2. Copie quelque peu incorrecte XVIIIe s, par Annet de la Celle, d’après A2, Arch. dép. Creuse, 
H 147, cart. Aubepierre, f° 202. 
Remarque : Il y a doute sur la date car on trouve Guillaume Rousseau garde du scel des mêmes 
châtellenies scellant des actes datés de 1325 à 1332 et Pierre Dumont a exercé antérieurement et 
scellé des actes datés de 1322 à 1324, ce dernier ne pourrait donc avoir scellé un acte de 1327 à 
moins qu’on ne réévalue les quatre premiers actes connus passés devant Guillaume Rousseau 
comme expédiés après coup, ce qui est probable pour l’un deux, possible pour deux autres que nous 
n’avons qu’en copie dans le cartulaire d’Aubepierre, mais pas à priori pour le dernier puisqu’il d’un 
vidimus daté de la Saint Urbain pape 1326 que nous avons en original. 
(d’après B1) 
Universis præsentes litteras inspecturis Petrus de Monte clericus, custos sigilli domini regis in 
castellania de Garacto, de Drouillo et de Crosento constitutus, salutem in Domino. Noveritis quod 
presente notario, jurato constitutus propter hoc coram Margueto Messac clerico, dicti sigilli jurato, 
loco nostri, vice et authoritate nostra fungente, Bernardinus de Curia dominus de Petra folla, 
spontaneus et bene consultus ut dicebat, recognovit et publice confessus fuit se debere et solvere 
teneri relligiosis viris, abbati et conventui de Albis Petris et suis successoribus Cisterciensis ordinis 
Lemovicensis diocesis, quadraginta solidos renduales monetæ currentis quolibet anno in 
perpetuum, quos legaverant in suo testamento seu ultima voluntate deffunctus Petrus de Marchia 
miles et Parochous de Marchia domicellus, filius quondam prædicti Petri de Marchia militis, 
prædictis relligiosis et suis in perpetuum successoribus, vigenti solidos renduales monetæ predictæ, 
assisos et assignatos et renduales in et super omnia bona sua publice prout dicebat, coram prædicto 
jurato. Et quos quadraginta solidos monetæ prædictæ renduales, promisit dictus Bernardinus coram 
dicto jurato, se soluturum et redditurum eisdem relligiosis et suis successoribus vel eorum dicto 
mandato quolibet anno in perpetuum in tempore et forma quæ sequuntur, videlicet vigenti solidos 
dictæ monetæ quolibet anno renduales in perpetuum ad quolibet festum beati Michælis et vigenti 
solidos dictæ monetæ ad quodlibet festum Paschæ Domini(a) in perpetuum quolibet anno. Et 
Perdas(b), missiones et damna pro deffensione cujuslibet solutionis dictorum denariorum factas et 
faciendas, promisit dictus dominus domicellus debitor eisdem relligiosis et suis successoribus vel 
eorum, dicto mandato integre restituantur ad simplex juramentum et ipsorum et cujuslibet ipsorum 
sine probatione aliqua et taxatione judicis alicujus super hoc non exactis non obstantibus juribus et 
legibus dicendo quod nemo in causa sua potest esse judex, arbiter sive testis. Obligans quoad hæc 
dictus Bernardinus debitor dictis relligiosis et suis successoribus et hæredes et cohæredes suos, 
præsentes et futuros et omnia sua bona, mobilia et immobilia, præsentia et futura, juridictioni(c) et 
cohertioni(d) domini regis supponentes. Renuntians quoad hæc dictus dominus debitor dictis 
relligiosis et suis successoribus et per pactum solemne omni actioni, exceptioni doli, mali, fori et 
loci, sine causa et ob causam nunquam validam, et laisioni(e) cujuslibet in præmissis et 
exceptionibus, deceptionibus ultra medietatem et juri(f) per quod(g) laisiones et deceptiones 
subvenirent, et omni usui, consuetudini et statutis contrariis, omnique auxilio juris canonici et 
civilis, et omni juri scripto et non scripto et quod contrarium fieri possit, et generaliter et specialiter 
omnibus aliis privilegiis, deceptionibus, deffensionibus, allegationibus, privilegiis et rationibus huic 



instrumento contrariis, dicentes(h) generalem renuntiationem non valere nisi precedat specialis. In 
cujus rei testimonium, nos, ad relationem dicti jurati nostri(i) cui publice credimus et fidem 
plenariam adhibemus, ad requisitionem relligiosi viri fratris Joannis de la Vermelhiere monachi, 
procuratoris dictorum religiosorum et pro ipsis relligiosis præsentibus, prout idem juratus nobis 
præmissa retulit esse vera, et ea rata(i), grata, firma et inviolabiliter observanda quasi coram nobis 
presentialiter essent acta, sigillum prædictum præsentibus litteris duximus apponendum, salvo jure 
omni(k). Datum præsentibus testibus et vocatis Joanne Anthonio et Dulceto de la Rolliere, die jovis 
[post Cineres](l) anno Domini millesimo trecentesimo vicesimo sexto. (signatum : ) Marguet(m). 
(a) sic, B2 donne Nativitatis Domini. (b) corr. de per dictas. – (c) corr. de juridictionis. – (d) corr. 
de conhibitioni. – (e) corr. de laisionem. – (f) corr. de juria. – (g) corr. de quæ. – (h) sic. – (i) corr. 
de notarii. – (j) corr. de cura. – (k) sic. – (l) omis, rétabli d’après B2. – (m) sic. 
 
(d’après B2 pour comparaison) 
Universis præsentes litteras inspecturis officialis Bituricensis, salutem in Domino. Noveritis quod 
presens in jure personaliter propter hoc constitutus coram Margueto Messac clerico, curiæ 
Bituricensis notario, loco nostri, vice et authoritate nostra fungente, fratre Joanne de la Vermelliere 
monacho de Albis Petris procuratore relligiosorum virorum abbatis et conventus dicti loci 
Cisterciensis ordinis, Lemovicensis diocesis, agenti nomine procuratoris eorumdem et pro ipsis et 
successoribus suis, ex parte una et nobili viro Bernardino de Curia, domino de Petra folla, pro se et 
suis hæredibus et successoribus præsentibus et futuris ex altera. Prædictus domicellus, certus, 
spontaneus, prudens et bene consultus ut dicebat non vi nec dolo ad hoc inductus, recognovit et 
publice et in jure confessus fuit se debere et solvere teneri relligiosis viris, abbati et conventui 
prædicto et eorum successoribus quadraginta solidos renduales monetæ currentis, quos legaverunt 
et dederunt eisdem relligiosis nobiles viri Petrus de Marchia miles, dominus de Petra folla 
defunctus et dictus Prouchous de Marchia filius dicti Petri de Marchia militis deffuncti, in suo 
testamento seu ultima voluntate, videlicet quilibet ipsorum militum et domicellorum, viginti solidos 
rendi de quibus dictus Bernardinus recognovit quod ipse succeserat hæres, assisos et assignatos, 
levandos et percipiendos supra universis et omnibus bonis suis quæ tunc ab ipsis militibus et 
domicellis ratione successionis tenebat et possidebat, videlicet Petram follam cum suis pertinentiis. 
Quos quadragenta solidos monetæ prædictæ rendi promisit dictus Bernardinus eisdem relligiosis et 
suis successoribus per fidem suam in manu dicti jurati datam se soluturum et redditurum eisdem 
relligiosis et suis successoribus vel eorum dicto mandato quolibet anno modo et forma quæ 
sequuntur, videlicet viginti solidos prædictæ monetæ in quolibet festo beati Michælis et alios 
viginti solidos quolibet anno in festo Nativitatis Domini. Perdas vero missiones, damna pro 
deffentione cujuslibet solutionis dictorum denariorum factas et faciendas in jure et curia dicti 
notarii, jurati, prædictis relligiosis et suis successoribus vel eorum dicto mandato integre 
restituantur ad simplex juramentum prout tangit præstitum, et easdem taxatas judicis alicujus super 
hoc non exactis non obstantibus legibus ad arbitrium judicis sive testis. Obligatus quoad hæc dictus 
domicellus debitor pro fide eisdem relligiosiset successoribus suis universa bona sua mobilia et 
immobilia præsentia et futura jurisdictioni et cohibitioni cuilibet curiæ. Renuntians prædictus 
dominus debitor pro fide omni actioni doli, mali, loci et laisioni præmissis contrariis et noicturis 
(sic) sive tempore sive loco et omni juri scripto et non scripto omnique auxilio utriusque juris 
canonici et civilis, et omni privilegio in gratia nobilium introducto et introducendo et generaliter 
omnibus et singulis aliis exceptionibus, deceptionibus, deffensionibus que contra tenorem 
præmissorum quæ proponi possent sive proponi et dici potuerunt. Idem juratus notarius cui publice 
credimus et fidem plenariam adhibemus qui præmissa nobis scripta retulit esse vera, ad cujus 
relationem et in testimonium præmissorum sigillum curiæ Bituricensis præsentibus litteris duximus 
apponendum. Datum die jovis post Cineres anno Domini millesimo trecentesimo vigesimo sexto. 
Signato Marguet notario. 

27 Jacques de la Cour eyr s de la Villatte et des Portes x Jacqueline de Tourelle ? dont 
Mathurin de la Cour eyr s du Pescher et des Portes x Alix des Roches dont 
Jean de la Cour eyr s du Pescher, des Portes, St Léon x Jeanne de la Celle dont 
Fabien de la Cour eyr s du pescher, les Portes, le Bouchetet, St Léon x Claudine de Bridiers dont 
Guy de la Cour eyr s du Pescher, des Portes, St léon et la Bretaudiere, Lx St Michel, le Bochetet et 
de la Grange gentilhomme ordre de la chambre du roi x Marie de la Celle dont 
A) Antoine de la Cour eyr s de St Léon et la Bretaudiere gentilhom ordre de la chambre du roi 
B) Charles de la Cour s baron de Fins, s de la Bretaudiere et Dun le Poislier 
xa Isabel de la Marche sans enfans 
xb Louise de la Chastre dont 
Jean de la Cour eyr s de la Bretaudiere x Marie de Viocourt dont 



Claude de la Cour chr de St Louis, s des Bordes, de loix, lomoy et de la Barre, major au regt de 
dragons de Rouvroy x Marie Gabre de Vignolles (dossiers Bleus 215 de la Cour) 

28 N. de la Cour dont  
1. Jacques de la Cour s de la Villatte x Jacqueline de Touzelle  
2. Philippe de la Cour ptre 
3. Hugues de la Cour eyr 
Jacques eut 
1. Jacques de la Cour x ? des Roches 
2. Mathurin de la Cour x Alix des Roches dont 
1 Pierre de la Cour x Françoise de Bridiers 
2 Jean de la Cour x Jeanne de la Celle 
3 Fr de la Cour prieur commandataire de Champsanglard 
Jean eut 
1 Fabien de la Cour s du Pescher x Claudine de Bridiers 
2 Guy de la Court s de Champsanglard et d’Estables fait la branche d’Estables 
Fabien eut de A Claudine de Bridier Guy qs 
Fabien eut de B Anne de St Hyrier fa de Fr de St Yrier s de Lavaulx et du Pain et de Fre de Lussat  
Marie de la Cour mariée en 1589 à Claude Rousseau s de la Grange et de Bourg de Haulte ? 
Guy de la Court, fs de Fabien, gentilhom ordre de la chambre du roi x Marie de la Celle dont 
1. Jacques 
2 Antoine qs  
3 Roger de la Court 
4 Charles de la Cour x Isabel de la Marche dont un fils major du regt de Mazarin tué au siège de 
Bouchain 
Antoine de la Cour gentilhom order de la chambre du roi x 1617 Silvie de St Maur dont 
1 Fr s de St Michel 
2 J s de St Léon x Gabrielle de Vignolles dont une fille mariée à M. de la Forest gentilhom demt à 
Lomoy 
3 Henry s de Sauzettes x Gabre d’Assy 
4 Gilberte x Jean Bertrand eyr s de Pouligny (idem) 

29 Branche d’Estables : Guy de la Court s de Champsanglard, Estables 
xa Marie Pot 
xb Françoise de Ste Feyre dont 
1 Léon 
2 Jean 
3 Marguerite 
4 Suzanne (idem) 

30 24.08.1660 provisions données à Jean de la Cour eyr s de St Léon pour la charge de l’un des 100 
gentilhommes de la maison du roi (idem) 

31 15.09.1658 CM reçu Valentin nre ral d’Henry de la Cour eyr s des Sauzettes fs d’Antoine de la 
Cour et de Silvie de St Maur, avec Gabre d’Assy fa de Silvain d’A et Claude le Roy s de l’Age 
Champroy (idem) 

32 21.06.1667 CM reçu Geoffroi de Peyrou de Jean de la Cour eyr s de St Léon fs du susd Antoine 
avec Gabrielle de Vignolles fa defunt Jean d V eyr s de la Barre, Lausmoy et les Courauds et de 
Charlotte de St Maur (idem) 

33 1 Jacquette de la Cour 
2 Hélion de la Cour s des Couraux en partie 1432, 1435 
3 Bernardin de la Cour s des Couraux en partie 1449, 1456 dont 
1 Anne de la Cour dame des Couraux fem de Jacq de Mauvoisin s des Couraux veuve en 1542 
2 Jeanne de la Cour x noble hom Guyon Guérin fs ainé de noble Georges Guérin eyr s de Marron 
(idem) 

34 Sur un inventaire  
Jean de la Cour s de Beauvais, Bone et Villebussiere x Mgte de Neglat, possible de Naillat dont 
Marguerite de la Cour CM 08.06.1431 Pierre d’Aigurande eyr s du Chier dont 
Honoré d’Aigurande chr, s du Plaix, du Chier auql sa mère donna les justices de Voullion, Sierges 
et St Aout en 1483 (idem) 

35 1417 Dénombrement de la sgrie des Couraux rendu au s de Ste Severe par Marguerite de la Celle 
veuve de Guillaume de la Cour eyr s des Couraux son mary, leg tutrice de Jacquette, Helion et 
Bernardin de la Cour ses enfants, le dimanche après la St Berthomier 1417 signé du Bois nre ral 
(idem) 



36 25.10.1435 Sentence de la justice de Rezay signé Blondeau pour Helion de la Cour eyr s des 
Couraux en partie fs du susd Guill pour les cens et rentes (idem) 

37 08.06.1431 CM Pierre d’Agurande eyr s du Chier et de Marguerite de la Cour fa de Jean de la Cour 
eyr s de Beauvais, Bonat et de Villebussière et delle Mgte de Neglat reçu Pierre Robinet nre à 
Malval (idem) 

38 19.11.1432 Acquisition passé par Martin Nega au profit de Helion de la Cour s des Couraux (idem) 
39 29.04.1449 Vente de meubles sur les tenanciers des Couraux signé Blondeau greffier à la reqte de 

Berard de la Cour eyr s des Couraux en partie (idem) 
40 10.11.1446 acquiisiton par Bernardet de la Cour eyr s des Couraux (idem) 
41 12.04.1483 Donation par Mgte de la Cour dame de Beauvais à Honoré d’Agurande chr s du Pleix et 

du Chier son fs des justices de Voullion, Sierges et St Aout recu du Chantant ptre et nre de la 
baronnie de Ste Severe (idem) 

42 14.09.1518 contrat signé Peyneau et Chefdeville nres par leql Jacq de Mauvoisin eyr s des Couraux 
avoit épousé Anne de la Cour et que Je de la Cour sa sœur avoit vendu tous ses droits de succession 
et qu’elle avoit épousé Guyon Guérin fs ainé de noble Georges Guérin eyr s de Marron (idem) 

43 24.06.1540 testament de delle Anne de la Cour dame des Couraux (idem) 
44 1542 6 expeditions en la justice de Thévé à la reqte d’Anne de la Cour dame des Couraux ve de 

Jacq de Mauvoisin eyr s dud lieu des Couraux (idem) 
45 1542 vente faite par le s de Pouligny a Anne de la Cour de certains her dans une métairie dependant 

de la sgrie des Couraux (idem) 
46 4 des nones d’avril 1481 à Tours Bulle de Julien eveque de Sabine, cardinal du titre de St Pierre es 

liens pour Jacques de la Cour domino loci de la Villate et Jacqueline de Touzelle ? sa fem diocèse 
de Limoges en considération de leur piété (idem) 

47 17.05.1495 testament reçu Grosset nre ral à Dun de noble jacq de la Cour eyr s de la Villate, 
ordonne etre enterré dans la chapelle qu’il a bati en l’église de la Celle, fait ses her universels ses 
fils jacques de la Cour l’aisné auquel il donne pour son droit la Villate et Mathurin le lieu des 
Portes. Antoinette de la Cour fille de Jacques et petite fille du testateur. Executeurs testa nobles Ph 
de la Cour ptre et Hugues de la Cour ses fr (idem) 

48 12.11.1498 donation reçue Grosset nre à Dun le Palleteau par Jacques de la Cour eyr s de la Villate 
à noble Jacquette de Touzelle sa fem (idem) 

49 23.09.1481 CM passé par Antoine de Lavau et Pierre Tonseau nres à Montmorillon de noble hom 
Jacq de la Cour eyr s de la Villate fs de Jacq de la Cour eyr avec delle Benigne des Roches fa de 
noble homme Pierre des Roches eyr s de Verneuil descheirat, et de Mathurin de la Cour eyr aussi 
fils de Jacques avec delle Alis fa dud P des Roches etc. Fait mention qu’elles estoient fille de Mgte 
du Chastaing (fr 32272 indique du Chasteigner), et fait mention des droits qu’elles avoient de 
Clement du Chastaing eyr en la terre de feue Philipe de la Marche delle relicte de feu Louis du 
Chastaing avoit à Fresselines et en la terre et chanie de Crozant leql droit est la 4e partie de la 
chevance de lad Philipe . Led Jacq donne à son fs ainé Jacq La Villatte, à Mathurin les Portes. 
Presens noble Jean Rancé eyr s de la Chapelle Barriou, noble religieuse personne Pierre Estourneau 
prieur d’Entresnis, Odet Estourneau eyr s de Tersannes, Jean de la Marche eyr s de Puyguillon 
(idem) 
Phil des Roches, écuyer, d’Escherat, hotel, t.s. de Berneul, cens, rentes et autres dev. Es chanies 
Rancon, Bellac, Roussat et Dorat 1505 : Marche (Dom Bétencourt) 

50 1509 Jugement pour noble Mathurin de la Cour eyr s du Peschier pour le mariage (idem) 
51 26.12.1523 CM Jean de la Cour eyr s du Peschier assisté de noble Me Fr de la Cour prieur 

commandantaire de Champsenglart son frère, avec Jeanne de la Celle fa de Guy de la Celle chr s de 
Chassincourt par l’avis de nobles personnes Fr de la Marche s de Puyguillon, Fr Pot chr s de 
Chassingrimont, Jacq de Bridiers chr s de Fournoux, Gabr d’Aigurande protonotaire du St siège 
apostolique, Jacques d’Aigurande chr s de Rodes, religieuse personne fr Fr d’Aigurande prieur 
d’Arein ?, Robert de Lespine s de Bossigne, Jacq de St Yrieix s de Lavaulx, Jean et Gabr de 
Puyvignault s dud lieu, signé Fauvet (idem) 

52 1523 accord Fr de la Cour et Jean de la Cour eyrs s du peschier et des Portes avec Fre de Bridiers 
veuve de Pierre de la Cour eyr s du Bochetet aisné. (idem) 

53 Nota que lesd Fr et Jean sont au pv de la Coutume de la Marche en 1521 (idem) (EB Non, il n’y a 
que Pierre de mentionné, note 295) 

54 1527 quittance du douaire de Fre de Bridiers ve de Pierre de la Cour s du Pescher au profit de Fr de 
la Cour et Jean de la Cour eyrs, lad de Bridiers lors fem de noble hom Jean de Monbel eyr (idem) 

55 1527 autre quittance aux memes fins, lesd Fr et Jean de la Cour eyr fr paroit qu’ils etoient fs de 
Mathurin et Pierre son fs etc led de Monbel s de Champeron (idem) 



56 13.04.1545 Hommage Blanchet nre ral au comte de la Marche par noble hom Jean de la Court eyr s 
du Pescher psse de Crozant fait à M. le duc d’Orléans comte de la Marche à cause de la chanie de 
Crozant pour le vill de St Léon (idem) 

57 18.01.1553 CM passé au lieu de Fournoux de nobles Fabien de la Cour eyr fs de Jean de la Cour, 
eyr s du Peschier et des Portes au comté de la Marche diocèse de Bourges, avec delle Claudine de 
Bridiers assistée de noble Julien de Bridiers eyr s de Fournoux, assistée aussi de Louis de Bridiers s 
de Nouzerines son fr, il paroit qu’elle estoit fille de feu Jacq de Bridiers chr s de Fournoulx, il est 
fait mention de la succession de Jacq de Bridiers frère et de feue dame Je de Maignac mère dud 
Jacq de Bridiers et Claudine dB. Led Fabien avoit pour fr et soeur François et Je de la Court et 
aussi Guy de la Cour eyr s de Chas, Chanssengard (idem) 

58 1556 Claudine de Bridiers donne procuration à Fabien de la Cour eyr s du Peschier, Bouchetet et 
des Portes pour vendre à Mre Charles de Boisbertrand chr s dud lieu psse de Montchevrier la 7e et 
6e partie des tours, chevances et seigneuries de l’Aige et Vineul et partie de Montchevrier et 
Mohers de la succession de jacq de Bridiers son père par le décès de feue Je de Magnac leur mère 
(idem) 

59 19.10.1561 CM au lieu de lasvaulx de Vieulx psse de Villars de Fabien de la Cour eyr s des Portes, 
du pesché et de Bouchetet avec delle Anne de St Yrieir fa de feu Fr de St Yrier eyr s dud lieu de 
Lasvaulx et du Pain et de delle Fre de Passac sa ve. Lad de l’avis de Gilb de St Yrier eyr son fr, 
Jean de Graçay eyr s de la Font St Martin son beau fr, pnts noble ven et discrete personne Mre 
Georges du Genest protonotaire et prieur de Jarnages cousin (idem) 

60 1589 Tutelle et inventaire des biens laissés par Guy de la Cour eyr s d’Estables et de delle Fre de 
Sainte Feyre, leurs enfans Léon, Jean, Marguerite et Suzanne de la Cour. Les parens Guy de la 
Cour eyr s du Pescher, Jean du Breuil abbé de Meaubec cousin, Jacques Estourneau eyr s du Plessis 
et des Coux cousin germain, Jean du Breul eyr s du Breul, Chezault Gaultier psse de Baraize 
cousin, Gabr de Puyvinaud eyr s des Viergnes allié, Antoine du Breul, Jean et Elie de Sainte Feyre 
oncles mat, Guill de St Julien eyr s de St Vorry voisin, Antoine de St Julien eyr s de la Terrade 
allié, Jean de Ste Fere eyr s de la Chapelle cousin mat, Antoine de Ste Fere eyr s dud lieu cousin 
germain mat, Fr de la Vergne eyr s de la Coyssatte allié et voisin, Claude Rousseau eyr s de la 
Grange cousin du costé pat, Gilb de Sandelesse eyr s de Grancher allié, Esmery de la Chapelle eyr s 
de Genrugart (Genouillac), led s du Pescher est dit cousin germain desd mineurs (idem) 

61 02.02.1584 CM de Claude Rousseau s des Granges et de Bourdesoulle demt au chat de Dun le 
Palleteau avec delle Marie de la Cour fa de deffunt Fabien de la Court eyr s du Peschier et de delle 
Anne de St Hyrier. Led de l’avis de Jean de l’Aige eyr s de Puyrajat son oncle mat, de puissant s 
Léon de Barbançois chr de l’ordre du roy, gouv pour SM au pays de la M et s de la Guierche, lad 
du consentement de Guy de la Cour eyr s du Peschier et des Portes son fr, Guy de la Cour eyr s 
d’Estables son oncle, puissant s Mre Jean de Rancé chr de l’ordre du roi, s de la Chapelle, son 
cousin (idem) reçu Goguyer 

62 28.12.1586 CM Guy de la Cour eyr s du Peschier et des Portes avec delle Marie de la Celle fa ainée 
de defunt Louis de la Celle eyr s de la Villate (psse de la Celle Dunoise) et de Louise de St Julien 
par l’avis etc de lad de St Julien etc la succession de feu Gabr de la Celle eyr s de Boery son oncle 
pat, elle avoit pour sœurs puisnées Fre, Cath, Mgte et Gabrielle de la Celle lesquelles sont apanées 
(idem) reçu Tourtot et Guillerot nres 

63 20.03.1588 committimus pour Guy de la Cour gentilhom ordre de la chambre de M le duc d’Anjou 
fr du roi, s du Pescher et des Portes (idem) 

64 10.10.1610 certificat donné par Henri de Lorraine duc d’Aiguillon grand chambellan de France, 
gouverneur et lt gal pour le roi de l’Isle de Fr, que Guy de la Cour, eyr s du Peschay, St Léon, La 
Bretaudiere qu’il a esté pourveu par le roy de l’estat et charge de gentilh ordre de la chambre de 
SM (idem) 

65 14.02.1611 committimus pour Guy de la Cour eyr s du Peschay, St Leon, la Bretaudiere gentilh 
ordre de la chambre du roi (idem) 

66 10.01.1617 CM d’Antoine de la Cour eyr s de St Léon fs de Guy de la Cour (idem) 
67 01.06.1617 certificat par Henry de Lorraine duc de Mayenne et d’Aiguillon, pair et grand 

chambellan de Fr etc que Antoine de la Cour eyr s de St Léon et de la Bretaudiere est gentilh ordre 
de la chambre du roi (idem) 

68 28.11.1618 brevet de pension de 1200 lt donnée par le roi aud s de St Léon (idem) 
69 28.11.1618 brevet et provisions par le roi de la charge d’escuyer de M le duc d’Anjou frère unique 

du roi pour led s de St Léon (idem) 
70 16.11.1631 committimus pour Antoine de la Cour eyr s de St Léon, la Bretaudiere et Lx St Michel 

eyr de M le duc d’Orléans (idem) 



71 17.12.1633 Hommage rendu à la chanie rale de Crozant par Antoine de la Cour eyr s de St Léon 
pour la sgrie de St Léon, la Bretaudiere, Lx St Michel, les Sauzettes et la tierce de la mestairie de 
Bochetel (idem) 

72 26.06.1634 sentence de l’élection de la Marche pour la noblesse d’Antoine de la Cour eyr s de St 
Léon, la Bretaudiere ou sont relatés plusieurs CM (idem) 

73 26.03.1646 CM de Pierre d’Estat eyr s de la Salle fs de Jacques d’Estat eyr s de la Guilleterye cer 
du roi, me des eaf de Berry à Bourges et de defunte Jeanne Cousturier dmt au lieu de la Salle psse 
de la Chapelle St Ursin avec Fre de la Cour fa d’Antoine de la Cour, eyr s de St Léon, La 
Bertaudiere, les Sauzettes et de la terre et sgrie de Lx St Michel et de delle Silvie de Saint Mort etc 
lad par l’avis de ses pem, Fr, Henry et Jean de la Cour ses fr, Jacq de St Mort chr de l’OSJJ et 
commandeur de Friquier, autre Jacq de St Mort eyr s de Lx St P et [Gabr ?] de St Mort eyr s de 
Vervy ses oncles mat, noble et religieuse personne frère Jacques de Moras prieur d’Aubepierre, Fr 
de la Porte eyr s des Vaux et Pierrefolle, Silvain de la Marche eyr s de Puyguillon etc signé 
Allamand nre ral (idem) 

74 21.06.1667 CM passé au THilloux psse de Sauzelle de Jean de la Cour eyr s de St Léon, la 
Bretaudiere, Lx St Michel, les Sauzettes, le Moulin Saulnier fs de defunt Antoine dlC eyr s dud lieu 
de St Leon etc et de Silvie de Saint Maur, demt au brg psse de Lx St Michel pays de la HM, avec 
Gabre de Vignolles fa de defunt Jean dV eyr s de la Barre, Laumoy et les Couraux et de Charlotte 
de St Maur, en vertu de la procuration de lad Charlotte donnée à Fr d’Aigurande eyr s de Ternes, fs 
ainé de defunt Gilb d’A eyr s du Plex et de lad Charlotte de St Maur a pnt ve en 2ndes noces dud de 
Vignolles. Led futur de l’avis de J Bertrand eyr s de Pouligny beau fr à cause de Gilbe de la Cour et 
aussi comme fondé de proc de Fr de la Cour eyr s de St Michel et Henri de la Cour eyr s des 
Sauzettes frères. Lad de Vignolles dud d’Aigurande s des Ternes et frère mat, de hep M de 
Roucherolles fem de hep Georges Ysoré chr mqs d’Hervault cer du roi en tous ses conseils, lt gal 
de la prov de Touraine fondé de proc de Jean d’Aigurande eyr s du Plex, garde du corps du roy 
frère, RP en Dieu Jean de St maur abbé d’Aubepierre oncle, Gabr de St Maur eyr s de Vervy et de 
Fresselines oncle des dessusd du costé mat, de Fre d’Assy fem du s de St Vorry cousine au 3e degré 
pat, Joseph d’Assy eyr s de la Touratte et Pouzieux cousin pat au 3e degré et parrain, Hugues 
d’Assy eyr s de Varennes, v p Charles d’Assy ptre prieur d’Arcomps, Ch d’A le jeune eyr de 
Pouzieux, Gilb du Peroux eyr s des Mazieres tous 4 cousins issus de ger pat et cousins ger mat, 
Jean Pouthe chr s du Château Dompierre etc cousin au 3e degré mat, Fr et J Pouthe fr chrs s de 
Dompierre et Saint Sornin etc parens mat au 3e degré, Marie Pouthe ve de Jacq de la Chassaigne 
eyr s de Montjouan, Fr de la Chassaigne eyr s du Guet, Jacq de la Chassaigne eyr s de Beauregard 
fr ger, lad Pouthe cousine au 3e degré mat desd futurs et lesd s du Guet, Beauregard cousins issus 
de ger, Ch de St Maur rlgx de l’abbaye d’Aubepierre, Robert de St Maur ey s de Lx cousins ger mat 
desd futurs, Ch de Gaucourt chr s de Bouesse, Gournet, le Brouilat etc, hep Gilbe d’Assy sa fem 
parens pat au 3e degré (idem) 

75 01.04.1690 brevet du comte de Soissons mal des camps des armées du roi de la charge de l’un de 
ses aydes de camps pour le s Jean de la Cour chr s de St Léon (idem) 

76 1643-1644 Certificats de Mre Jean du Bouex eyr s de Lermont, Richemont et de l’Isle cap d’une cie 
de chevaulx légers me de camp d’une regt de gens à pied, gouv d’Ardres et comté de Guines que 
led s de St Léon est enseigne et de lt dans led regt (idem) 

77 1657-1658 certificat de service par le mal de Turenne pour led s de St Léon cornette de la cie du 
mqs d’Effiat au regt du roi (idem) 

78 12.04.1659 commission de cap de cavalerie au regt d’Effiat pour led s de St Léon (idem) 
79 20.09.1714 provision de chr de St Louis pour le s de la Cour, des Bordes (ailleurs il indiqué Claude 

de la Cour), major du regt dragons de Rouvroy donné à Fontainebleau, prestation de serment du 
02.12.1714 (idem) 

80 Claude de la Court chr de l’Ordre militaire de St Louis s des Bordes major au regt de dragons de 
Rouvroy, demt à Lomoy psse de Morlac, elleon de St Amand, fs de Jean de la Cour eyr s des 
Bordes et de dame Marie de Viaucourt, led Jean fs de Charles de la Cour eyr s de la Bertaudiere, 
baron de Fins et de Dun le Poilier et de delle Louise de la Chastre (idem) 

81 10.01.1617 CM passé par Gabillon nre ral, d’Antoine de la Cour eyr s de St Léon fs de Guy de la 
Cour, eyr s du Pescher, la Bertaudiere, Lx St Michel, Bochetay et la Grange et de Marie de la Celle 
sa fem, avec Sylvie de St Maur, fa de Zacarie de St Mort eyr s de Lavaulx, Lx St Pierre, auql 
contrat assistèrent Ch (illisible) la Beraudiere et Martinays, Fre Poute demt au chastel de lasvaux 
psse de Menes, et Roger de la Cour eyrs frere dud Antoine. De l’avis de ses pem, Louis de la Celle 
eyr s de Bouery et de la Barde ?, Fr de Celle vte de Chateauclos, Jean de Luchat s d’Auberive ?, 
Charles et Roger de la Cour eyrs freres, Michel Gallant eyr s des Jarriges beau fr, et autres, lad de 
l’avis desd de Jarrige ? Zacarie de St Mort et Fre Poute ses pem, Fr Poute baron de Fromental s de 



Peurobbin, Claude du Mont eyr s de Courtaillet, Olivier du Bouex eyr s de Richemont, Pierre de 
Muzard eyr s de Chamlebon, Mgte de Tiercelin ve Jean de Chamborant eyr s du Plaix, Bonnuz et 
de la Chaudanderye (idem) 

82 06.07.1622 CM signé Baronnet nre en la HM, de Charles de la Cour eyr fs de Guy de la Cour eyr s 
du Pescher, la Bretaudiere et Lx St Michel et de Marie de la Celle ses pem avec Isabelle de la 
Marche fa de defunt Pierre de la Marche eyr s de Parnac et de Nicolle de Villelume . Led de l’avis 
de ses pem demt au chastel de la Bretaudiere psse de Fresselines, Jean Rancé de Tiercelin chr de 
l’Ordre du roi me de camp d’un regt fr s de la Chapelle, le Chatellier, la Pouge, Tercillat ( ?) et 
Fleurat, Olivier du Bouex s de Richemont, Léon de la Cour eyr s de Salles prochains parens et 
Roger de la Cour son fr, lad d’Antoine de la Marche eyr s de Fay son oncle et tuteur demt au 
chastel de Puyguillon psse de Fresselines, Antoine de la Marche eyr s dud Puyguillon son grand 
oncle pat, Fr de Boislinard eyr s de Margou, P Gentil eyr s de Villarnoux son oncle, Gilb de 
Sandelesse eyr s d’Espaigne aussi oncle, George Chezaud eyr s de Champmorin, Claude de 
Ratines ? eyr s du Verdier, Louis de Fauveau eyr s de Pierrefolle ses cousins, Louis de Barbançois 
eyr s de Charon son parrain, Louis d’Assy eyr s de Vervy, René d’Assy eyr s de l’Age Champroy, 
Antoine de Cormaillon eyr s dud lieu et encore Claude de la Marche eyr s de Parnac son frère. 
(idem) 

83 29.05.1642 Baptisé Jean de la Cour fs de Ch de la Cour eyr s de la Beraudiere et de Louise de la 
Chastre en l’eglise pssale St André de Chateauroux (idem) 

84 23.11.1636 devt Pallier (ou Pelletier) nre à Issoudun, de Charles de la Cour, eyr baron de Fins, s de 
la Bretaudiere y demt psse de Lx St Michel et Dun le Poilier en partie, avec Louise de la Chastre fa 
de deffunt Claude de la Chastre eyr s du Plaix et de Jeanne de Laize demt au lieu sgnral d’Anzan ? 
psse de d…hé , droits de ses aieux et de Jean ? de la Chastre son fr decedé, J de la Chastre s du 
Plaix frère. Fr de Barbançois eyr d’Anzan. De l’avis de hep Philippe de ? chr s baron de Linieres, 
Rezay, Thevé, Boisboudran, Boyet etc, hep Isaac de Secomin ? chr baron de BUsselle, Prezvieux, 
Esmé de Biothiere eyr s du Plessis et de Clermont, Gilb du Boude eyr s du mas, de la part de lad 
dud baron de Linières, Claude de Meaux fem dud Jean de la Chastre eyr s du Plaix, Pierre de la 
Chastre ses frères, Anne de la Chastre sa sœur, ? de la Chastre et Fre de la Chastre ses tantes, 
Ph ??? (illisible) (idem) 

85 06.09.1666 CM signé Thienet nre au duché de Lorraine à Darray, de Jean de la Cour eyr s de la 
Bretaudiere fs de defunt Ch de la Court eyr s de la Bertaudiere, baron de Fins et de Dun le Poilier et 
de Louise de la Chastre avec Marie de Viocourt fa de feu Ph de Viocourt colonel d’un regt et de 
Madelaine de Thierry (idem) 

86 09.06.1719 [corriger 1714 voir BnF fr. 31791 f° 287] CM devt Davesnes nre ral à Issoudun, de 
Claude de la Cour chr s des Bordes major du regt de dragons de Rouvroy fs de defunt Jean de la 
Cour eyr s des Bordes et de Marie de Viaucourt, dmt au chat de Laumoy, avec Marie Gabrielle de 
Vignolles ve de Jean de la Cour chr s de St Léon etc demt aud lieu de St Leon psse de Morlac ??? 
(idem) 

87 1683 Louise de la Court ve de Claude de Laage s du Broutet sœur de Cath de la Cour (idem) 
88 1541 Anne de la Court dame d’Estables relevt de Boussac fem de Jacq de Mauvoisin (idem) 
89 1707 Fr de la Court eyr s de la Ronde, Cath de la Marche (idem) 
90 Environ 1494 noble hom Jean de la Court eyr s des Courraux x Louise Savary fa Hugues s de 

Lancosme dont Anne mineure en 1510 x Jacques de Mauvoisin s des Couraulx, Je de la Cour x 
Jean Guerin (idem) 

91 1715 Claude de la Cour chr de l’ordre militaire de St Louis s des Bordes major du regt de dragons 
de Rouvroy demt Lomoy psse de Morlac elleon de St Amand (idem) 

92 1591 Claude de Guilly dame de Ruffey comtesse de Commarrain ve de Antoine de Vienne chr de 
l’ordre du roi, gentilhom ordre s dud Ruffey comte de Commarain baron d’Antigny, le Chastes, la 
Borde donne procuration à noble s Guy de la Cour s du Pescher son cousin, elle estoit fa de Renée 
de St Julien ve de feu Henri d’Esguilly (idem) 

93 10.11.1667 Jean de la Cour eyr s de St Léon tant pour luy que pour Fr de la Cour eyr s de St Michel 
et Henry de la Cour eyr s des Sauzettes frères maintenus (idem) 

94 1503 noble Louise Savary ve de Jean de la Court eyr s des Couraux aient le gouv de ses fa, releve 
de la baronnie de Ste Severe le lieu et maison forte des Couraulx, de Rezay ; de Boussac le lieu et 
maison noble d’Estables (idem) 

95 f° 7 CM 01.05.1627 au chastel de la Claviere psse d’Eguzon, de Cl de la Marche eyr s de Parnac, 
du Fais et de Fins en partie, fs de P de La M eyr s dud lieu de Parnac et de Nicole de VIllelume 
dame desd sries de Fais et de Fins demt de pnt au lieu des Jarriges psse dud Eguzon avec Fre de 
Chamborant fa de P dC eyr s dud lieu de la Claviere et de Lavis, enseigne d’une cie de 100 
gentilhom ordre de la maison du roi, cap au regt du mqs d’Humieres et de Diane de Gentil dame de 



lad srie de Lavis. Led de Parnac par l’avis de Ch de la Cour eyr s de la Bretaudiere, du Pescher, 
Parnac, Fays et de Fins en partie, son beau-fr, Ysabel de la Marche sa fem, ensemble de l’avis de 
Michel Galland eyr s des Jarriges et de Honorée de Sandelesses sa fem, ses cousin et cousine 
germains, et de Gabr de Cussy eyr s du Rioux cousin germain etc. lad dC de ses pem, Jean dC eyr s 
du Montet son oncle pat, René du Bost du Breuil chr, s du Broutet, Gargilesse et du Peux son 
cousin etc signé Augay nre ral (BnF Dossiers bleus 426 doss 11370 f° 7) 

96 1617 Silvie de St Maur fem Ant de la Cour s de St Leon, fa de Zacharie dSM s de Lavaulx, Lx St P, 
Marmeron, la Braudiere et Martinays et de Fre Poute (BnF Dossiers bleus 436 doss 11736 St Maur) 

97 Honoré de Puyvinaud s des Viergnes épousa Florentine de Maussabré fa de Claude dM eyr s de la 
Sabardiere, Chilloux, Badecon et de Mgte de Barbançois, demt au lieu de Lavaux de Vieux psse de 
Villard Hte Marche CM du 20.11.1595, led Honoré, de l’avis de Gabr Bertrand eyr s du Peux et des 
Garennes son oncle, de René de Coupparet eyr s de Montlevade beau fr, Guy de la Cour eyr s du 
Pescher, la Bretaudiere et Lx St Michel, lad de l’avis de sa mère, Gilb de Maussabré eyr s de las 
Vaulx son fr, Hector Ajasson eyr s de Grandsagne, Nicolas Esmoing eyr s du Moutier, Louis de 
Poyenne eyr s de Mortroux, Gilb de Vallezergues eyr s du Gué, Jacq Le Borgne eyr s de Vergnay 
etc signé Goguyer nre ral (BnF dossiers bleus 547 doss 14355 Puivinaud) 

98 30.12.1517 quittce de Jacq de Mauvoisin eyr s de Courauts et Anne de la Cour sa fem à Honoré 
Savari eyr s de Lancosme et de Nouziers de la som de 415 lt contenues dans 3 quittances signées 
par Christophe d’Etansannes qui avoit reçu cette som à cause du mariage avec Louise Savary sa 
fem et mère de lad Anne de La Cour, de noble Hugues Savari s de Lancosme père d’Honoré. Acte 
reçu P Boucher nre ss les seel de Ste Severe (BnF Dossiers bleus 602 doss 15894 Savary) 

99 01.03.1510 procuration par nobles delles Anne et Jeanne de la Cour fa de Jean de la Cour, s des 
Courauts et de Louise Savary sa fem, du consentement de Hugues Savary leur ayeul mat et tuteur 
eyr s de Lancosme à noble Henri Savary leur oncle mat, acte reçu Mariaut nre à Buzançais (idem) 

100 18.02.1494 quittce par Jean de la Cour fs de noble Bernardin de la Cour et par Louise Savari sa fem 
à Hugues Savari s de Lancome de la som de 500 lt en deduction de dot. Acte reçu Baudin à 
Bourges (idem) 

101 Pierre d’A eyr ep pc devant Robinet juré nre de la chanc de la M, en la chanie de Malval, le 
08.06.1431 Mgte de La Court agée de 16a fa de feu J dLC eyr s de Beauvoir en la psse de Bonnat, 
et Villebussiere , et de Mgte de Neiglat sa ve, pnt (illisible) noble et puiss dame madame Mgte de 
Malval dame dud lieu, Chasteauclop, Fliet et Janoilhac (Chérin 3 doss 37 Aigurande) 

102 Mte de la Court dame de Beauvoir cede à Honoré d’A eyr s du Plaix et du Cher, son fs, tout chev 
dans les terres de Bouljou (ou Vouljon), Seterges et St Aoust, dvt Barthomier du Chauphau ptre juré 
nre du scel de la baronnie de Ste Severe le 16.04.1483 (idem) 

103 Gilbe d’Aigurande epousa pc dvt J de Chambonnet et Barthomier du Chanphau ptres jurés du seel 
aux contrats de la chanie de Malval le 14.04.1506 J du Genest s de Margoulx, assistée Louis d’A 
chantre de l’égl de Perigueux son oncle, P son fr , et lui de P du Genest eyr s de Puy Rageols 
Le même jour Mathurin de la Cour eyr, bach en loix, senal de Malval, homologue le CM (idem) 

104 16.03.1637 Charlotte de St Maur fa feu Zacharye de SM eyr s de Lx et de Fre Poute, sa fem, alors 
remariée à Louis d’Assy eyr s de Vervy, de l’avis de Amédée d’Aubiere baron de Clairavaux et 
Malval, s de Lasvaux, Bonnat, Ph Bertrand eyr s de Beaumion, Guy Bertrand eyr s de Pouligny, 
ven Mre J Bertrand ptre prieur d’Ursay, G Bertrand eyr s de Chatelus ses cousins germains, J de 
Vignolles eyr s de la Barre aussi cousin, Ch d’Assy eyr s de la Motte, Hugues de Buchepot eyr s de 
Fromenteau, J de Buchepot eyr s de Fougerolles, Ld de la Gastine eyr s de Lombaud aussi cousins, 
lad assistée de Fr de St Maur eyr s de Lx, Fretaize, Ronnet, scientif J de St Maur abbé de ND 
d’Aubepierre, fr Jacq de St Maur chr SJJ, Gabr de St M eyr s de Fosseliniere ses fr, Ant de la Court 
eyr s de St Léon, la Berthodiere et Lx St Michel, Joseph d’Assy eyr s de la Touratte ses beaux fr, J 
Pouthe eyr chr s du Château Dampierre, Jacq de la Chassaigne chr s de Montjouan ses cousins, G 
de St Julien chr s de St Vaury, J de Chamborant eyr s du Montet, J Bertrand eyr s de Beaumont ses 
cousins (idem) 

105 23.01.1640 CM Renée de Biencourt (fille de Charles de Biencourt) avec Léon de Boisé, eyr, s du 
Cloux, psse de Clugnat, fs de feu René dB, eyr s dud lieu et de Suzanne de la Cour (expédition 
délivrée le 29.04.1659) (BnF Chérin 26 doss 528 Biencourt) 

106 Filiation s de Villebussiere 
Jehan de Pannevere x Anne Grasset de la maison d’Ablou 
Pierre de Panevere x Ysabeau de la Tremouille de la maison de Fontmorant 
Lyonnet de Panevere x Jehanne de la Court dame de Vieillebuxiere 
Jehan de la Court x Cath de la Celle de la maison de Bouery (Cabinet d’Hozier 4 doss 64 Ajasson) 

107 P 181 



De LA COUR. — Du 12 juillet 1666. — Jacques de la Cour, sieur du Metz-Savary, a déclaré 
maintenir la qualité d'écuyer, et a signé : J. de la Cour. Renvoyé comme noble. Armes : D'argent 
semé d'étoiles d'or. Les pièces produites remontent à Jacques de la Cour, écuyer, sieur de la 
Villatte, qui vivait en 1481 avec sa femme Jeanne de la Touzelle et obtint -cette, année-là, du légat 
du pape, le pouvoir de faire dire la messe dans son château. Cette maison a fourni des 
gentilshommes de la chambre du roi et de nombreux officiers. (F. fr. 32272-73.) (Comte de 
Toulgoet – Treana, « Les recherches de noblesse en Berry », Mémoires de la Société des 
antiquaires du Centre, 1899, t. 23, p 530) 

108 F° 336 
Inventaire titres de Claude de la Cour, chr de St Louis, s des Bordes, major au regt de dragons de 
Rouvroy demt à Lomoy psse de Morlac ellon de St Amand, fs de J dlC eyr s des Bordes et de Marie 
de Viaucourt ; led J fs de Ch dlC eyr s de la Bretaudiere, baron de Fins, Dun le Poislier et de Louise 
de La Chatre ; led Ch fs de Guy dlC et de Marie de la Celle ; led Guy fs de Fabien dlC et de 
Claudine de Bridiers ; led Fabien fs de J dlC et de Je de la Celle ; led J fs de Mathurin dlC et de 
Alix des Roches ; les Mathurin fs de Jacq de la Cour et de Jacqueline de Touzelles (BnF fr 32272) 

109 15.06.1519 Jacques de Manvoisin (2) , escuier , a congneu et confessé tenir a cause de demoiselle 
Anne de la Court, sa femme, en fief de mondit seigneur a cause de sa dicte seigneurie de (p. 4) 
Boussac le l ieu et fief noble d‘Estables, assis en la paroisse de Cluignat (3) (comme ci-dessus) . 
(Registre d’hommage de la seigneurie de Boussac 1519-1521, DOCUMENTS DIVERS SUR L 
E LIMOUSIN PUBLIÉS PAR MM. RENÉ FAGE ET L’ABBÉ GRANET, LIMOGES F 
PLAINEMAISON, 1893, p 297) 

110 19.12.1495 sentence Mathurin de la Court, bach en lois, chaine Crozant f° 123 (AD23 H 233) 
111 f° 202-203 1327 Promesse Bernardin de la Cour sgr de Pierrefolle à deffunt Pierre de la Marche 

chr, sgr de Pierrefolle et son fils Prochous(official de Bourges) (AD23 H147) 
112 1328 Promesse faite par bernardin de la Cour à Pierre de la MARCHE. Nobilio vir  Bernardino 

de Curio, domino de Petra folla, nobiles viri petrus de Marchia milis,  dominus de petra folla 
defunctis et dictus parochous de Marchia filius dicti petri de  Marchia milicti deffuncti in suo 
testamento seu ultimate voluntate. (AD23 H147) 

113 f° 203-204 1327 Autre promesse Bernardin de la Cour (AD23 H147) 
114 1614 Transaction entre Aubepierre et Marie Elizabeth, dame du Pesché, Lourdoueix-St-Michel, la 

Brétaudière. Gui de la Cour eyr, sgr Lx-St-Michel, la Brétaudière ép de ladite Marie de la Celle. 
(AD23 H147) 

115 3. 1274 Vente par Amigius fils de feu Raoul de la Cour (AD23 H167) 
116 5. 12?? Vente par Beraud et Jean de la Cour freres de 4 arpents (AD23 H167) 
117 11.07.1488 Guill Collin lic en loix, garde du scel estably au contractz de la terre et chanie de Dun le 

Palasteau, pr msgr de Chauvigny. Pnt Ld Martin eyr, bachelier en loix, lt de Brosses ; Guill Collin 
lic en loix, lt dud Dun, Jacques de la Court eyr, bachelier en loix, proc de Dun, P Bertrand lt de 
Murat, P Auget greffier de Dun. (AD23 H233) 

118 04.05.1502 Mathurin de la Court eyr, bach en loix, chain de Crozant (AD23 H233) 
119 6. 1512 (v.st.) Mathurin de la Court eyr, chain de Crozant (transcrit) (AD23 H270) 
120 15.02.1582 passé à Coulon donnés pnts h. p. Léon de Barbançois chr, sgr de la Guierche, 

gouverneur de la Marche, Gabriel de Puy Renault eyr sr des Viergnes, Gabriel Butoaud eyr sr du 
Puy, Jean Taquenet eyr sr de la Chieze et Simon de la Cour eyr sr du Puyjoly. (papiers Bony) 
(AD23 4J 107) 

121 Le vint neufviesme jour du mois d'aougst mil six centz vingt et trois a esté baptizée Anne fille de 
Jehan Lamy marchand de ce lieu de Dun et de Marguerite de Gonillon par moy curé de Sagnac 
sous signé. A esté (comp) de François de Barbansois escuier sieur de Roche et damoiselle Anne de 
Sens dame de Roche et de La Faye vevfve feu Claude de Barbansois, vivant escuier, gouverneur de 
ce lieu son mari et espoux adce, estant André de la Cour escuier sieur de Puisjoly et Me René 
Garron ? (RP Sagnat) 

122 1682 Gabrielle de Vignolles ép de la Cour eyr, sgr de St-Léon (RP Lx St Michel) 
123 1683 12.04 Décès au chateau de la Brétaudière de noble François de la Cour eyr sgr de St-Michel 

René de la Celle eyr, sgr du Plaix-Goulliard. (idem) 
12.04.1684 dcd au château de la Bretaudiere noble Fr de la Cour eyr s de St Michel dont le corps a 
été inhumé le lendemain dans cette eglise en pnce de Bartelemy Lemerle curé de Fresselines, 
Gaspard de Beauvois curé de Measnes (relevé Ancestry, photo consultée) 

124 15.11.1685 Mariage de Gilbert Martin eyr, sgr de Rochepot et Françoise Legroin. Pr: Joseph 
Legroin, eyr, sr du Plaix; Jean de la Cour, sgr de Lourdoueix; Jean de la Cour, sr de la Charpaigne; 
Jeanne de Biesse ép du sr du Plaix. (idem) 



125 1633 CM Gabriel de la Celle eyr, sgr de Souvolle, Fourmenier, Puyleger et René du Bost du Breuil 
chr, sgr du Broutet, la Chaume, le Peu de Moy, Gargilesse et delle Gabrielle du Breuil sa fille et de 
† Jeanne Giraud. Sa mère Agnès de Ste-Feyre veuve de † Jean de la Celle vivant eyr, sgr de 
Souvolle, comparant par Léon de la Cour eyr sr d’Estables neveu de ladite Ste-Afeyre, Anthoyne 
de la Court eyr, sgr de St-Léon, la Brétaudière son cousin, Claude Rousseau eyr, sgr Grancher 
cousin, delle Silvie de St-Mort ép dudit sr de St-Léon et Marguerite de la Cour cousine. Ladite du 
Breuil sous l’autorité de son père, Charles du Bost du Breuil eyr, sgr Gargilesse, Claude et Pierre 
du Breuil eyr, frères; Antoinette du Breuill ses soeurs, Mathieu de l’Age eyr, sgr de Peufrajoux 
oncle, Gilbert de Maussabré eyr, sgr la Sabardière, etc... (AD23 B524) 

126 19.10.1633 Simon de la Cour eyr, sgr de Praid et Léonard de la Cour eyr son fils habt Razès et 
Marie Pascaud delle de Lentillac vve de † Jacques de Razès. (AD23 B524) 

127 27.01.1636 CM Louys de Villeneuve eyr, sgr de Masdoucet et Marguerite Chardeboeuf. Ledit de 
Villeneuve de l’avis de léon de la Cour eyr, sgr d’Estables, oncle maternel, Jehan Esmoingt eyr, sgr 
la Vergne son beu-frère; ladite Chardeboeuf de l’avis d’Honoré de la Chassaigne eyr, sgr 
Beauregard oncle maternel, Jean de la Chassaigne eyr, sgr de Montjehan cousin germain, Gilbert de 
la Buxière eyr, beau-frère. † Marguerite de la Cour était mère du futur et Gabriel de Villeneuve 
père. (AD23 B524) 

128 23.11.1636 CM Charles de la Cour eyr, baron de la Brétaudière, Dun-le-Poislier avec Louise de la 
Chastre fille de † Claude vivant eyr, sgr du Plaix et de Jeanne de Laize. Dot de 1800 livres. (AD23 
B526) 

129 11.05.1638 CM Claude du Bouey sr dudit lieu, Bourna, la Chassaigne demt la Chassaigne pff de 
Bonnat, fils de † Gabriel vivant eyr, sgr desdits lieux et Louise de St-Hirier et Charlotte de 
Chamborant demt le Montheil pff de Chempniers, fille de Jean sr du Monthet et Gabrielle de 
Chamborant. Ledit du Bouey sous l’autorité de Gaspard de St-Hirier sr de la Prugne grand-père; 
Georges de St-Julien sgr d’Estignières, St-Vaury; Gillebert de Maussabray eyr, sgr la Sabardière; 
Jean de Mornay eyr, sgr Mornay, Bonna; Claude et Louis de St-Hirier frères; Claude de 
Maussabray eyr, Louis et Gilbert de Maussabray frères; Gaspard de Puisvinaud eyr, sgr des 
Vergnes et ladite delle de Chamborant sous l’autorité desdits Chamborant ses père et mère; Jean 
Tiercelin de Rancé chr, sénéchal du pays de la Marche, capitaine, mestre de camp d’un régiment de 
cavalerie française, sgr de la Chapelle Barioulx, Baslon, le Chastellier, la Pouge; Ester Foucaud son 
épouse; Pierre de Chamborant eyr, sgr la Clavière, Ladvis; René de la Chastre eyr, sgr Brilhebaud, 
Briantes; Charles de la Chastre eyr son fils; Jacques de Meurat religieux de l’abbaye d’Aubepierre; 
Olivier du Bouey eyr, sgr Richemont; Jean et René Bertrand eyr, sgr Beaumont, Chanpniers; Léon 
de la Cour eyr, sgr d’Estables; Pierre Chauvelin eyr, sgr Luzeyrais gentilhomme ordinaire de 
monsieur frère du roy, duc d’Orléans; Jean Aucthor eyr, sgr Lestang; Louis de la Selle eyr, sgr 
Bouery; Silvain de Chamborant ép de François de la Selle eyr, sgr comte de Châteauclos; Charlotte 
de Sauzay ép de Georges de St-Julien eyr, sgr St-Vaulry, Estignières; Marie de Rochons; Marie de 
la Selle; Gilberte Dechaud ép Jean d’Estuar eyr, officier de sa majesté; Françoise de Chastillon tous 
proches parans. Dot de 3000 livres. (AD23 B527) 

130 21.06.1638 CM René Bertrand eyr, sgr Chempnier fils de † Georges Bertrand vivant eyr, sgr 
Boisvert et de delle Françoise Ajasson demt Beaumont avec Marie de la Celle fille de François sgr 
de Bouéry, la Barde, le Mondon, Lasvys, le Plaix-Gouilhard, Sardet et vicomte de Chasteauclos et 
delle Silvaine de Chamborant demt Bouéry. Ledit Bertrand sous l’autorité de ladite Françoise 
Ajasson sa mère; Georges de St-Jullien son beau-frère; Olivier du Bouey eyr, sgr Richemont et 
Pierre Chauvelin eyr, sgr Luseray gentilhomme ordinaire de la maison de monsieur, frère du roy 
duc d’Orléans; de Charles Ajasson eyr, sgr Rançay; Silvain Ajasson eyr son frère; François Richard 
eyr, sgr Villevaleis et delle Françoise Bertrand veuve de † Gilbert Denis vivant sr des prugnes. 
Ladite de la Celle sous l’autorité de ses père et mère; Jean de Chamborant eyr, sgr du Monthet; 
puissant seigneur René de la Chastre sgr de Brilhebault, Briantes, Lascoultz; Charles de la Chastre 
eyr son fils; Louis de Bridiers eyr, sgr Nouzerines; Silvain de Bridiers eyr, sgr des Combres; 
Anthoine de la Court eyr, sgr St-Léon, la Brétaudière, les Sauzettes; Léon de la Cour eyr, sgr 
Estables; Anthoyne Tacquenet eyr, sgr St-Légier et Neuville; René d’Assy eyr, sgr l’Age 
Champroy, le Plaix Jolyet; Claude du Bouey eyr, sgr dudit lieu; Louis Bertrand prieur de Maison 
Pheyne; delle Gabrielle de Chamboran ép de Jean de Chamboran eyr, sgr Montheil; delle Gabrielle 
Bertrand ép dudit sr de l’Age; delle Anne Dassy leur fille; Charlotte de Chamboran ép du sr du 
Bouey; Florentine de Poyenne veuve de † André Roullin sr du Bouchaud; delle Jeanne Tacquenet 
ép d’Yves Bertrand eyr, sgr la Villatte leurs parans et amis. Dot 10000 livres. (AD23 B527) 

131 1637 CM Jacques Baronnet sr des Planches et Louis Baronnet son fils de deffunte Marguerite de 
Cuse (Louche) sa femme et Marguerite de la Court fille de † Guy de la Court vivant eyr, sgr la 



Brétaudière et delle Marie de la Celle sa femme; veuve de † François de Sandelesse vivant eyr, sgr 
du Mont. (AD23 B527) 

132 1633 Antoine de la Cour eyr, sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lx-St-Michel, les Sauzettes, 
Marguerite de la Cour veuve de François de Sandelesse, eyr, sr Dumont.  
(AD23 E973) 

133 f° 96 Me Fr de la Chassaigne nre ral demt au brg de Lafat et autres 1560 par André et Jean 
Repaires, led s et Me de delle Catherine de la Cour (AD23 C3 terrier 1682) 

134 f° 99 Fr de la Chassaigne et autres 1560 par Simon Delacoste, led dlC au nom de Cath de la Cour 
(idem) 

135 f° 101 Fr de la Chassaigne mari de Cath de la Cour heritiere deffunte Gabrielle de la Cour sa mère, 
acquisition pc de Guy de la Cour ayeul de lad Cath de Paulle Faulconnier ve de feu hono hom 
Pierre de la Vergne chain de Crozant pardvt Rondaud nre 10.02.1583 (idem) 

136 1638 Antoine de la Court eyr, sgr de St-Léon contre Jean de St-Julien eyr, sr des Combes au sujet 
du Moulin-Saunier; idem en 1642. (AD23 E inventaire) 

137 1693 Antoine sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lx-St-Michel, les Sauzettes, Joseph de St-Julien eyr 
sr des Combes. (AD23 E inventaire) voir note 212, il est mort à cette date 

138 1753 Vente par Nicolas-Paul Lelarge des Saules chr, sgr de Lx-St-Michel, la Braudière ép 
d’Elizabeth de la Cour héritiers de Jean de la Cour oncle à Claude et Silvain de St-Maur père et fils. 
(idem) 

139 1628 Noble Thomas Dupertuys sr du Cerizier, cer du roy, lt particulier en la maréchaussée du 
Berry, Charles de la Cour et demoiselle Isabelle (ou Marie) de la MARCHE son épouse demt 
Lourdoueix-St-Michel. (AD23 2E 48) 
Echange de la seigneurie du Pescher contre celle du Cerisier, entre Charles de la Cour, écuyer, 
seigneur de Fins, et Thomas du Perthuis, lieutenant particulier en la sénéchaussée de Berry, 10 
juillet 1628 

140 1618 † Antoine, chr, sgr Lourdoueix, St-Léon, la Bretaudière. (AD23 3E 630) 
Bizarre, il n’est pas chevalier, et n’est pas mort en 1618 

141 1633 Dénombrement par Antoine de la Cour, eyr sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lourdoueix-St-
Michel, les Sauzettes, 1/3 Bochetet demt au chastel de la Brétaudière : fief et chateau de la 
Brétaudière, chastel, justice haute, moyenne et basse plus la seigneurie de Lourdoueix-St-Michel 
justice haute, moyenne et basse au dedans de laquelle il y a deux maisons nobles nommées les 
Sauzettes et le Serizier qui sont tenus et mouvants de la sgrie de Lourdoueix-St-Michel plus 1/3 
d’un fief noble appelé la métairie du Bochetet plus le fief et maison noble des Sauzettes plus le fief 
noble de St-Léon. (idem) 

142 1656 Antoine de la Cour eyr, sgr de St-Léon, la Brétaudière, les Sauzettes, le Moulin Saulnier. 
(idem) 

143 1631 Charles de la Cour, eyr, sgr de la Brétaudière y demt. (idem) 
144 1695 Gabrielle de Vignolles veuve de Jean de la Cour chr, sgr de St-Léon, etc..., demt aux 

Courauds (St Martin de Pouligny); François fils de Philippe de la Cour eyr, Antoine Baronnet sr 
des Planches. (idem) 

145 25.11.1625 hono hom Jacques de la Cour, commandeur de la commanderie dorivaud (Fresselines) 
et prieur de Crozant, mar Silvaine Dorivaud (Dormand) femme de Me Gabriel de la Bertonniere 
(AD23 69E GG1 Crozant) 

145b 05.01.1626 Bapt Lde fa Mathurin Mongie et de Mgte Perperot de la Maltiere, par hono Jacques de 
la Cour commandeur d’Orivaud (Fresselines) et prieur de Crozant, Jacquette Eymoin fem de 
Claude Rousseau eyr s de Grancher. Galasteau curé de Crozant. (idem) 

146 20.02.1633 B Claude fs naturel de Gabriel de la Celle eyr s de Souvolle et de Plaisance (Mosnet) sa 
servante, par Claude Rousseau eyr s de Grancher et mar dlle Gabre de la Cour (idem) 

147 11.07.1669 Inhumée dans l’église Demoiselle Gabrielle de la Cour veuve de † André de la Cour 
eyr, sr de Puijioly décédée la veille aux brosses à 80 ans environ. Pr: Catherine de la Cour, fille, ép 
de François de la Chassaigne. (idem) 

148 29.08.1623 bapt A fa de Jehan Lamy md et de Mgte Gonilhon, Fr de Barbançpos eyr s de Roche, 
delle Anne de Sens ? Dame de Roche et de la Faist ve de feu Claude Barbançois vvt eyr et 
gouverneur de ce lieu son mari, André de la Cour eyr s de Puisjoly, me René Garron (RP Dun) 

149 16.06.1622 par noble Gabriel de la Court eyr, s en partie de Puisjoly (RP Lafat) 
150 30.10.1622 par noble André de la Cour eyr s de P. (idem) 
151 Breuil (du) : I Pierre du Breuil ép Catherine Ajasson vivoient en 1399 dont II Jean sgr de Peux ép 

de Louise Guérin dont 1° Christophe s du Peux ; 2° Jean II qui suit; III Jean ép Antoinette de la 



Cour dont IV Guyot dont Jean II du Breuil épousa le 15.05.1569 Gabre du Bost (La Thaumassière, 
Histoire de Berry, repris par A. Lecler dans Généalogie de la famille du Breuil) 

152 Estat : Pierre d’Estat eyr, sgr de la Salle pff de Fresselines ép Françoise de la Court dont François 
baptisé le 15.02.1651. (Nadau, Nobiliaire du Limousin) 

153 Estourneau : Généalogie. Françoise Estourneau était vers 1620 femme de Guy de la Celle, eyr. 
Géraud Estourneau eyr, avait ép Marguerite de la Cour (il faut sans doute lire de la Coudre) et leurs 
biens furent partagés entre leurs enfants en 1460. (idem) 

154 Marguerite de la Cour ép pc du 8.06.1431 Pierre d’Aigurande eyr, sgr du Cher, le Plaix fils de 
Louis et d’Huguette d’Aubusson. (Dictionnaire des familles Françaises ou notables à la fin du XIX° 
siècle (Henri Chaix d’Est-Ange)) 

155 Gabrielle le Groing ép Honoré d’Aigurande qui vivait en 1493, fils de Pierre sgr du Cher et de 
Marguerite de la Cour. (idem) 

156 1638-1648 Antoine de la Court eyr, sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lourdoueix-St-Michel, les 
Sauzettes, le Moulin-Saulnier. Il eut pour fils Jean vivant en 1672 (Michel Peynot, La Combraille) 

157 Simon de la Cour ép Antoinette de Salignac dame en partie de Puyjolly fille de Nicolas et de 
Gabrielle de la Celle. (Le père Anselme, Salignac) 

158 * Jean de la Cour de Villebussière ép Catherine de la Celle, et vivait en 1348. (HMCC) 
159 * Guillaume de la Cour damoiseau ép avant le 24.04.1409 Marguerite de la Celle dame d’Etables; 

ils eurent Hélion et Bernard de la Cour eyr, sgr des Courauds (Ste-Sévère). (idem) 
160 * Jacques de la Cour eyr, sgr de la Villatte transige en 1486.(idem) 
161 * Mathurin de la Cour châtelain de Crozant le 22.03.1496.(idem) 
162 * Mathurin de la Cour châtelain de Crozant en 1499. (idem) 
163 * Guy de la Cour eyr, sgr du Pescher ép pc passé au château de la Villatte le 8.12.1586 Marie de la 

Celle fille de Louis eyr, sgr de Jouanceys, la Fond et de Louise de St-Julien. (idem) 
164 * Guy de la Cour eyr, sgr du Pescher, gentilhomme ordinaire du roi, ép de Marie de la Celle, vendit 

le 19.10.1601 à Jacques Bertrand eyr, sgr des Garennes de Launoy et à Louise de Kerousq son ép, 
le chastel, lieu noble et sgrie de la Villatte tenue à foy et hommage lige du sgr de Dun, pour 2500 
écus (idem) 

165 * Marie de Neufvis ép de Gabriel de la MARCHE sgr de Puyguillon, fit donation de la sgrie de 
Lourdoueix-St-Michel à Marie de la Celle ép de Guy de la Cour eyr, sgr du Pescher. Cette sgrie 
avec justice haute, moyenne et basse avait appartenu aux de Brosse, de la MARCHE, de la Celle, 
de la Cour, du Chastel, le Large. Il ne reste plus que des vestiges du château. (idem) 

166 * Marie de la Celle ép de Guy de la Cour eyr, sgr du Pescher vendit le fief de Montchaudurier à 
Louis et Jean de la Celle frères enfants de Jean de la Celle sgr de Lavis. (idem) 

167 * Léon de la Cour sgr d’Etables neveu de Guy de la Cour eyr, sgr du Pescher ép en 1609 Gabrielle 
de la Celle fille de Louis de la Celle sgr de jouanceys, la Fond et de Louise de St-Julien. (idem) 

168 * Marguerite de Bridiers fille de † Louis eyr, sgr de Nouzerines et de Elise de Boisbertrand, ép pc 
du 3.03.1590 Louis de la Celle eyr, sgr de Bouéry, la Barde, fils de Jean eyr, sgr de Lavis et de 
Catherine de la Bachellerie. Furent présents entre autres Gaspard de St-Yrieix eyr, sgr de la Prugne, 
Jean de Tillier eyr, sgr de Rouziers, Charles de Bridiers frère ainé, Guy de St-Julien eyr, sgr de 
Puybarbeau oncle de la future, Guy de la Cour eyr, sgr du Pescher, Louis de Chizadour eyr, sgr du 
Cher, Montgalbrun, Jean de St-Julien eyr, sgr de la Terrade, Gilles de St-Julien eyr, sgr de Beaulieu 
et de Malleret, François de la Vergne eyr, sgr de la Boissatte, Annet de Noblet eyr, sgr de Tercillat, 
Claude Bertrand eyr, sgr du Cluzeau, Louis de Bridiers frère, eyr, sgr des Combes. Elle était soeur 
de Louis de Bridiers sgr du Theil qui ép en 1599 Gilberte de la Celle. (idem) 

169 * Silvaine de Chamborant fille de Jean eyr, sgr du PLaix-Gaulhiard, Pravey, Régnaud et de 
Marguerite Tiercelin (qui s’était marié le 27.11.1593) ép pc du 13.02.1607 François de la Celle eyr, 
sgr de Bouéry, la Barde, le Mondon, Montgalbrun, vicomte de Châteauclos fils de Louis eyr, sgr de 
Bouéry et de Marguerite de Bridiers. François fut assisté de Charles de Bridiers eyr, sgr de 
Nouzerines, Louis de Bridiers eyr, sgr de Lavis; Silvain de Baslou eyr, sgr de Neuville tous oncles 
paternels; Pierre de Bridiers eyr, sgr de Gartempe; Louis de Barbançois eyr, sgr de Charon; Jean de 
Tiller eyr, sgr des Rouzières; Jean de la Saigne eyr, sgr de St-Georges, la Guerche; Claude Bouéry 
eyr, sgr de Bréthoulic; Gaspard de St-Yrieix eyr, sgr de la Prugne. Silvaine assistée de Gabriel de 
Montoste eyr, sgr de Montoste et Renée de Chamborant sa femme, tante paternelle; Bathazar de 
Longbost eyr, sgr du Coulx et Hélène Tiercelin sa femme, tante maternelle; Louis de Poyenne eyr, 
sgr de Mortroux; Gilbert de Mornay eyr, sgr de Mornay; Jean de Boisbertrand eyr, sgr de Connives; 
Zacharie de St-Maur eyr, sgr de Lourdoueix, Lavau; Antoine de la Cour eyr, sgr de St-Léon. (idem) 

170 * 1688 Bapt de François de la Celle fils de Louis eyr, sgr de Bouéry et de Marguerite d’Aigurande 
en présence de Garbriel- François Foucault chr, sgr comte de Crozant, Gabrielle de Vignolles 



(soeur utérine de de Marguerite d’Aigurande; ép de Jean de la Cour eyr, sgr de St-Léon). 
Marguerite avait aussi Gabrielle comme soeur. (idem) 

171 * Huguet de la Court eyr, sgr de la Fontmartin acheta la seigneurie de la Rongère pour 307 livvres 
le 15.08.1513 à Jean de la Celle eyr, sgr du Chassincourt, le Pin. (idem) 

171 * Jean de la Cour eyr, sgr du Pescher, les Portes ép pc du 26.12.1523 Jeanne de la Celle fille de 
Guy eyr, sgr de Chassincourt et de Gabrielle d’Aigurande. (idem) 

172 1.12.1625 Cm de Jacques de la Chassaigne eyr, sgr de Montjouhan fils d’Honoré avec Marie Poute 
de l’avis de Jacques Chauvelin chr, sgr de Buxières, François Poute chr, sgr de St-Sornin, le Puy-
Robin son oncle, Jean Poute son frère demt au château de Dompierre, Léon de Durfort sgr de 
Bélabre, Antoine de la Cour sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lourdoueix-St-Michel, Etienne de St-
Maur chr, sgr de Lourdoueix-St-Pierre, Etienne d’Assy sgr de la Tourette. (idem) 

173 31.01.1664 Cm de Louis de la Celle fils de François vicomte de Chateauclos et de Silvaine de 
Chamborant avec Marguerite d’Aigurande de l’avis de Jean et François d’Aigurande ses frères, 
eyrs, Jean de Boisbertrand sgr de Pouligny, René d’Assy eyr, sgr de Montlevic, Henri de la Cour 
eyr, sgr de Sauzelles, Jean de la Cour eyr, sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lx-St-Michel. (idem) 

174 22.02.1436 Plotard de Cluys sgr de Briantes; Hélyon de la Court; Jehan de Cluis; Raymond 
Bertrand capitaine de Ste-Sévère; Louis d’Aigurande; Jehan le Groing; Pierre d’Aubusson; 
Guillaume Bertrand; André de la Châtre sgr de Tercillat; Louis Savary; etc désignérent Louis de 
Culant curateur de Jean de Brosse. (SSC1 p112 > ARMV) 

175 En 1463 Hélyon de la Court fournit l’aveu des Courauds. p339 (CSS2) 
Le 15.06.1463, Hélion de la Cour, écuyer, fournit l’aveu des Courauds au comte de Penthievre 
(Emile Chénon, Histoire de Sainte-Sévère, p 339 d’après Arch de Villaines, doss IX, liasse des 
Couraux) 

176 En 1638 Jean de Vignolles eyr, sgr de la Barre, Losmoy, les Courauds ép de Charlotte de St-Maur, 
qui veuve se remaria avec Jean de la Cour eyr, sgr de St-Léon. Elle vivait en 1684. Sa fille Marie-
Gabrielle de Vignolles dame des Courauds ép Jean II de la Cour chr, sgr de St-Léon. p341 (idem).  
Je ne vois pas qui est ce Jean I, c’est douteux 

177 Antoine de la Court eyr, sgr de St-Léon (Fresselines) (MSC 1636) 
20.08.1636 Antoine de la Court , écuyer , sr de Saint - Léon . — A offert de donner son fils , et 
partant condamné comme dessus . (MSC II) 

178 Charles de la Court sgr de la Brétaudière (Fresselines) (MSC 1636) 
20.08.1636 Charles de la Court , écuyer , sr de la Bretaudière . - A remontré sa pauvreté et que ses 
fiefs ne sont de valeur de deux cens : il justifie son dénuement . Ses fiefs de lui , par commun bruit , 
ne sont de grande valeur , mais ceux de sa femme sont de plus de mille livres , qui sont situés dans 
la province de Berry , et partant condamné à marcher en personne audit ban et se tenir prêt avec 
armes et chevaux au premier mandement dudit si de Vallançay (MSC II). 

179 La Brétaudière : Guy de la Cour sgr de la Brétaudière en 1552. Antoine de la Cour sgr de la 
Brétaudière en 1643. Château détruit peu avant la révolution, il possédait des fossés. (MSC t 28) 

180 la Rue (St-Léger-Bridereix) : Marguerite de Varneil veuve d’Hugues de la Court eyr sgr de 
Fontmartin, Pierrefitte 1623 (MSC 1965 La vté de Bridiers) [La date me paraît douteuse] 

181 la Villatte : Jacques de la Court sgr en 1487 ép N. de la Celle. Sa fille Antoinette ép Jean du Breuil, 
veuve en 1528 dont Guyot. Louis de la Celle fils de Rolin III sgr en 1545 ép Louise de St-Julien 
dont Marie ép Guy de la Court aliène à Jean Bertrand en 1620, Catherine ép Louis de Villards sgr 
de Villards (Azay-le-Ferron) aliène 1610/ . (Louis Lacrocq Mono de la Celle Dunoise) 

182 Puymanteau : Catherine de la Trémouille veuve de Raoulin de la Celle dame en 1486. Jacques de la 
Cour en avait acquis une partie de Gonnin Gellinon eyr, sgr dudit lieu. (idem) 

183 Isabeau de la Cour veuve de Louis de la Lande ép Guillaume le Groing vivant en 1376. (CAHB) 
Cahiers d’Archéologie et d’Histoire du Berry, N° 90 - Septembre 87 - Les familles seigneuriales 
d’Ainay-le-Vieil - Jean Mauzaize) 

184 Estables appartenait à la famille de la Celle par une alliance avec les le Croisy, il échut à 
Marguerite de la Celle femme de Guillaume de la Cour en 1409 (p 215) (Janine Rapinat, Clugnat) 

185 1640 Léon de Boizet eyr fils de N. eyr, sgr du Cloux et de Suzanne de la Cour (p 220) (idem) 
186 * 1534 Jacques de Maulvoysin eyr, possède la dîme de Boulaise, à caude de sa femme Anne de la 

Cour, héritière de son père Jean de la Cour. (CHC p209) 
« Le dixme » de Boulaise (ou Boulèze), sur lequel le seigneur d'Acre prélevait certains droits, 
appartenait par moitié en 1534 à Jacques de Maulvoysin, écuyer, à cause de sa femme, damoiselle 
Anne de La Cour, héritière de Jean de La Cour, son père. 

187 05.03.1493. A tous ceux qui ces pntes lres verront Guill Colin, licencié en lois, garde du scel 
estably aux contrats en la chanie de Dun le Palleteau. Com plait et procès soir meu, en espoir de 
plus mouvoir entre noble homme Me Jacq de la Court eyr, s de La Villatte demandeur d’une part, à 



l’encontre de Jean Auroux de Boudeloigne demt à Lavaut Coupet deffendeur. Disoit qu’il etoit son 
hom serf à cause des heritages qu’il tient aud lieu de Lavaut Coupet à cause de sa fem et est tenu 
payer le double de la taille d’aout et tous droits de servitute, tenu aller moudre au moulin de la 
Villatte etc. Ont esté personnellement establis nobles hommes Me Jacq et Mathurin de la Court 
frères enfans dud Me Jacq de la Court tant pour eux q pour led Me Jacq de la Court leur père ont 
transigé. Signé J Delage nre. Copie Boyron proc. des deffendeurs (Arch. privées, E. Boyron, copie 
fin XVIIe s.) 

188 CM du 28.06.1564 passé devt Peinot au Pesché entre Guy de la Cour, eyr, sgr de Saint Léon avec 
Marie Pot dame de Changeron. (Plaidoyez de Mre Loys Servin conseiller du roi en son conseil 
d'Estat et son Advocat général, Paris, 1603, p. 20 et s.) 

189 Guy Pot, sr du Nougier x Françoise de la Marche dont 1°) François prieur de Prunet ; 2°) Jacques 
Pot dont A) Marie x Jacques de Sandelesse, sr de Champgiron (s’écrit Champgeron) ; 3°) Claude 
dont A) Nicolas Pot ; 4°) Gabrielle x pc du 20.04.1545 Gilbert de Biencourt sr de Lesclauze ; 5°) 
Jeanne. 

190 La dame de Sandelesse (donc Marie ?) a épousé en 2e noces Guy de la Court, eyr, sr du Peschier. 
(BSAHL t. 55 (1905) p. 270) 

191 f° 9 v° 1619 Anne de St Mort est née le mercredy 24 jour de juilet 1619 au soir la vigile de Sainct 
Jaques 1619 et fut parein Anthoine de la Court […] Marie Poute fille du [ (Moulins Ms 89, livre 
d'heures) 

192 f° 11 r° Le saisiesme septambre 1618 est né Fransois de la Court un dimanche matin entre neuf et 
dix la lune estant en la fin de son derniers cartier, et fust son parrin Fransois de Daillon conte du 
Lude et sa marraine Ester Foucault dame [ (idem) 

193 f° 11 v° Le 6 novambre 1619 est né Anthoine de la Cour, et fust son parrain François Poute sr de 
Puirobin, baron de Fromental, et marraine Marie Poute, fille du Chasteau [(idem) 

194 f° 12 r° Le samedy 28 aoust 1621 environ minuit la lune ayant onze jours, est né Henry de la Cour, 
et a esté baptisé le mercredy 22 septembre au dit an, fut parrain Henry Foucaut seigneur de 
Beaupré, marraine Fransoise Poute dame de [ (idem) 

195 vue 100 09.11.1612 Louis de Fauveau eyr s de St Sebastien confesse avoir eu de Gabr de la 
Chapelle eyr s de Champmartin 45 livres redevable à cause de la vente d’un cheval. Fait en la 
maison de hoirs feu Anth Merigot. Pnt Leon de la Cour eyr s d’Estables, Gilbe de Johannet eyr s de 
Larac (AD23 6E 1083) 

196 vue 105 Delle Je de la Court ve de defunt J de Boysé eyr en son vvt s du Cloux y demt psse de 
Clugnat, d’une part et Roulx de Boisé aussi eyr fr dud defunt demt aud lieu du Cloux. Restitution 
dot, douaire etc. 15.11.1612. Pnt Guy de la Chapelle eyr s de Genouillac, Loys Dayras md du brg 
de Chastelus. (AD23 6E 1083) 

197 1633 CM Gabriel de la Celle eyr, sgr de Souvolle, Formenier et Puislegier demt le lieu noble de 
Souvolle pff St-Sulpice-le-Dunois et puissant sgr René du Bost du Breuil chr, sgr du Broutet, la 
Chaulme, le Peulx de Moy de Gargilesse et demoiselle Gabrielle du Breuil sa fille de feue dame 
Jeanne de Geral. Sa mère demoiselle de Sainte-Feyre veuve de feu Jean de la Celle vivant eyr, sgr 
de Souvolle son père. Pr: Léon de la Cour eyr, sgr St-Léon, la Brétaudière son cousin, Silvaine de 
St-Mort ép du sr de St-Léon et Marguerite de la Cour sa cousine. (AD23 6E 1309) 

198 24.12.1613 Gabr Micolaon avocat en parlt demt Chenerailles tant en son chef que comme herittier 
de + Barthelemy Jacques et Louys Micolaons ses freres et Jehan Bouyeron tailleur dabitz de la ville 
de Gueret mary de Fr Meignan sa femme contre Anthoine de la MARCHE eyr sgr de Puisguillon, 
Gilbert de Sandelesses eyr sgr de Grandcher en raison de propriétés des mesteries despaignes 
maison granché par moitié. Se sont obligés de 600 lt, dot de Anne de Sandelesse par Brangon 
Fauconnyer. Led Sandelesse aussi obligé. Marie de la Celle femme séparée de biens de Guy de la 
Cour eyr sgr du Pescher. (AD23 6E 9662) 

199 Antoinette de la Cour femme de † Me Charles Fajon sous l’autorité d’une part demoiselle 
Catherine de la Cour sa soeur et Me François de la Chassaigne héritières de † Gabrielle de la Cour 
leur mère. Antoinette vit au village de Beaumont pff de St-Sébastien. (AD23 6E 18805 Mongie nre 
à Crozant) 

200 fo 156 25.05.1607 Jeh Coudert le jeune dict Buxerolles md de Gueret a vendu à Jacq Coudert son fr 
md la sixième partie de la sgrie de la Nouzière en la psse de Ste Affaire avec la moitié des 800 lt 
des la constitution de dot de Mgte de la Court leur ayeulle mat le tout à eux deus à cause de la 
succession de † Renée de Villemoune leur mère fa de † Jeh de V. Et autre droict à l’encontre de 
delle Magd de Dury ve dud † Jeh de V, à l’encontre de Fr de V le tout pour 600 lt (AD23 6E 27638 
Aucante nre à Guéret) 



201 fo 242 09.11.1611 Du différent entre Jacq Thenot labr du vill de la Bière psse de Lafat contre Gabr 
de la Cour eyr sgr de Peujolly en raison du contrat de bail métairie de la Bière (AD23 6E 27640 
Aucante nre à Guéret) 

202 (Extrait des titres). Vendredi après quasimodo 1370, testament en latin de Guillaume Le Groyng 
damoiseau seigneur de Villebouche, fait executeur test. sa fem Isabelle de la Court. Acte recu P. 
Robinet chapelain de Croissat nre public et comre juré de la cour de Bourges. (BnF Po 1414 Le 
Groing) 

203 11.02.1532 Sentence sur procès entre Jacq Daniel s du Murault , com heritier feu J dM, subrogé à 
Mathurin de la Court qui disoit avoir le droit de Jeanne et Jaquette des Mars et comme ayant repris 
le procès au lieu de feu Jacq de Murault l’ainé. Elizias Flament, Gui de Coulonges, Radegonde de 
Corbiere, Antoine Journet. Charles d’A, Gui d’A son oncle (Nouveau d'Hozier 16, Aubusson) 

204 24.01.1520 Terrier dressé à la requête de Jean Du Breuil, écuyer, seigneur du Puy et de la Villatte, 
et d’Antoinette de la Court, sa femme, de la seigneurie de la Villatte, sise en la châtellenie de Dun, 
acquise par eux de Raimonnet de Bostseigny, écuyer, seigneur d’Ouzelly, de Jeanne Feydie, sa 
femme, de Pierre de Bostseigny, leur fils et de Catherine de Monlucartcau, femme de ce dernier ; 
(AD23 E202) 

205 POULLEREAU. — Sentence rendue par Mathurin de la Court, écuyer et bachelier ès-lois, 
châtelain de Crozant, tenant assise au lieu de Saint-Sébastien, condamnant Augustin Poullereau, de 
Saint-Sébastien, à laisser Louis et Charles Servelle, de Charly-sur-Merve, jouir des deux tiers de la 
succession de feue Marguerite Suronelle, aliàs Chalaude, femme de feu Jean Poullereau (4 mai 
1505). (AD23 E853 inventaire) 

206 1638 PRIVAT. — Sentence du châtelain de Lourdoueix-Saint-Michel, pour Antoine de la Court, 
écuyer, contre Michel et Pierre Privat, ponr le payement d’une somme de 15 boisseaux de froment 
et 41 boisseaux avoine. (AD23 E862 inventaire) 

207 SAINT-JULIEN (DE). — Transaction entre Antoine de Saint-Julien, seigneur de Beugers et du 
Plaix-Jollivet et François de la Marche, seigneur de Vervy, Jean de la Marche, seigneur de Puy-
Guillon et Mathurin de la Court, seigneur de la Villatte, au sujet des limites des justices du Plaix-
Jollivet et de Fresselines (7 juillet 1500) ; (AD23 E952) 

208 1635 Anthoyne de la Cour sgr de St-Léon contre Jean de St-Julien eyr sgr des Combes (AD23 
E952) 

209 Vente par Jean de Saint-Julien, à Antoine de la Court, sieur de Saint-Léon, la Bretaudière, 
Lourdoueix-SaintMichel et les Sauzettes, d’une rente de 2 setiers, seigle, sur la dîme de la 
Renauchapt, la Chèse et les Combes, dépendant de ladite seigneurie, pour la somme de 170 livres 
(1642) 
Jean de St-Julien eyr, sgr des Combes, Anthoine de la Court eyr, sgr de St-Léon, la 1642 
Brétaudière, Lourdoueix-St-Michel, les Sauzettes. Vente du Moulin-Saulnier. (AD23 E952) 

210 1655 Anthoine de la Cour sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lourdoueix, les Sauzettes, le Moulin-
Saulnier. (AD23 E952) 

211 1672 Jean de la Cour sgr de St-Léon, la Brétaudière, Lourdoueix, les Sauzettes, Louis Vallentin 
sergent royal. (AD23 E952) 

212 Modification du bail des fruits des enfants mineurs de Jean de la Court, chevalier, seigneur de 
Saint-Léon et de Gabrielle de Vignolle, suivant l’assignation donnée à Joseph de Saint-Julien, 
écuyer, sieur des Combes, curateur desdits mineurs (1693). (AD23 E952 inventaire) 

213 Aveu et dénombrement rendu par Gilberte de la Court, dame de Beauvais-le-Lion près Bonnat, tant 
pour elle que pour François d’Aigurande, son fils, de la terre de Beauvais, à Annet d’Aubières 
(1651) (AD23 E953 inventaire) 

214 1677 Transaction entre Jean de la Cour eyr sr de St-Léon, la Brétaudière et Robert de St-Maur eyr 
sgr de Lourdoueix-St-Pierre et de Vervy. Présent François de la Porte eyr sgr de Vaux, Pierrefolle 
(AD23 E963) 

215 Transaction entre Jean de la Court, écuyer, sieur de Saint-Léon et de la Bretaudière et Robert de 
Saint-Maur, écuyer, sieur de Lourdoueix et de Vervy, au sujet d’une rente due audit sieur de Vervy 
sur la métairie de Saint-Léon (1678). (AD23 E963) 

216 1679 Jean de la Cour, eyr, sgr de St-Léon, la Brétaudière; Robert de St-Maur eyr sgr de 
Lourdoueix-St-Pierre, Vervy; Louis d’Assy eyr, sgr de Vervy et Marie de la Celle ép de Guy de la 
Cour, eyr, sgr du Pescher en 1615, aieux de Jean; François de la Porte eyr, sgr de Vaux, Pierrefolle 

217 Vente par Nicolas-Paul Lelarge des Saules, chevalier, seigneur de Lourdoueix-Saint-Michel, la 
Bretaudière et par Élisabeth de la Cour, sa femme, héritiers de Jean de la Cour, son oncle, à Claude 
et à Silvain de Saint-Maur, père et fils, des cens et rentes du village de la Charpaigne, paroisse de 
Fresselines, pour la somme de 2,000 livres (1753).  



1755 Nicolas Paul Lelarge des Saules, chr, sgr Lourdoueix-St-Michel, la Brétaudière, ... ép 
d’Elizabeth de la Cour, héritière de † Jean de la Cour eyr, sgr de la Charpaigne, son oncle, 
gouverneur de la Couronne, vendent la Charpaigne (Fresselines). Catherine de Vervy est la mère 
d’Elizabeth. (AD23 E963) 

218 Transaction entre Antoine de la Court, sieur de Saint-Léon, la Bretaudière, Lourdoueix-Saint-
Michel et les Sauzettes et Marguerite de la Court, veuve de François de Sandelesse, écuyer, sieur 
du Mont, par laquelle celui-ci reconnaît être redevable à ladite dame de la somme de 1,000 livres 
(1648).  

219 Pièces diverses (1733) relatives à un procès entre maître Victor Richard Veschère, d’une part, et 
Gabriel du Chateil, écuyer, seigneur de la Forest, Lourdoueix-Saint-Michel et autres lieux, ancien 
capitaine au régiment de Brisse, infanterie, chevalier de l’ordre militaire de Saint-Louis, et dame 
Barbe de La Cour, son épouse, d’autre part, au sujet du droit de puiser de l’eau à une fontaine. 
(AD23 E1132 inventaire) 

220 Transaction (1643) entre Antoine de la Court, écuyer, seigneur de Saint-Léon et du Moulin-
Saulnier, demeurant au château de la Bretaudière, paroisse de Fresselines, et Michel Vincent, 
laboureur : le premier renonce à une rente annuelle d’un chapon et le second consent à perdre la 
jouissance d’un moulin à tan et reconnaît tenir en serve condition tous ses biens situés au territoire 
du Moulin- Saulnier (AD23 E1150 inventaire) 

221 1513 (n.st.), 14 février. 
Sentence du chatelain de Crozant condamnant Jean et Philippe Alilayre de Guyguelebre à payer par 
chacun 4 boisseaux d’avoine de rente annuelle à l’abbaye d’Aubignac. 
A. Orig. parch., autrefois scellé sur simple queue, Arch. dép. Creuse H 270. 
En la cause mehue et pendante en la court de ceans, par devant nous Mathurin de la Court, escuyer 
et bachelier en loix et chastellain de Crousant, tenant assise aud. lieu le jour dacte de ces presentes, 
salut. Scavoir faisons que comme plait et proces soit meheu et pendant par devant nous entre abbe 
et couvent d’Aubignac demandeurs d’une part, a l’encontre de Jehan Alilayre dit Guenet et 
Philippe Alilayre de Guyguelebre deffendeurs et oppousans a l’execution de checun quatre 
boiceaulx avoine a cause du feu. Et sur ce disans et oppousans lesd. demandeurs que a cause de lad. 
abbaye d’Aubignac, ilz ont plusieurs beaulx droitz, prouvisions et rogatives, hommes et femmes 
serfz et francs, sens, rentes, dismes, terraiges, avenaiges et aultres grans droitz seigneuriaulx, et 
entre aultres ont droit de prandre, lever et percevoir ung checun an sur lesd. deffendeurs et aultres 
manans et habitans dud. villaige de Guygueliebre et villaige de la Bethoulle tenant feu sur checun 
quatre boiceaulx d’avoine mesure dud. Aubignac et de ce en estoient en bonne possession et saisine 
et en avoient jouy, eulx et leurs predecesseurs tant par tiel et si loing tamps qu’il n’estoit memoire 
du commancement ne du contraire, et requeroient et concluent lesd. demandeurs que par nous feust 
dit et declairé lesd. demandeurs bien et deheumant et a bonne et juste cause avoir fait executer lesd. 
deffendeurs par checun quatre boiceaulx avoine rante a cause du feu et que a tort et sans cause lesd. 
deffendeurs et checun d’eulx ce estoient oppousé a lad. execution et que ainsi fust par nous dit et 
declairé et par leur folle opposition retenuz en l’amende de la court et es despens, domaige et 
interest desd. demandeurs et acoutumer dorsenavant par lesd. deffendeurs et checun d’eulx poyer 
lesd. quatre boiceaulx avoine rente a cause du feu. De la partie desd. deffendeurs et checun d’eulx 
tendant affin d’absolution ont esté allegués plusieurs faiz, causes et raisons sur lesqueulx a esté 
cause contester, juré de calumpne, apointé contraire et a escripre par intendit sur lesqueulx 
viendront lesd. parties a faire enquestes en premiere production. Pendant lesquelles productions 
lesd. demandeurs ont fourny de leur dit intendit et fait enquestes sur iceulx et lesd. deffendeurs 
n’ont point bailhé aucun intendit ne fait aucune enqueste. Si laquelle enqueste desd. demandeurs a 
esté rapporté de laquelle lesd. deffendeurs requerans coppie par bailher reproches ce que leur fut 
octroyé. Et a certaine assise ensuyvant fournirent desd. reproches qui furent bailhés a l’avocat desd. 
demandeurs par fournyr de soustenemens, lesqueulx a l’assise ensuyante randirent lesd. reproches 
et par tous soustenemens nyé les faiz contenuz en iceulx et appoincté lesd. parties a mectre le 
proces devers la court et que ont fait lesd. parties, c’est a scavoir lesd. demandeurs leurd. intendit et 
enquestes, une lettre soubz le seel de la Marche, ung rolle d’encienne escripture au double 
desqueulx sera foy adjoupter colationnés en presence de partie, et lesd. deffendeurs leursd. 
reproches par lesquelles pieces avecques le proces courant lesd. parties ont voulu prandre droit et 
estant lad. cause oud. appointemant et ouyr droyt. Aujourduy comparaissant lesd. parties c’est 
assavoir lesd. demandeurs par maistre Francoys Angot leur procureur et lesd. deffendeurs en 
personne avons pronuncié nostre sentence comme il s’ensuyt : veu les intenditz et enquestes desd. 
demandeurs et memorial de contestation et tiltres produictz par lesd. demandeurs et que lesd. 
deffendeurs n’ont riens escript ne produyt, nous par nostre sentence deffinitive et a droyt avons 
condempné et condempnons lesd. deffendeurs et checun d’eulx poyer ausd. demandeurs lesd. 



quatre boiceaulx avoine mentionné par led. proces et continuer dorsennavant(a) en l’amande de la 
court et es despens desd. demandeurs du tout avons la tauxation reserver, si donnons mandemant au 
premier sergent de ceans sur ce requis mectre nostre presente condempnation a execution selon sa 
forme et teneur dont led. Jehan Alilayre en a appellé et empres renuncié d’autre appel et aquiessé a 
lad. sentence. Fait et donné soubz nostre seel le XIIIIe jour du moys de fevrier l’an mil cinq cens et 
douze. 
(a) répété. 

222 10.11.1667 Inventaire des titres qu’a produit par devt nous Henry Lambert chr, s d’Herbigny, Jean 
de la Cour eyr, s de St Léon, tant pour luy que pour François de la Cour, éscuyer, s de St Michel et 
Henry de la Cour, eyr, s des Saulzettes, tous trois frères germains, led Jean demt au chastel des 
Sauzettes, psse de Measnes, led Fr demt en la ville de La Chastre en Berry et led Henry demt au 
chastel de la Bertaudiere, psse de Fresselines, et avoir pour oncle pat Jacq de la Cour, eyr, s du 
Metz Savary, psse de Luhan (Luant), ellon de La Chatre, et pour cousins germains Philippes, Jean 
et Pierre de la Cour eyr s du Serizier, led Philippe demt psse de Jeu les Bois ellon de Chateauroux, 
lesd Jean et Pierre de pnt au service du roy qui sont tous ceux qu’il ? de son nom et armes en ligne 
masculine (BnF fr. 32272 f° 336 et s.) 

223 Privilege et concession faite eminentissime Julien cardinal de Ste Sabine, legat extraordinaire en 
France du Pape Sixte 4e à Jacques de la Cour, eyr, s de la Villatte et des Portes et Jacqueline de 
Touzelle, son epse, en consideration de leur qualitez et pieté pour indulgences plenieres avec 
pouvoir de faire célébrer la messe dans leurs chasteaux sur un autel portatif, donné à Tous l’an 1481 
(idem) 

224 Jugement du chain ral de Crozant pour led Mathurin de la Cour, eyr, s du Pesché et des Portes, 
contre ses sujets taillables à cause du mariage des delles ses filles, signé Faulconnier chain, et de 
Villeneuve greffier du 04.02.1509 (idem) 

225 CM de Jean de la Cour, eyr, s du Pesché et des Portes, fs desd Mathurin de la Cour et Alix des 
Roches, avec Je de la Celle fa Mre Guy de la Celle, chr, s de Chassincourt, signé Fauvet nre du 
26.12.1523 (idem) 
Le nom de la mère doit être une interpolation. 

226 Accord fait entre Fr et J de la Cour fr eyrs, s du Pesché et des Portes, d’une part, et delle Fre de 
Bridiers ve de P de la Cour eyr frère ainé desd Fr et J et qualifié eyr, s du Pescher, les Portes et du 
Bouchetet, signé de Brugerat et Routet nres du 18.08.1523 (idem) 

227 Lettres contenans l’hommage et denombrement rendu en la chanie rale de Crozant, par led J de la 
Cour, eyr, s du Pescher, St Léon et du Bouchetet pour le fief noble dud lieu de St Léon à luy 
appartenant pardvt Blanchet nre ral et collationné par le chain de Puyguillon, signé Angot et 
Dupertuis greffier du 14.06.1604 (barré pour remplacer par 1504, mais il doit s’agir de la date de la 
collation, les dossiers bleus donnent la bonne date 13.04.1545) (idem) 

228 CM de Fabien de la Cour eyr, s du Pescher et des Portes, fs de Jean de la Cour et de Je de la Celle, 
dame desd lieux du Pescher et des Portes, avec delle Claudine de Bridiers, fa de Mre Jacq de 
Bridiers, chr, s de Fournoux et de Nouzerines, et de Jeanne de Magnac, signé Rebiere nre du 
18.02.1553 (idem) 

229 Procuration donnée par lad delle Claudine de Bridiers aud Fabien de la Cour, eyr, s du Pesché, les 
Portes et du Bochetet son mary, pour recevoir et donner quittance en son nom pour bien vandu des 
successions à elle eschues, signé Moreau nre le 11.07.1556 (idem) 

230 19.10.1561 CM en 2ndes noces dud Fabien de la Cour, eyr s du Pesché avec A de St Yrieix, fa de Fr 
de St Yrieix, eyr, s de la Vaux le Vieil et de Fre de Passat, signé Moreau nre le 19.10.1561 (idem) 

231 Création de tutelle et inv des biens delaissez par Guy de la Cour eyr, s d’Estables et delle Fre de Ste 
Feyre, Léon, Jean, Mgte et Suzanne lrs enfants mineurs, fait en l’an 1589, signé Mauvoison greffr, 
par lql apert que led Guy avoit épousé en 1eres noces delle Marie Pot et en 2ndes lad Fre de Ste 
Feyre (idem) 

232 02.02.1584 CM Claude Rousseau et Jeanne de la Cour signé Goguier .. par lequel il apert que Guy 
de la Cour eyr, s du Pescher et des Portes fut fils desd Fabien de la Cour et de lad de Bridiers 
(encore une fois douteux, Guy est cité comme frère dans les doss. Bleus, ce qui ne veut pas dire 
qu’ils ont la même mère) (idem) 

233 28.12.1589 CM de Guy de la Cour eyr s du Pescher et des Portes qui fut fs desd Fabien de la Cour 
et de Claudine de Bridiers (encore une interpolation ?) avec Marie de la Celle fa L dlC eyr s de la 
Villatte et de M de St Julien, signé Turtaud et Gu… nres (idem) 

234 Dénombrement de la seigneurie du Pescher fourni par Marie de la Celle, dame du Pescher, la 
Bretaudière et Lourdoueix-Saint-Michel, 1640 (AD23 2E 48) 

235 29.07.1657 Mariage entre Silvain de Bordesoulle eyr, s dud lieu, fs à deffunt Gilb dB vvt eyr, s dud 
lieu, et delle Anne de de Farinet ? et delle Anne de la Court fa à feu Jean de la Court vvt eyr, s des 



Fougeres et delle Mgte de Mouard [doit être du Mosnard] du lieu de la Forail psse de la Buxerette 
(RP La Cellette) 

236 s.d. Testament de Marie Carcat, épouse de Jacques de La Cour, seigneur du Meez, par lequel elle 
lègue aux Cordeliers de Châteauroux une rente de 5 livres, à prendre sur le Grand Fourchaud 
(AD23 36 E463 inventaire) 

237 s.d. Quittance donnée à Esther Foucault, épouse de Jean Tiercelin de Rancé, seigneur de La 
Chapelle et du Châtelier, par Léon de La Cour-Voyer, seigneur d'Estables, de tous les legs à lui 
faits par Ysabeau de Pompadour, vivante mère de ladite dame Tiercelin de Rancé (AD36 E376 
inventaire) 

238 Dénombrement (30 sept. 1675) du lieu seigneurial de Fallet par Philippe de Ia Cour, écuyer, 
seigneur dela Bataudière. (AD36 A2 inventaire p 119) 
Aveu et dénombrement (31 septembre 1675) par Philippe de la Cour, écuyer, sieur de Bertaudière, 
demeurant à Fallet, paroisse de Luant, du lieu seigneurial de Fallet, paroisse de Luant; consistant en 
deux maisons basses. (idem p 180) 
1675 Faslay (Copié de Arch. nat., P 795) Aveu et dénombrement (31 septembre 1675) par Philippe 
de la Cour, écuyer, sieur de Bertaudière, demeurant à Fallet, paroisse de Luant, du lieu seigneurial 
de Fallet, paroisse de Luant, consistant en deux maisons basses. (A103/323) 

239 Autre aveu (1613) par Jean de la Cour, écuyer, seigneur de Fougères, des Bouchaux et du Poux. 
(AD36 inventaire série A p 255) p 
1613 Les Bouchaux (Copié de Arch. nat., P 790) Autre aveu (1613) par Jean de la Cour, écuyer, 
seigneur de Fougères, des Bouchaux et du Poux. (A103/115) 

240 07.08.1672 bapt Charles fs de noble hom Jean de la Cour, eyr, s du Mets Savary, du Cerisier, et 
autres places, et de hon delle Marie de Viaucour, ses pem, par noble hom Ch de l’Age eyr, s du 
Rivaud, la Breteliere, Foussac, Nalié, Beauvoisin, Leguillon, hon Anne de Maziere (RP Luant) 

241 31.01.1661 Par Philippe de la Cour, eyr, s de la Bertaudiere (RP Luant) 
242 1652 Testament de damoiselle Marie Carcat, femme de Jacques Delacour, écuyer, sieur du Mez-

Savary, par lequel après avoir recommandé son âme à Dieu, à NotreSeigneur Jésus-Christ et à la 
glorieuse Vierge Marie, elle lègue au couvent desCordeliers 5 livres de rente pourfonder à 
perpétuité un service de trois grand’messes à note, diacre et sous-diacre avec chant de la grande 
prose Dies iræ, (lies illa; ledit service devra être célébré par les sieurs curé et enfants prêtres 
communalistes de ia paroisse Saint-André. (AD36 H 582 inventaire) 

243 Le 25.03.1631 a esté inhumée delle Ysabeau de la Marche (RP Lourdoueix-St-Michel) 
244 Le 14.03.1630 a esté inhumée delle Marie de la Celle delle de ce bourg de Lx St Michel (idem) 

conflit avec note 234. Pas retrouvé lors d’un second passage 
245 06.09.1762 Mariage entre Jean Claude de la Cour, eyr, chr, s de Loy, la Barre, fs majeur de feu mre 

Claude de la Cour en son vvt, eyr, chr de St Louis, s de Loy et de la Barre, et de défunte Marie 
Chardeboeuf de la psse de Loye en Bourbonnois d’une part, et M Riglet fa mre Ch Riglet eyr, s de 
Gouttar, Pierreblanche etc et de Anne Thabaud de cette psse, dispense de 2 degrés de consanguinité 
en date du 30.08 dernier (RP La Châtre) 

246 1781 Testament de Jean Claude de la Cour des Bordes, s. de la Barre, la Grange et Orcenais (AD18 
B4294) 

247 26.11.1782 le corps de mre Jean Claude de la Cour des Bordes, eyr, s de la Grange, Orcenay en 
cette psse et de la terre de la Barre, en en celle de Morlac, veuf de M Riglet, dcd d’hier, en cette 
psse à 50a a été inh dans le cimetiere (RP Orcenay) 

248 30.04.1789 Mariage P Fr Ant d’Aigurande, officier au regt de Saintonge, fs de hep mre Ant Fr 
d’Aigurande chr de St Louis, ancien capitaine du regt de Clermont Prince cavalerie, s des Ternes, 
Pouligny etc, et de feue Marie Suzanne Dulaus d’Allemans de St Amand Montrond, avec Anne 
Solange Charlotte de la Cour, fa mineure de feu J Cl de la Cour, vvt chr, s de la Barre, Orcenais et 
de feue Marie de Riglet, sous l’auto de Gabr Le Borgne, chr, s de la Touratte, etc son curateur, pnt 
Ch de la Cour, chr, s de la Barre, Orcenais, officier au regt de monsieur, fr de l’epse (RP Orcenais) 

249 03.08.1827 Ch de la Cour maire de la ville de Saint-Amand, y demt, 60a, epx de Magdelaine 
Ragon, fs defunt J Cl de la Cour des Bordes et de M Riglet, est dcd auj en son chau de la Grange sis 
en cette cne (EC Orcenais) 

250 18.02.1828 Mariage Jules Robin, vicomte de Coulogne, lt du 4e regt de chasseurs à cheval en 
garnison au Mans, maintenant en congé, né le 09.03.1799, à Ste Gemmes (Marne), fs de Ch Jacq 
Désiré Robin de Chateaufer, vte de Coulogne, ancien cap d’artillerie, chr de l’ordre ral et militr de 
St Louis et de celui de St Lazare, et encore de celui de la LH, dom à Chalons (Marne), dcd le 
24.10.1817, en la cne de Pierry canton et arrondt d’Epernay, et de feue Marie Je de Pinteville de 
Cernon, dcd le 18.01.1823 à Chalons ; et Fre Gabre Eve de la Cour, née en cette cne le 22.09.1800, 
fa de feu Ch de la Cour, ancien officier d’infanterie, en son vvt, maire de la ville de St Amand, dcd 



en cette cne le 03.08.1827, et de Magdelaine Ragon, dom à St Amand âgée de 58a d’autre ; pnts P 
de Bengy Puyvallée, chr de l’ordre de la LH, sous préfet de l’arrondt de St Amand, 45a, cousin du 
futur, Louis Pierre Nicolas Bonnet, chr du même ordre, pdt du tribunal de 1ere instance séant à St 
Amand, 52a, cousin de la future ; Jean Hermès de la Cour, capitaine au 5e regt de chasseurs à 
cheval en garnison à Rennes (Ile et Villaine) en congé, 33an frère de la future ; Cesar Ernest Ragon, 
lic en droit, dom à Paris, 22a cousin germain de la future etc. (EC Orcenais) 

251 5e complémentaire an 8 (22.09.1800), Ch de la Cour prop, dom à St Amand, a decl que Madelaine 
Ragon son epse est accouchée led jour en sa maison de la Grange, d’une enfant aiavdlp de Fre 
Gabre Eve (EC Orcenais) 

252 18.09.1764 bapt Anne Solange né auj de mre Jean Claude de la Cour, eyr, s de Loye, Couty, la 
Barre et de Marie Riglet, par JB de Chardebeuf, chr de St Louis, s de Pradel, Montjouan et le 
Genest, maréchal de camps des armées du roi, Anne Solange Thabaud epouse de mre Ch Riglet 
(RP Loye-sur-Arnon) 

253 08.01.1766 bapt Charles né auj de mre J Cl de la Cour, eyr, chr, s de Loye, Coutiers, La Barre et de 
Marie Riglet, par Ch de Riglet eyr, chr, s de Goula, Pierreblanche, grand père, de la Chatre, mar 
Marie Anne de la Cour religieuse de la comnté d’Orsan tante de l’enfant (RP Loye-sur-Arnon) 

254 08.01.1766 bapt Louis fs des mêmes, par Louis de Chardebeuf, eyr, s de Pradel, major au regt ral 
des carabiniers, mar Gabre de Riglet , tante de l’enfant (RP Loye-sur-Arnon) 

255 25.01.1766 le corps de Ch de la Cour, eyr, chr, fs de mre Jean Claude de la Cour, eyr, chr, s de 
Loye, Couts et la Barre et de Marie de Riglet, 15 jours, est dcd hier, inhumé dans l’église (RP 
Loye-sur-Arnon) 

256 27.01.1766 le corps de Louis de la Cour, fils des mêmes, idem (RP Loye-sur-Arnon) 
257 07.01.1767 bapt né auj Charles fs J Cl de la Cour, eyr, chr, s de Loye, des Couts et de la Barre et de 

Marie de Riglet, par Ch de Riglet eyr, chr, s de Pierreblanche, , le Goutat, mar Marie Lucie Habin 
epouse mre JB de Chardebeuf, eyr, chr de St Louis, s de Pradel, Montjouant, mal de camp des 
armées du roi, grande tante de l’enfant (RP Loye-sur-Arnon) 

258 09.04.1768 bapt Anne Gabrielle née hier fa Jean Claude de la Cour, eyr, chr, s de Loye, Couts, la 
Barre et de M de Riglet, par Ch de Chardebeuf de Foras, sous lt de carabiniers, chr novice de 
l’ordre royal militaire et hospitalier de ND du Mont-Carmel et de St Lazare de Jerusalem, mar 
Anne Gabre de Riglet epse de mre J Breau, eyr, chr, s de Fonteny(RP Loye-sur-Arnon) 

259 25.12.1731 à Loye-sur-Arnon bapt Jean Claude de la Cour fs de Claude de la Cour et de Marie 
Chardeboeuf de Pradel (geneanet, reg non dispo sur AD18) 

260 07.02.1731 à Loye-sur-Arnon de Claude de la Cour âgé de 65 ans (geneanet, reg non dispo sur 
AD18) 

261 07.04.1728 à Loye-sur-Arnon bapt Marie Anne de la Cour fa Cl de la Cour et Marie Chardeboeuf, 
par P Benoist, mar Anne Dumont (geneanet, reg non dispo sur AD18) 

262 22.04.1728 décès à Loye-sur-Arnon de lad Marie Anne (geneanet, reg non dispo sur AD18) 
263 30 pluviose an 2 (18.02.1794) Mariage Ch de la Cour prop 27a, domicilié en cette cne, fs majeur de 

feu J Cl de la Cour des Bordes et de M Riglet, et Madelaine Ragon 24a, 11m, de demt en cette cne, 
fa J Ragon prop et de feue Marie Rose Braut. Pnt Claude Ragon des Barres, prop, oncle pat, 
Nicolas JB Bonnet prop, cousin germ, Marie Rose Ragon fem divorcée d’avec le citoyen Bonneval, 
cousine germaine (EC St Amand Montrond) 

264 03.03.1727 bapt René fs de Claude de la Cour eyr, s des Bordes, et de M Chardebeuf son epse, par 
René de la Chastre, chr, eyr, s du Plais, mar Barbe de la Cour (RP Le Châtelet, Cher) 

265 12.06.1714 Mariage de Claude de la Cour, s des Bordes, et Marie Gabre de Vignolles, venus de la 
psse de Lx St Michel dioc de Limoges demt à Laumoy en cette psse, assez peu lisible, les parents 
ne sont pas donnés (RP Morlac) 

266 04.12.1724 Mariage entre Claude de la Cour, chr, s des Bordes, etc, chr de St Louis, cap de dragons 
au regt de Lepinay, un des cap des chasses de SAR msgr le duc de Bourbon, veuf de dame Marie 
Gabre de Vignolles vvte son epse, de Puifferant, psse du Chatelet, avec Marie Chardeboeuf, fa de 
Mre Louis Chardebeuf, chr s du Genest, Montjouant, ancien cap au regt de la marine, pensionnaire 
du roi et de feue Mgte de Truvay (RP Azerables) 

267 13.02.1679 Catherine de la Cour, fa Ch de la Cour et Louise de La Chatre, de Luant ép pc devant 
Villedieu à Chateauroux, René Mars, fils de Philippe Mars et Marcelle Venin, de St Marcel (roglo, 
sans source ; relevé JPMartin87 sur geneanet) 

268 1558 Nicolas Daniel du Muraud, s de Chargnat, aurait épousé en 1558 Ambroise de la Cour, fa de 
Fabien et de Jeanne de la Celle  
p. 56 Nicolas du Muraud éyr, s de Chargnat (en St Pierre Cherignat) avait épousé en 1558 
Ambroise de la Cour. Elle pourrait être fille de Jean de la Cour, eyr, s du Pescher et des Portes en 



Berry et de Jeanne de la Celle < proc 1558 aux arch. Du chau de Picquets en Juillac (Corrèze). Voir 
note 244 

269 1683, 5 avril - Souffrance accordée à Louise de La Cour, veuve de Claude de Laage et tutrice 
d’Anne de Laage, pour la foi et l’hommage de la seigneurie du Grand Broutet. (AD36 1B 21 
inventaire) 

270 Le contract de mariage de Jean Galand, bizaïeul, avec demoiselle Anne de Razay, du 25 juillet 
1638, en expédition originalle, reçu et signé : ALLEMAND, notaire roial, où_ il est qualifié de Jean 
de Galand, écuyer, seigneur de Varennes, capitaine d’une compagnie de gens de pieds au Régiment 
du sieur d’Efiat, fils de Michel Galand, écuyer, seigneur de Jarriges, et de defunte demoiselle 
Louise de la Cour; et attendu que le père et la mère de ladite demoiselle Anne de Razay, bizaïeulle 
maternelle du chanoine à recevoir, ne sont point rappelés dans le susdit contract de mariage, pour 
prouver sa noblesse et filiation il a été produit le contract de son premier mariage avec messire 
Charles de Préaux, chevalier, seigneur de Beaùvoir, par lequel il paroit qu’elle était fille de defunt 
messire Jean de Razay, chevalier, seigneur d’Orzain et de Murat, et de dame Jacqueline de la 
Roche—Aimon ; ledit contract en expédition originalle, en datte du 12 aoust 1634, signé : 
BONNIN, notaire royal. (geneanet d’après Preuves pour servir à l’histoire de la maison de 
Chabannes, à vérifier) 

271 29.05.1642 bapt Jehan de la Cour fs de Charles de la Cour, eyr, s de la Bretaudiere et de … (le reste 
pas lisible, les témoins ne sont ni alliés ni nobles) (RP Châteauroux) 

272 30.09.1630 bapt Loys fs de Ch de la Cour et de delle Ysabeau de la Marche, par Loys Duret s. 
(apparemment coupé) (RP Lourdoueix St Michel) 

273 21.03.1629 bapt Fr fs de Ch de la Cour eyr baron de Fins et le Porier en partie, et Ysabeau de la 
Marche, par Fr fs d’Ant de la Cour, eyr s de la Bretaudiere, St Léon, Lx St Michel, mar Silvie de St 
Maur (RP Lourdoueix St Michel) 

274 21.02.1668 bapt J fs de Ph de la Cour, eyr s de la Bretaudiere, et de Anne de Maziere, sa fem, né le 
15 dud mois, par J Delesgue s de Bellevue, Louis de la Chastre fa J eyr, s du Plais (RP Jeu les Bois) 

275 09.01.1675 bapt Fre fa de Jean de la Cour, eyr, s du Mays et des Bordes, et de delle Hurbaine 
Savonnier, sa fem, née le 24 du pnt mois de l’année dernière, par Fr du Vivier eyr, s de la Chaume, 
mar Fre Elizabeth de Beauvau (RP Jeu les Bois) 

276 04.10.1676 Urbaine Savonier ve de Jean de la Cour demt en cette psse (RP Jeu les Bois) Elle signe 
Urbaine de Savonier, le nom a bien l’air d’être celui-là 

277 10.06.1749 Mariage entre Nicolas Paul Lelarge eyr, s des Saules, demt au lieu des Saules psse de 
Rançay, fs mineur de défunt J Paul Lelarge et de Mgte Geoffrenet domiciliée en la ville de St 
Amand en Bourbonnais, et Elizabeth de la Cour, ayant son dom de fait au chau de Diors et celui de 
droit en celle des Chezeau dioc de Limoges, fa mineure de Fr de la Cour, eyr, s de la Ronde et de 
dame Cath de Cerny (ou Cuny ?), dom au Chezeau, dioc de Limoges pem. Pnt Gabr de la Foret 
cousin de l’épouse, Claude Boisay s de Diors (RP Diors) 
10.06.1749 Mariage entre Nicolas Paul Lelarge eyr, s des Saules, y demt psse de Cresançay, fs 
mineur de défunt Jean Paul Lelarge et de Mgte Geoffrenet domiciliere de la ville de St Amand en 
Bourbonnois, et delle Elisabeth de la Cour ayant son domicile de fait en cette psse de Diors, et de 
droit en celle des CHezeaux dioc de Limoges, fa mineure de feu Fr de la Cour, eyr, s de la Ronde et 
de dame Catherine de Cerny, domiciliere du Chezeau ses pem. Pnt Paul Lelarge fr à l’époux, P 
Geoffrenet cousin germain ts domiciliés en la ville de St Amand, Gabr de la Foret (signe Tanneguy 
du Chastel de la Forest) cousin de l’épouse et chargé de proc de lad Cath de Cerny, Claud de 
Boisay, s de Diors, Fr de Magnou, Fr Bocquet 

278 20.04.1694 Mariage Fr de la Cour eyr, s de la Ronde, demt au chau noble de Luzeret, et delle 
Catherine Hiacinthe Herault, fa de Fr Herault s de Beauregard et de defunte Thoinete Doyen, demt 
psse de Chazelet, fait en pnce de P Barthon, et Charles de Forges eyr (RP Luzeret) 

279 08.12.1721 dame Louise de la Cour ve de Cl de Laage son mary en 1eres noces, mourut aagée de 
77 à 80 ans, le lendemain son corps fut mis dans l’eglise de cette psse (RP Tendu) 

280 19.07.1640 bapt Fre de la Court fa de Ch de la Court eyr, s de la Bretaudiere et du Pescher, baron 
de Fins et de Dun le Poislier en partie et de Louise de la Chastre, par Ch de la Rochemont chr s de 
Boisbertrand, Fre de la Chastre (RP Etrechet) 

281 21.11.1637 bapt Philippe de la Cour fs de Ch de la Cour et de Louise de la Chastre (doss bleus 215 
vue 214 < RP Etrechet en déficit aujourd’hui) 

282 15.10.1679 bapt Cath fa de J de la Cour eyr s de La Bretodiere, St Léon, la Barre, Lomoy et de 
Gabre de Vignolles, par ven Mre Fr Coudert prieur de céans, Cath Tabouet épouse de noble 
Vincent Soumard s de Pigny (RP Morlac) 



283 22.07.1720 inh dans l’égl de Morlac, Marie Gabre de Vignolles, dame de Laumoy, La Barre, morte 
du 20 dud mois, 65a, epouse de Claude de la Cour, eyr, chr de St Louis, veuve auparavant de Jean 
de la Cour eyr, s de St Léon (RP Morlac) 

284 14.11.1748 inh dans le chœur de l’église Barbe de la Cour, pour de M. du Chatel de la Forest, âgé 
67 a env (RP Morlac) 

285 29.04.1669 ont esté espousés mre Claude de Lage et delle Louise de la Cour (RP Luant) 
286 16.02.1670 bapt Jacq de Laage fs de Ch de L , chr s du Rivaut, la Bretoliere, Foussat, Naillie, et de 

Marie de Puigirault, par noble Jacq de la Cour, s du Metz Savary etc et Anne de Boizay (RP Luant) 
287 D’après un inventaire, Jacques de la Court, 4e fs de Guy et de Marie de la Celle, eyr, s du Metz 

Savary, rendit aveu au s. du Bochetet. Marié avec Marie Carcat veuve de Claude de Puygirault, eyr, 
s de Beauvoisin et de Lesguillon, psse de Luant (BnF dossiers bleus 215) 

288 D’après un inventaire, Roger de la Cour fs de Guy et de Marie de la Celle, eyr s. du Pescher, 
gentilhomme ordre de la maison de M. le comte de Moret, frère naturel du roi en 1630 (BnF 
dossiers bleus 215) 

289 D’après un inventaire, Louise de la Cour fa de Guy et de Marie de la Celle, épousa en 1606 Michel 
Galland, eyr, s des Jarriges (BnF dossiers bleus 215) 

290 Guy de la Cour, eyr, s de St Léon, épousa Marie de la Celle, dont 1° Antoine qs ; 2° Jacques prieur 
d’Orivaud en 1613. Antoine de la Cour eyr, s de St Léon, La Brétaudière, (Fresselines, Creuse), fut 
témoin le 01.10.1625 du mariage de Jacques de la Chassaigne avec Marie Poute, fille de Claude, 
eyr, et de Madelaine de St Maur. Il épousa le 10.01.1617 Sylvie de St Maur, fa de Zacharie, eyr, s 
de Lavaux et de Fre Poute dont il eut 1° Gilbe bapt le 25.05.1635, mariée le 22.02.1656 à Jean 
Bertrand, eyr, s de Pouligny et du Breuil (gén. Bertrand) ; 2° Jean qs ; 3° François tonsuré en 1640. 
Jean de la Cour , eyr, s de la Berthodiere epousa Gabre de Vignolles, dont il eut au moins 1° Mgte 
née le 16.10.1676 ; 2° André né le 01.02.1678 ; 3° Louis dcd jeune (Beauchet Filleau, Dictionnaire 
historique et généalogique des familles du Poitou, 2er éd, t. 2, Poitiers, Oudin, 1895, p. 677) 

291 Françoise de Bridiers était « très probablement » fille de Philippe de Bridiers, ecuyer, s de 
Fournoue et de Paule des Hannelles. (Ruchaud et al., Généalogies limousines et marchoises, t. 16, 
2008, p. 63 et s.) 

292 Jean-Louis Bodinat de la Motte, écuyer, garde du corps du roi, avait épousé Marie Jeanne Conny. Il 
avait encore Chambonnet à la Révolution et le laissa à ses enfants François-Xavier et Elizabeth. 
Elizabeth épousa M. Hermès de la Cour et habita le château de la Grange, cne d’Orcenais, très de 
Saint-Amand-sur-Cher (Aubert de la Faige, Roger de la Boutresse, Les fiefs du Bourbonnais, t. 2, 
Moulins, 1936, p. 454) Elisabeth n’était pas la sœur de Xavier mais sa fille et d’Amicie Mulatier de 
la Trollière (ibid p 577) 

293 Après avoir supporté pendant quelques temps les vives souffrances que lui causait une grave 
altération dans sa santé, M. DE LA COUR a subitement cessé de vivre mardi 15 avril. Jeudi dernier 
ses obsèques réunissaient en grand nombre ses parents et ses amis autour de sa tombe ; les autorités 
civiles et militaires de St-Amand s’y étaient rendues, ainsi que les populations voisines, et l’on peut 
dite que la ville et la campagne concouraient en foule à témoigner de leurs regrets. 
Retiré de l’armée depuis bientôt 26 ans, M. Hermès de La Cour occupait à Orcenais l’ancienne 
habitation ce sa famille oh la mort est venue l’enlever prématurément. C’est dans la carrière 
militaire que, suivant ses sentiments et ceux de ses pères, il employa les aimées de sa jeunesse. 
Admis en 1814 dans la compagnie des gendarmes de la maison du roi, il fut ensuite lieutenant dans 
les dragons de la garde royale, et l’ex-cinquième régiment de chasseurs à cheval, où il était encore 
en 1850, conserve le souvenir de son bon capitaine. Ses anciens camarades se rappellent tous sa 
franche et aimable gaieté ' ainsi que sa passion pour les chroniques, les lettres et les sciences que 
ses loisirs, partagés entre l’étude et les soins agricoles, lui ont permis de cultiver depuis avec un 
grand succès,  
La loyauté de son caractère et ses principes arrêtés rendaient M. de La Cour fort remarquable ; la 
facilité et le charme de ses relations, son accule l et sa générosité, dont chacun de nous a pu être 
l’objet ou le témoin, le faisaient aimer et rechercher généralement; la société perd surtout en lui un 
de ces hommes trop rares qui peuvent non-seulement conserver les belles et saines tradition®, mais 
dont les conseils sont un précieux guide. Toujours occupé de recherches historiques et de littérature 
ancienne, il possédait très-bien aussi tout ce qui tenait à l’histoire de son temps, notamment de son 
pays, et si les savants avaient souvent à le consulter, toute personne se plaisait à l’entendre. Sa 
mémoire prodigieuse, eu enrichissant son esprit, donnait un grand et agréable intérêt à sa 
conversation. Également instruit dans les langues mortes et vivantes, dans le droit civil, 
administratif et politique, dans la théologie, dont l’étude confirmait sa foi simple et vive et sa 
soumission à l’église, il était habile à parler sur les sujets les plus légers comme sur les plus graves. 
Cette universalité de connaissances faisait de lui un de ces hommes que les académies cherchent 



longtemps. Un blâme seul pourrait être exprimé, c’est qu'une modestie regrettable, en l’empêchant 
de se produire, prive ainsi nos bibliothèques de très-utiles documents. 
M. de La Cour laisse une veuve, une sœur et des parents vivement affligés d’une telle séparation. 
Ses neveux et ses nièces, dont il s’était complu à diriger la première éducation avec un attachement 
tout paternel, ses amis, ses voisins, enfin tant de gens pour lesquels sa bourse était constamment 
ouverte, n’oublieront pas son cœur généreux.  
Nobles exemples et bel héritage qu’il avait reçus des siens. Les souvenirs honorables de son père, 
ancien maire de Saint-Amand, vivent toujours au milieu de nous. ( Echo du Cher. ) (Notice 
nécrologique parue dans l’Echo du Cher. Repris par Le Journal du Cher du 24.04.1856.) 

294 Noble Hugue de la Court, damoiseau, habitant le bourg de Poulhac, 1493, épousa N. dont noble 
Jacques de la Court, alias Pinoti, damoiseau, 1477 (Nadaud, Nobiliaire de la généralité de Limoges, 
t. 3, p 13 et s.) 

295 Pierre de la Court, Sr du Peschier, des Portes et du Bouchatet, comparut à Guéret, le 27 avril 1521, 
à la réformation des coutumes de la Marche. (Couturier de Fournoue) 

296 N. de la Cour épousa Marguerite Courtoise, dont Jacques, qui suit. Jacques de la Cour épousa Olive 
Blanchet, fille de sage homme Jacques, Sr du Queyrois paroisse de Saint-Maurice près la 
Souterraine. Par son testament du 29 mai 1483, elle augmente une fondation de Marguerite de 
Ribeyreix, mère de son père, fait un légat à la recluse de la Souterraine et mourut sans hoirs. 
(Nadaud, Nobiliaire de la généralité de Limoges, t. 3, p 13 et s.) 

297 Noble Gui de la Court, paroisse de Fresselines (5), épousa N. dont Jacques, tonsuré en 1612, prieur 
d'Orivaut, 1613. (Nadaud, Nobiliaire de la généralité de Limoges, t. 3, p 13 et s.) 

298 Noble Antoine de la Court, écuyer, sieur de Saint-Léon et de Berthodière, paroisse de Fresselines, 
épousa Silvine de Saint-Maur, dont 1" François, tonsuré en 1640 2° Gilberte, baptisée le 25 mai 
1635. (Nadaud, Nobiliaire de la généralité de Limoges, t. 3, p 13 et s.) 

299 Jean de la Cour, écuyer, Sr de Saint-Léon et de la Berthodière, paroisse de Fresselines, épousa 
Gabrielle de Vignolle, dont 1° Marguerite, née le 23 octobre 1676 2° André, né le 1er février 1678 
3° Louis mort au berceau. (Nadaud, Nobiliaire de la généralité de Limoges, t. 3, p 13 et s.) 

300 Henri de la Cour, écuyer, Sr des Sozettes, paroisse de Fresselines, épousa Gabrielle d'Assi, dont 1° 
Jean, né le 26 janvier 1661 2° Marguerite, née le 14 mai 1663; 3° François, né le 8 mars 1665; 4°, 
5°, et 6°, Gabriel. Marie et Claudine, morts en bas-âge. (Nadaud, Nobiliaire de la généralité de 
Limoges, t. 3, p 13 et s.) 

301 Anne de Mazières, femme de Philippe de La Cour, écuyer, seigneur de la Bretaudière (fils de 
Charles de La Cour, écuyer, seigneur de la Bretaudière, et de Louise de La Chastre), elle en eut un 
fils, Jean de La Cour, baptisé le 21 février 1668 à Jeu-les-Bois, parrain messire Jean de Laigue, 
écuyer, seigneur de Bellevue, marraine Louise de La Chastre, grand’mère, fille de Jean de La 
Chastre, écuyer, seigneur du Plaix. Elle était proche parente de Gaspard de Mazières, écuyer, 
seigneur de Chambon, des Bordes et autres lieux, puisque nous savons que la terre des Bordes, de 
la maison de Mazières, était passée en 1675 (6) dans la maison de La Cour, mais nous ne 
connaissons pas le degré exact de parenté. (Henri de Mazières, Les branches de Berri de la maison 
de Mauléon (branches de Mazières et de Beaupré), extrait de la Revue archéologique du Berry t. 
VII, Châteauroux-Paris, 1901, p 57). (6) d’après BnF fr 31791 f° 287 et 307 et EC de Jeu les Bois 

302 03.09.1723 Procès entre François de La Cour, chevalier, seigneur de La Ronde, et François d’Assy, 
chevalier, seigneur du Champt, au sujet d’un règlement de dettes. (AD36 1B 486 inventaire) 

303 Filiation Michel Galland eyr dmt au lieu des Jarriges psse d’Eguzon et de la Varenne 
Epousa (en 1606 ?) Louise de la Court, fille de Guy de la Court eyr et de Marie de la Celle, dame 
du Pesché, du Bochetet, St Léon, la Brétaudière et Lx St Michel demt à La Bretaudiere psse de 
Fresselines 
En 2ndes noces en 1617 avec Honorée de Sandelesse, veuve d’Annet de Cussy, eyr, s du Ryoulx, fa 
de Gilbert de Sandelesse, eyr, s de Grandchef et de feue Marie de la Marche  
1606 Michel Galland contracta Louise de la Court par l’avis de son père, de Jean du Breuilh, eyr, s 
dud lieu, Chezeau Gautier, et aussi Jean du Breuil eyr son fs, la future de ses pem, Antoine de la 
Court son fr, Louis de Villards eyr s de Villemert ? (EB : Villars psse d’Azay le Ferron, époux de 
Catherine de la Celle) son oncle, dot 3000 lt (BnF doss bleus 299 doss 7616 Galland) 

304 F° 32 25.07.1638 copie 
CM Dvt Ch Allemand nre ral hered sen HM, au bourg d’Orsennes, chatel noble dud lieu, Michel 
Galland eyr s des Jarriges, et J Galland eyr s de la Varenne, cap d’une cie de gens de pied au regt du 
s d’Effiat, son fs, et de deffunte delle Louise de La Cour, demt au lieu des Jarriges psse d’Eguzon, 
d’une part et Anne de Vazais [Razay], dame dud Orsennes et de Murat, Faugieres, ve de défunt Mre 
Ch de Preaux, vvt chr, s de Beauvais demt aud Orsennes. Led père donne aud s de la Varenne son 
fs, son fief et maison noble des Jarriges, psse d’Eguzon, etc. (BnF PO 1268 doss 28501) 



305 - 26.02.1606 CM reçu Baronnet nre ral en la M de Michel Galland avec Louise de la Cour, il est dit 
fs d’Abraham Galland eyr, s de Jarriges et de la Varenne et de delle Marie de Lage, et est qualifié s 
de la Varenne (BnF PO 1268 doss 28501) 

306 10.04.1551 Com débat soit mehu ou esp de mouvoir entre noble hon J de la Court, eyr, s du 
Peschier et des Portes, d’une part, et J Moreau du vill du Mont psse de Bussiere Dunoise, led de la 
Court disant qu’il etoit hom serf, l’autre disant de franche et libere condition à cause des her du 
Mont, accord Fait au lieu noble des Portes, près Dun, psse de Saniat, led eyr y demt (AD23 6E 
27311 Mery nre à Bussiere Dunoise) 

307 23.09.1551 Vente par Jehan de la Court, eyr, s du Peschier et des Portes, d’une terre au territoire de 
la Vallette en directe fondalité du s de St Germain à cause de sa sgrie de Beaupré. Fait au lieu noble 
des Portes, led eyr y demt (AD23 6E 27311 Mery nre à Bussiere Dunoise) 

308 CM 21.12.1491 signé Xanée entre noble P Fournier eyr, fs nat et leg de feu noble J Fournier psse de 
Vouet et delle Louise de la Court (BnF fr 5448 f° 22) 

309 F° 48 CM de Jean de Pragelier eyr, s du Breuil, avec delle Benigne des Roches du 17.07.1496 signé 
Charles de Pressat (Bnf fr 5448 f° 48) 

310 Obligation de la som de 200 livres deues à Gilles de Grassin (Grassay), eyr, archer du roi à noble 
hom Antoine de Razes s de Monismes, d’Ablou le 20.10.1531 
Sentence de condamnation sur lad obligation entre Françoise de la Cour, tutrice des enfants dud feu 
Gilles de Grassin et Antoine de Razes, s d’Ablou du 19.03.1537 (BnF fr 5448 f° 62) 

311 Procuration donnée par lad Fre de la Cour, ve dud feu Gilles de Grassin (Grassay), s de la Font 
Martin, tutrice de Jean et Fr de Grassin, enfants mineurs dud feu Gilles et d’elle, pour retirer 
certains habillements appartenans aud feu Gilles estans au logis de la Leu… à Paris du 17.04.1533 
(idem) 

312 Vendition par lad Fre de la Cour ve dud feu Gilles de Grassin (Grassay), eyr, en son nom et prenant 
en main pour Jean et Mgte ses enfants et dud feu du 16.04.1549 (idem) 

313 F° 66 v° Vente faite à noble Hugues Blanchet s du Queroy (St Maurice la Souterraine) et Mgte de 
la Cour sa fem à P Bougaud md du bourg de St Maurice du 10.03.1500 (BnF 5448) 

314 23.06.1682 Jean de la Cour, eyr, s de St Léon, de la Bretaudiere, les Couraux et autres places, demt 
en lad srie des Couraux psse de St Martin de Pouligny, lql a déclaré qu’il est prop à titre successif 
des heritages et bastiments situés dans le vill et territoire des Plasses psse de Lx St Michel reconnus 
au terrier de 1560 par Michel et Jean des Plasses, et Michel des Plasses (AD23 C3 f° 331) 

315 18.02.1626 parans qui assistèrent au CM de Guy de La Lande et de Fre du Mont, dvt Ch Allemand 
nre ral de la sen de la HM. Du futur, Fr dLL eyr s de la Maisonneuve son fr aisné, Mre Gilb 
Bertrand chr s du Lis, Gaspard Thibodin (Thibaudin) eyr s du Montet et de Lavaupillier, lad future : 
Cl du Mont eyr s de Courtaillet fr aisné, Anne de Ligondeys sa fem, Gabr du Mont eyr s du Poiron 
fr, delles Antoinette, Marie, Le et Je du Mont ses seurs, Ch du Verdier chr s de Nierne (Niherne) de 
Vau et de Meun, Antoine de la Cour, eyr, s de St Léon, noble et religieuse personne J de St Mort 
abbé d’Aubepierere ses cousins, Augustin Tibodin eyr, fs du s de Lavaupillier aussi cousin (BnF 
doss bleus, doss 10180) 

316 Marie Pouthe, fa de défunt Claude Pouthe, chr, et de Marie de Durfort, epousa pc du 01.12.1625 
Jacq de la Chassaigne, eyr, s de Monjouan, fs de Honoré de la Chassaigne eyr et de feue Jeanne 
Brujas son epse ; pns entre autres Antoine de la Cour, chr, s de St Léon, la Bretaudiere, Lourdoueix 
St Michel, Etienne de St Maur, chr, s de Lourdoueix, Lavault de Meanes (BnF Chérin 162 doss 
3285) 

317 24.03.1495 transaction entre Cath de Rochedragon ve de feu Jean de Seris s de Selon (Celon), des 
Ternes, la Ravelle, et P de Vignolles, eyr, fs de Christofle dV eyr s de Pouligny et Anne de Seris, fa 
de feu Cl de Seris, fem de P de Vignolles. Appert qu’Antoine de Seris, feu Cl de Seris père de lad 
Anne, Helion de Seris enfans de feu Jean de Seris et delle. Par l’avis de nobles personnes Antoine 
Jarrye bailli d’Aulny, premier eyr de msgr de Bourbon, s de Lavaulx de Bonilh (Bonneuil), Jean 
Paviot (Painot) s des Places, Jean de Pannevaire s de Villebussiere, Mre Mathurin de la Cour eyr, 
bachelier en loix, chain de Crozant, arbitres dud P de Vignolles, Antoine et Bertrand de Leffe 
frères, s de la Grange et de Lisle, Antoine de Ricoulx s de Soublignac eyrs, et Me [blanc] Colin lic 
en loix, juge de Dun le Palleteau de lad de Rochedragon &c signé Meignyen nre à Dun le Palleteau 
et Agurande (BnF doss bleus 670 doss 17815) 

318 01.06.1580 au lieu et chastel de Neuville psse de Bussiere Dunoise, Nycolas du Muraud eyr, s de 
Chargnat d’une part, et delle Fre du Guerryer fa de défunt Huguet du Guerryer et de delle Mgte du 
Muraulx ses pem, demt a pnt aud lieu de Neufville d’autre. Lad de Guerryer par le conseil de Jean 
du Muraulx, eyr, s dud lieu. CM. Gain nuptial 200 escus sol en se comprins 33 ecus 1/3 que lad du 
Guerryer avoit par autre donation testamentr fecte par defunte delle Ambroise de la Court fem qd 



vivoit dud Nycolas du Muraulx futur époux. En pnce de nobles Fiacre de Gratin eyr, s de 
Beauvoys, et Ld de Balon eyr s de Neuville (AD23 6E 23969 Michellet nre à Anzême 1578) 

319 26.04.1598 au chastel de la Bertaudiere psse de Fresselines, Guy de la Court, eyr, s du Pescher, Lx 
St M, la Villatte et de la Bertaudiere afferme (AD23 6E 18770 Combes nre à Fresselines) 

320 11.04.1598 vue 110 Guy de la Court eyr s du Pescher, Lx St Michel, la Villatte demt au lieu de la 
Bertaudiere, afferme (AD23 6E 18770 Combes nre à Fresselines) 

321 Vue 40 29.01.1596 Guy de la Court, eyr, s du Pescher, Lx St M et la Bertaudiere, y demt psse de 
Fresselines afferme le moulin de Labouregiers psse de Lx St Michel (AD23 6E 18769 Combes nre à 
Fresselines) 

322 Vue 62 Marie de Peugiraud ou plutôt Puygirault fa de Claude de Puygirault eyr s de Beauvoisin et 
de l’Esguillon (Luant) et de delle M Carcat, lors remariée avec Jacq de la Court, eyr s du Mez (BnF 
Dossiers bleus 379) 

323 Vue 63 Plus loin, Mathieu de L’Age eyr s de Puyrajou 1618, x Je du Breuil ve Joachim d’Apoigny 
eyr s dud lieu et du Grand Broutet, dont Claude de l’Age eyr s de Puyrajou demt au Combes psse 
de Velles x 1641 Mgte de Mauvoisin dont Claude de l’Age eyr s du Grand Broutet psse de Tendu 
marié 1669 Louise de la Court fa de défunt Ch de la Court eyr s la Bertaudiere et de Louise de La 
Chastre, dont une fille fem de J de la Villatte s des Feuillets (BnF Dossiers bleus 379) 

324 17.01.1494 n.st. Mathurin de la Cour bachelier en loix, chain de Crozant (AD23 H233 f° 124) 
325 Jean VI de Boisé, eyr, s du Cloux, épousa delle Jeanne de la Court, fa de Guy de la Court, eyr, s 

d’Etables près Clugnat, et de Françoise de Sainte-Fère. Jean de Boisé mourut avant 1612. Celui de 
ses enfants qui continua la postérité est Pons de Boisé qui suit (FSH de Boisé de Courcenay, 
Généalogie générale de la maison de Boisé en Berry, p. 38) 

326 Pons de Boisé, eyr, s du Cloux, épousa delle Suzanne de la Court, sa tante, sœur de sa mère. Il en 
eut Léon. Il mourut avant 1640 (idem) 

327 F° 64 Marie Carcat fem de Jacq de la Cour s du Mez Savary ca 1652, d’après H 582 (AD18 2F 
160) 

328 F° 169 30.05.1723 mre Jean Claude de la Cour, eyr, chr s de Loye, la Barre et les Coust cap au regt 
de Lespinay fait foy et hom pour Loye et les Coust qu’il a acquis de Magdelaine de la Chapelle ca 
1714 (AD18 2F 175) 

329 F° 135 01.06.1729 Jacq Joullin eyr s de Noray psse de Reuilly pour lui et com fondé de proc de 
Mgte Ragon sa fem vend à mre J Claude de la Cour chr s de Loye et de la Barre chr de St Louis les 
metairies de Loye et des Paujans ? psse de Loye (AD18 2F 181) 

330 22.02.1656 CM de Jean Bertrand, eyr, s du Boués, fs de Guy Bertrand, chr, s de Pouligny et de 
delle Je Bertrand, avec dlle Gilbe Marie de la Cour, dvt Veschere nre (BnF fr 31791 f° 116) 

331 15/06/1614 DARCHAULT/DERCHAULT Jehan, sieur de Fontembert ?, fils de + Michel 
DERCHAULT, sieur de Fontembert et demoiselle Anne DELAPLAIGNE, demeurant au châtel 
Bertrand, paroisse de Fayolles, pays d’Auvergne ( ?) et SAVARY Anne (demoiselle), fille de + 
Paul ? SAVARY, écuyer seigneur des Fougières et de demoiselle Gabrielle DUBER… ? En 
présence de Denys ? Derchault, sieur de Samond ?, frère de Jehan, Jehan Delaplaigne, écuyer sieur 
dudit lieu, oncle maternel, Annet Doiron, écuyer, sieur des Seguieres, Pierre ? De Bonneval, 
écuyer, sieur de Chastin ? La mère d’Anne, Jehan Delacourt, écuyer, sieur du Mas et dudit lieu des 
Fougières demeurant au châtel des Fougières paroisse de Saint-Denis-de-Jouhet, beau-frère et 
époux de demoiselle Jehanne Savary, sœur, Jehan Anore ?, sieur de Drouille, oncle, demoiselle 
Françoise Brachet, tante, etc…. (Relevé CM Cluis, Etude de Maître Philippe 
BOUCHERON/BAUCHERON) 

332 28/02/1623 LOTZ Gilbert ?, écuyer, seigneur du Pasliens/Palières ?, fils de Jehan LOTZ, écuyer, 
seigneur de Pasliens/Palières, et de Léonarde DECHASTILLON demeurant actuellement au châtel 
de Pasliens, originaires du pays de Bourbonnais et DASSY Catherine (demoiselle), fille de haut et 
puissant seigneur Charles DASSY, écuyer, seigneur de Rochefolle, Cornançay, etc… et de 
demoiselle Jehanne DE BUCHEPOT, de la paroisse de Fougerolles (Rochefolle). En présence du 
père de Gilbert, Pierre de Chastillon, écuyer, seigneur de Bertrand ?, cousin remué de germain, 
Gilbert Denys, écuyer, seigneur des Preugnes, François Lamaille, écuyer, seigneur de ?, Mr Jehan 
Golliet/Golhet ?. Les parents de Catherine, Hugues d’Assy, écuyer, seigneur de Cornançay, Joseph 
Dassy, seigneur de la Torrate ?, frères, Hérault Bertrand, écuyer, seigneur de la Barre, cousin 
germain, Paul d’Assy, écuyer, seigneur de Chaudenay ?, cousin germain, Charles de Moussy, 
écuyer, seigneur de la Mothe, … (feuille déchirée), Louis ? Desoubrez ?, écuyer, seigneur de La 
Vilatte, cousin, Estienne de Saint-Mort, écuyer, seigneur de Lourdoueix et Lavault, Charles 
Delacourt, seigneur de La Bretaudière. (Dans le texte : Marguerite Dechastillon, veuve de + 
Jacques Lotz, écuyer, seigneur de Challe/Salle, absente) (Relevé CM Cluis, Etude de Maître 
Philippe BOUCHERON / BAUCHERON) 



333 01/03/1649 Sur un acte : DELACOUR Jehan, écuyer, sieur de Fougeroux, Marguerite 
DEMONARD (son épouse ?) ; DELACOUR Charles, écuyer, son fils ; DELACOUR Marie (Delle) 
épouse de François ROLIN/ROBIN, écuyer ; DELACOUR Anne. Marie et Anne filles de Jehan 
Delacour et sœurs de Charles. (Relevé CM Cluis, Etude de Maître Philippe BOUCHERON / 
BAUCHERON) 

334 05/09/1651 Sur un acte : DELACOUR Anne, fille héritière pour ¼ de + Jehan DELACOUR, son 
père (le nom de la mère n’est pas mentionné) ; DELACOUR Charles (+), frère d’Anne ; 
DELACOUR Louyse (+), fille de + Jehan DELACOUR et de + Demoiselle Jehanne SAVARY, (sa 
1ère épouse), épouse de Louys d’ARNAC, écuyer, seigneur de la Chassaigne, beau-frère d’Anne ; 
SAVARY Paul (+), père de Jehanne SAVARY, DELACOUR Marie épouse de François 
ROBIN/ROLIN, écuyer, sœur d’Anne. (Relevé CM Cluis, Etude de Maître Philippe 
BOUCHERON/BAUCHERON) 

335 05/03/1680 ROLIN Silvain, écuyer, sieur de la Forastz, fils de + François ROLIN, écuyer, sieur de 
Faugerat et de demoiselle Marie de La Court ? de la paroisse de la Buxerette et BOUCHERON 
Marie la jeune, fille de + honorable Jean BOUCHERON, sieur des Forges et de demoiselle Marie 
ROUSSELET de la paroisse de Cluis-Dessus. En présence de Louis Pataud, notaire royal ami de 
Silvain, Gilbert de Longbost, écuyer, sieur de la Grange son cousin. Jean Boucheron, frère germain 
de Marie, Georges des Monthieux, écuyer, sieur des Robinets, son frère utérin, Guillaume 
Boucheron, licencié es loi, François Boucheron et Philippe Boucheron, notaire royal, ses cousins 
germains, etc… (Relevé CM Cluis, Etude de Maître Philippe BOUCHERON/BAUCHERON) 

336 23/08/1650 Inventaire et partage de la métairie de La Forast paroisse de la Buxerette, justice de 
Cluis-Dessous, après le décès des parents de Marie et Anne : ROLIN François, écuyer, seigneur de 
Fougerat, époux de DE LA COUR Marie ; DE LA COUR Anne, sœur de ladite Marye ; 
JALLERAT Denis (prudent homme), curateur de ladite Anne, ledit JALLERAT demeurant au 
moulin Charchin ?, paroisse de Cluis-Dessus. (Relevé CM Cluis divers) 

337 08/07/1657 BORDESSOULLE Silvain, fils de + Gilbert DE BORDESSOULLE, écuyer, seigneur 
de Bord et de demoiselle Anne DE SAVIN, de la paroisse de La Cellette -23- (Bordessoulle), pays 
de Berry et DELACOURT Anne, fille de + Jehan DELACOURT, écuyer, seigneur des 
Fougères/Frogères ?, et de demoiselle Marguerite DU MONARD de la paroisse de La Buxerette 
(La Foratz). En présence de la mère de Silvain, Gilbert de Longbost, écuyer, seigneur de La 
Grange, cousin paternel, Jouachin de Montlieux, écuyer, seigneur de Gessé, cousin paternel. Marye 
Delacour, sœur d’Anne, Louys de Villandrau, écuyer, seigneur du Mazdouré ? [EB doit être de 
Villeneuve, s. du Masdoucet], cousin germain paternel, Gabriel de Saint-Maur, écuyer, cousin 
maternel, Louis Da… [EB doit être Louis d’Arnac] ?, écuyer, seigneur de La Chassaigne, cousin 
germain maternel, Silvain de Villeneuve, écuyer, seigneur dudit lieu, cousin, Jouachin de 
Montlieux, écuyer, seigneur de Gessé, cousin, Pierre Ferré, écuyer, seigneur de… ? (Relevé CM 
Cluis divers) 

338 03.02.1485 f° 46 r° Note que le jour et feste Sainct Blayne mil IIIIC IIIIXX et cinqt, noble homme 
Loys Fricon a confessé devoir à Blayne et François Soubteraine cousins germains la somme de 8 
livres tournois. Nobles hommes Jacques et Mathelin de La Court escuiers freres et messire Jehan de 
La Chaume-mor de Maison Foyne prestre tesmoings. (reg nres Delage) 

339 22.05.1486 f° 48 r° Note que Guillaume de [Lestuve] a vendu à nobles hommes Jacques et 
Mathelin de La Court escuiers enfans de noble homme maistre Jacques de La Court escuier, 
seigneur de La Villate, par le pris de 4 livres 12 solz 6 deniers tournois une sexteree de terre. Pierre 
Privat de Lourdouer et Mathelin Roquier tesmoings. (reg nres Delage) 

340 12.09.1486 f° 48 r° Note que Leonard Aucamus habitant à Dun le Palasteau et Jehanne Mignone sa 
femme ont vendu à noble homme maistre Jacques de La Court 2 solz 6 deniers de rente perpetuelle 
que leur doit Marçault de La Prugne Cousturier. Pierre de Terrassin et Françoys Bourdaud clers 
tesmoings. (reg nres Delage) 

341 10.12.1486 f° 48 r° Note que Pierre Aucamus a vendu à noble homme maistre Jacques de La Court 
escuier, seigneur de La Villate, une piece de terre par le pris de 12 livres tournois. Maître Jehan 
Dysoubreys et Françoys Bourdault tesmoings. (reg nres Delage) 

342 12.12.1486 f° 49 r° v° Note que Leonard Aucamus habitant à Dun le Palasteau et Jehanne Mignone 
sa femme ont vendu à noble homme maistre Jacques de La Court 2 solz 6 deniers de rente 
perpetuelle que leur doit Marçault de La Prugne Cousturier. Pierre de Terrassin et François 
Bourdaud clers tesmoings[1]. (reg nres Delage) 



343 10.12.1486 f° 49 v° Note que Pierre Aucamus a vendu à noble homme maistre Jacques de La 
Court, escuier, seigneur de La Villate, une piece de terre par le pris de 12 livres tournois. Maistre 
Jehan Deysobreys et Françoys Bourdaud tesmoings[2]. (reg nres Delage) 

344 23.04.1487 f° 54 r° Note que noble homme maistre Jacques de La Court, escuyer, seigneur de La 
Villate, a promis accenser à Symon du Villars, Jehan son frere et à leurs comparsonniers le molin 
qu’il entend faire et bastir ès murailles et place que lesd. du Villars luy ont aujourduy baillé…[1] 
(reg nres Delage) 

345 10.08.1486 f° 70 v° - 71 r° Comme il soit ainsi que Peynault de Grand Prat et Marçault son frere 
homme serfs de l’archiprestre de Sainct Soulpise le Dunoix ayent acquis de leur seur… Pour ce est 
il que aujourduy led. maistre Begnoist Gronyer a approuvé. Maistre Mathurin de La Court et 
Guillaume de Chabanes tesmoings. (reg nres Delage) 

346 22.01.1502 f° 78 r° Note que nobles personnes François de La Celle, escuier, seigneur de Seouvolle 
et Marguerite de La Celle damoiselle sa filhe d’une part, et Jehan Planche, escuyer, d’aultre part, 
lequel de La Celle et lad. Marguerite ont approuvé le contraict de mariaige entre dud. Jehan 
Planche et de lad. Marguerite receu par Jehan Jary et Bonbin jurés et notaires soubz le seel 
d’Angle. Nobles hommes Mathurin de La Court et frere Anthoine Bertrand haulmosnier d’Angle 
tesmoings. (reg nres Delage) 

347 31.10.1493 f° 110 r° Note que noble homme Loys Baile escuyer, seigneur de La Court paroisse du 
Bourg, diocese de Limoges, tant en son nom que prenant en main pour noble damoiselle Catherine 
Jourdravaulde[1] sa femme, a vendu à noble homme maistre Jacques de La Court, escuyer, 
seigneur de La Vilate, absent mais noble homme Jacques de La Court son filz present pour luy, la 
6e partie par indivis du lieu noble et mestayrie de La Villate led. vendeur disoit luy apartenir et à 
sad. femme pour raison de sa feue mere et à elle baillé par contraict de mariaige, de laquelle 
chevance avoit autrefoys esté fait partaige entre feu noble homme Jehan Jourdravauld escuyer, en 
son vivant seigneur du Vergier, pere de lad. damoiselle, et laquelle 6e partie pouvoit valoir huit ou 
dix livres rente. Icelluy Loys Bayle a vendu pour le pris de 300 livres tournois. Et en recompense 
d’icelles icelluyd. Loys Bayle a delaissé à sad. femme et sur son hostel, mannoir et mestayrie de La 
Court a chargés au poyement de lad. rente de 10 livres etc. Hugues de La Court et Jehan Bernard 
hostelier de Sallignat tesmoings. (reg nres Delage) 

348 29.06.1478 f° 117 v° Note que noble homme Jehan de Panevinon escuier seigneur de La Plaigne a 
vendu à maistre Jacques de La Court demeurant à Dun, les hommes serfz et franctz, cens, rentes qui 
cy ampres s’ensuyvent, sur le lieu et villaige de La Buxiere, Maison Foyne... et tous les autres cens, 
hommes, rentes à luy appartenans en la terre et chastellanie de Dun a cause de la succession de 
Margarite de La Plaigne damoiselle sa feue dame et mere, par le pris de 130 livres tournois. 
Perrischon de Neaulx, Pierre Bertrand et Pierre Aucamus tesmoings. (reg nres Delage) 

349 29.06.1478 f° 118 v° Note que noble homme Jehan de Panevinon escuyer seigneur de La Plaigne a 
confessé estre bien payé de maistre Jacques de La Court. Pierre Bertrand, Pierre Aucamus et 
Perrischon de Neaulx tesmoings. (reg nres Delage) 

350 s.d. f° 129 v° Comme il soit ainsi que Jehan Deyssoubreys alias Pairchat ait acquis a tiltre de vente 
ou aultre de Jehan Joly Boix de La Roche Bertranld paroisse de Saniat, de Jehan Chauvet de 
Montpion et de Marguerite Joly Boix sa femme, tous les heritaiges qu’ilz avoient aud. lieu de La 
Roche Bertrand, hommes serfz de maistre Jacques de La Court, seigneur de La Villate, ce qu’ilz ne 
pouvoient faire sans le vouloir dud. de La Court, seigneur foncier et direct. Pour quoy est il que 
aujourduy, noble homme maistre Jacques de La Court, escuier, seigneur de Sainct Lyon[1], tant en 
son nom propre et privé que prenant en main pour noble homme maistre Jacques de La Court, 
seigneur de La Villate son pere, a loué, ratifié que led. Perchat et les siens joissent doresnavant desd. 
heritaiges moyennant la somme de 100 solz tournois. Maistre Jehan Floret, seigneur de La Font 
Sainct Martin, et messire Pierre Bouchier prestre tesmoings[2]. (reg nres Delage) 

351 22.07.1474 f° 136 r° - v° honorables hommes et saiges maistre Guillaume Collin, licencié en loix 
juge ordinaire de Dun le Palasteau, et Jacques de La Court procureur dud. lieu, tenant aud. lieu du 
Peyron au pignon de l’eglise dud. lieu l’assise de lad. chastellanie de Dun, et eulx illec tenant lad. 
assise (reg nres Delage) 

352 24.03.1480 (1481 n.st.) f° 141 v° -142 r° A vous messeigneurs les tresoriers du roy nostre sire et à 
tous ceulx a qui il appartiendra, Jaques de La Court, bachelier en droit canon et civil, procureur de 
tres hault et puissant seigneur monseigneur de Chauvigny, de Chasteau[Raou]lx, viconte de Brosse, 
en sa terre et seigneurie de Dun le Pallasteau ou pais et conté de la Marche, etc (reg nres Delage) 



353 25.10.1501 f° 145 r°-v° Maistre Jacques de La Court seigneur de La Villate et Jehan Narton de 
Montpion tesmoings. (reg nres Delage) 

354 16.07.1505 f° 148 r° Noble homme Jacques de La Court, seigneur de La Villate et Janot 
Poyssonnier tesmoings. (reg nres Delage) 

355 Lres de la chancellerie du Palais données à Paris le 03.03.1657 sur reqte de mre Charles de Lage, 
chr, s du Rivau et dame Marie de Puygirault son epse, mandent au lt de la justice rale à 
Chateauroux, que s’il lui apert par toutes preuves qu’un contrat du 15.10.1652 passé entre eux et 
Jacq de la Cour, eyr s du Mez, veuf de delle Marie Carcat, qui se maria en 1eres noces à Claude de 
Puigirault, eyr, s de Beauvoisin, pem de lad dame du Rivault, soit fuit en dol, dans ce cas, ce 
contrat soit cassé, rescindé et annullé (BnF Nouveau d’Hozier 198 doss. 4420) 

356 Mercredi après la fete St P et St Paul apôtres 1392. Transaction lat orig parch entre Isabelle de la 
Cour ve feu noble hom mre Guill le Groing chr, et Groignat (alias de Jean) Le Groing d’une part, et 
Evrardin Quatre damoiseau mary de Je Le Groing ; par laquelle led Jean ou Groignat Le Groing est 
dit fs dud deffunt mre Guill Le Groing chr, et de lad Isabelle de la Cour, et fr de lad Je LG, et 
transige pour raison des droits promis à lad Je LG par son CM. Signé Guircon nre (AD69 48H 104 
f° 241) 

357 Transaction orig parch lat. passée entre mre Guill Le Groing et Isabelle de La Cour, d’une part, et 
Jacq et Jean de La Lande, fr et enfans de lad dame Isabelle de la Cour et de mre Louis de la Lande 
son premier mary, par laqlle led Guillaume est qualifié de damoiseau, s de Villebouche et nomme 
lad Isabelle de la Cour sa fem, ycelle passée à raison de certains droits repetis par lad dame Isabelle 
de la Cour en vertu de son premier CM avec led s Louis de la Lande et dans laquelle lesd s Jacq et 
Jean de la Lande accordent à lad dame Ysabelle lr mère une certaine somme en compensation et ses 
droits ; en date du mardy après la Pentecote de l’an de NS 1371 dûment scellé et signé Robinet 
avec paraphe (idem) 

358 Deux testaments en orig et sur parch lat, l’un dud Guill le Groing, l’autre de lad Isabeau de la 
Cour ; led Guill y est qualifié damoiseau, s de Villebouche et lad Ysabelle damoiselle, fem dud 
Guill, et l’un et l’autre instituent leurs her par egalle portion, yceux testaments passés en pnce de 
témoins qualifiés, le vendredy après quasimodo de l’an de NS 1370 dument scellé et reçus Robinet 
qui a signé avec paraphe (idem) 

359 20.01.1532 Sentence du juge de Bridiers donnée entre Vincent et André de Savignac père et fs eyrs, 
et delle Antoinette de la Cour (BnF fr 5448 f° 76) 

360 Gabriel de la Cour, écuyer, auquel son père fit donation (reçu Faulcounier), le 16 août 1585. 
(Nadaud, Nobiliaire de la généralité de Limoges) 

361 COUR (de la), en Saintonge. Armes d'azur à un épervier d'or, bec que, langue et membre d'argent, 
grilleté d'or et perché du même. La famille DE LA COUR, plus ancienne qu'illustre, appartient à la 
noblesse de la Saintonge. On en trouvera un tableau généalogique très sommaire dans le Nobiliaire 
du Limousin de Nadaud. Le Bulletin héraldique de 1884 (page 379) mentionne un Guillaume de la 
Cour qui figura en 1467 au ban et à à l'arrière-ban de la Saintonge et de l'Angoumois. 
Les jugements de maintenue de noblesse du XVII° siècle font remonter la filiation à un Charles de 
la Cour qui fit une transaction le 8 avril 1543. Jacques de la Cour, fils de Charles, épousa 
Marguerite de Pont. etc. (Chaix d’Est-Ange, Dictionnaire des familles françaises, t. 12 p. 114) 

362 Il a existé en Poitou une famille de la Cour, de noblesse ancienne, qui portait pour armes de sinople 
à une bande d'or chargée d'un porc-épic de sable (aliàs de gueules), quelquefois posé au haut de la 
bande. Beauchet-Filleau a donné une généalogie de cette famille. Il en fait remonter la filiation à 
Guillaume de la Cour, notable habitant de Parthenay, qui est nommé dans un traité passé avec le 
seigneur, le 16 juin 1372, au sujet des redevances dues par la ville. Guillaume de la Cour, chevalier, 
Sgr du Fonteniou, fils du précédent, jouit de la confiance du baron de Parthenay qui, le 19 
novembre 1401, le nomma gouverneur de la ville et du château de Parthenay.La famille de la Cour 
se partagea en plusieurs branches qui furent maintenues dans leur noblesse en 1667 par jugement 
de M. de Barentin, intendant de Poitiers, le 22 avril 1699 par jugement de M. de Maupeou, 
également intendant de Poitiers, et le 5 mai 1715 par jugement de M. Quentin de Richebourg, 
successeur de MM. de Barentin et de Maupeou. (idem) 

363 Il a existé dans la Marche et dans le Berry une famille de la Cour, également de noblesse ancienne, 
qui portait pour armes d'azur à trois tours d'or, 2 et 1. Cette famille, connue dans la Marche depuis 
le XVe siècle, était, d'après la tradition, originaire de la Lorraine. Elle fut maintenue dans sa 
noblesse, le 6 juin 1719, par jugement de Foullé de Martangis; intendant de Bourges. Charles de la 
Cour, Sgr d'Orcenais et de la Barre, fut page du comte de Provence, plus tard Louis XVIII. H était 
maire de Saint-Amand quand il mourut en 1827. Il laissait deux enfants qui furent les derniers 
représentants de leur famille, une fille, Eve, qui épousa le 18 février 1828 Jules Robin, marquis de 



la Tremblaye, vicomte de Coulogne, et un fils, Hermès de la Cour, capitaine aux dragons de la 
garde royale, démissionnaire en 1830. (idem) 

364 Une famille de la Cour a appartenu à la noblesse des confins du Berry et du Poitou. Elle portait 
pour armes d'argent semé d'étoiles d'or. Elle était connue depuis le XIV° siècle. Plusieurs de ses 
membres furent gentilshommes de la chambre du Roi. Son chef, Jacques de la Cour, sieur du Metz-
Savary, fut maintenu dans sa noblesse le 12 juillet 1666, par jugement de l'intendant de Bourges, 
après avoir justifié sa filiation depuis Jacques de la Cour, écuyer, sieur de la Villatte, marié à 
Jeanne de la Touzelle, qui, en 1481, obtint du légat du Pape la permission de faire dire la messe 
dans son château. (idem) 

365 Léon de la Cour s d’Estables déclare incapacité à servir dans les armées du roi en 1635 (AD18 
B1060 inv)  

366 29.07.1623 En pnce de Leon de la Cour, eyr, s d’Estable y demt en la psse de Clunyac (BnF PO 
2842 doss. 63098 f° 99) 

367 1335, Vidimus de 1338 test. de Pierre Porret varlet. Nemori domini Heliae de la Court et ex altera 
nemori liberorum des Places Pnt Guillaume abbé de Nouaillé, Guillaume de Montjouhan, Pierre 
des Places, Jean de Forges, Guillaume Porret damoiseau. (AD23 H258) H233 vue 54 

368 p. 4 Jacq du Breuil eyr, s du Breuil, Baraize, Fontgouin et de Neuville, près Cluis, dès 1509, se 
maria deux fois. Le nom de sa première femme ne nous est pas connu. Il épousa, pc du 17.12.1517, 
Gilbe d’Aigurande, ve de Jean du Genest, eyr, s de Margoux et de Puigruaux, et fille d’Honoré 
d’Aigurande, eyr, s du Plaix et du Cher, eyr d’écurie du roi Louis XI, et de Gabre le Groing de 
Villebouche. Le traité et CM est passé devant Antoine de Rance, eyr, s dud lieu, Jacq de 
Boisbertrand, eyr s dud Lieu, Jacq Doison s de la Journaliere, et Symon de la Rue, s de la 
Philippiere ; Jacq de St Yrieix s de Lavau ; Georges du Genest, eyr, s dud lieu ; mre Guy de la 
Celle, chr, s de Chaxacourt (Chassincourt) ; discrete personne Me Loys d’Aigurande, chantre de 
Perigueux et s de Beauvois, et P et Gabr d’Aigurande fr ; fr J Courault, prieur de Maulabré et de St 
Marin, Georges du Genest, s de Peurajou, et noble Mathieu de la Court, eyr, s du Peschier. Jean du 
Breuil son fs du 1er lit épousa par le même CM Gabre du Genest fa de Jean du Genest eyr, s de 
Margoux et Puirajou et de dame Gilbe d’Aigurande. (Abbé A Lecler, Généalogie de la famille du 
Breuil, Limoges 1875) 

369 Chastain (Meillot ou Meallot), eyr s dud lieu, tenait en parage, le 13.09.1443 de Guillaume 
d’Aloigny, des terres relevant de sa sgrie du Bouchet en Brenne, et le 14.01.1445, il assistait aux 
partages des successions de feu Geraud Estourneau et de Marguerite de la Cour, sa femme. 
(Beauchet Filleau, Dic. Hist. Et gen des familles du Poitou, 2e éd., t. 2, p. 268) Il faut lire Mgte de 
la Coudre (idem, t. 3, p. 317) 

370 frère Jean de La Court prieur de Villar - pénultième décembre 1437 (FLAML p 41 < AN X1c 156-
157) 

371 Guillaume de la Celle, fils de Hugues Ier, eut Marguerite fille unique qui épousa Guillaume de la 
Cour, damoiseau (Beauchet Filleau, dict., t. 2, p. 148, de la Celle) 

372 22.02.1656 CM Jean Bertrand de Pouligny eyr s du Breuil avec Gilbe de La Cour , led fs de Guy 
Bertrand de Pouligny et de Jeanne Bertrand auto par ses pem, lad fa de mre Antoine de la Cour chr 
s de St Léon, la Bretaudiere et autres lieux et de delle Silvie de Saint Maur, auto par ses pem. Orig 
parch reçu et signé Veschère nre ral passé à Fresselines. (AD 69 48H 101) 

373 Jean du Pragelier époux de Benigne des Roches le 17.07.1496. Il transige avec Antoine sur la 
succession de ses pem le 11.12.1586 (sic). Apparemment fils d’Olivier et Cath d’Aixe (BnF 
Cabinet d’Hozier 277 doss. 7515) 

374 F° 99 08.06.1431 CM de Pierre d’Aigurande eyr, fils de Louis d’Aigurande eyr, s du Chier, avec ep 
Mgte de La Court agée de 16a fa de feu J dLC eyr s de Beauvoir en la psse de Bonnat, et 
Villebussiere , et de Mgte de Neiglat sa ve, en pnce et par l’avis de noble et puiss dame madame 
Mgte de Malval dame dud lieu, Chasteauclop, Fliet et Janoilhac et plusieurs autres personnes. Lad 
future ses constitue tous les biens et droits qui lui appartenoient à cause de la succession et eschoite 
de son dit feu père et de Dauphin de la Cour son feu frere, et aussi à cause de la succession à 
eschoir de lad Mgte de Neiglat sa mère. En contemplation du même mariage Louis d’Aigurande 
père dud Pierre donne à sond fs en tout avantage attendu qu’il n’avoit plus que lui des fils males qui 
portat son nom et ses armes, son lieu du Chier, avec 40 lt de rente qu’il promet lui assigner au plus 
près du lieu. Passé à Maleval pc devant Pierre Robinet clerc et gs ordonné es contrats en la chanie 
de Malval, lql declare q semblables lres à ces pntes avoient été octroyées par lesd parties l’une a 
l’aultre sous le scel de la chancellerie de la M et reçues par lui comme juré nre dud scel de lad 
chancellerie, en pnce de nobles personnes Alexandre de Maumont, Jehan de Gacet (Gastet) s de 
Matibaud (Marcibaud, en Genouillac), et Louis de Bec de Jun (Bedjun, en Toulx-Ste-Croix) eyr 
(BnF Carrés de d’Hozier 207 f° 99) 



375 F° 102 10.03.1614 PV Malte Ch Chasteigner. Claude de la Cour eyr, s de la Brethonniere, la Cour, 
y demt psse de Vinay dioc Poitiers 61a. Marie du Moustier son epouse pnt au bapt en 03.1603 (BnF 
Carrés de d’Hozier 207) 

376 Partage entre Rollin de la Celle, seigneur de Boery et Marguerite de la Celle, sa cousine germaine, 
femme de Guillaume de la Cour, damoiseau. Elle hérite de toute la terre d’Estables située en la 
châtellenie de Boussac, et les droits dans les terres Rezay et Saint-Chartier. Jean de Clugnat, prêtre, 
juré. Présents Audebert de Saint-Sébastien, Louis d’Estignières chrs, Raulin de la Celle alias de 
Souvolle damoiseau, Guill de Puislaurelle prêtre ; orig. Parch. ; transaction et traduction en regard 
(24 avril 1409 ; v. 1775) (Archives des amis de Montluçon, 2 AM 350, acte 1) 

377 5. 03.03.1590 CM Louis de la Celle fs de Jean et Cath de la Bachellerie et Mgte de Bridiers fa 
Louis et Elise de Boisbertrand. cahier parch, 1er page plus lisible... Lad Mgte de Bridiers en l'auto 
dud Charles [de Bridiers son fr] et par l'avis d'icelui, Guy de St Julien eyr s de Puybarbeau oncle 
d'elle, Guy de la Cour eyr s du Pescher, Louis de Chizadour eyr s de Rouzier, Fr de Chizadour eyr s 
du Cher et Montgalbrun, ? de St Julien eyr s de la Terrade, Gilles de St Julien eyr s de Beaulieu, Fr 
de Veryne ? s de la Boissate, Annet de Noblet eyr s de Tercillac, Claude Bertrand eyr s du Cluseau, 
ts proches parens et amis. Dot 2000 ecus d'or sol. Pnt hono hom Me Ph de Bize? Lige? bailli de la 
Perouze et bailli de Boussac, et Me Ld de la Forest (Amis de Montluçon 2 AM 348 / 5) 

378 6. 13.02.1607 gs Marche, au chau du Plaix Goullard psse de mesne, Louis et Jean de la Celle fr eyrs 
s de la Barde, Boery, le Mondon, le Montgalbrun, vte de Chateauclos, et Fr de la Celle aussi eyr fs 
dud Louis et de feue Mgte de Bridiers demt au lieu de Boery, et J de Chamborant eyr s dud Plaix, 
Pragny, Regnaud, delle Mgte Tiercelin son epouse, et Silvaine de Chamborant leur fille. CM dud Fr 
et Silvaine. Par l'avis de Ch de Bridiers eyr s de Nouzerines, L de Bridiers eyr s de Lasvy oncle 
dud. Fr, Silvain de Baslon eyr s de Neufville aussi oncle mat, P de Bridiers eyr s de Gardampes, L 
de Barbançois eyr s de Charon Jean du Tillier eyr s de Rouzier, Jean de la Saigne eyr s de St 
Georges et la Guierche, Claude Bouery eyr s de Bretoullie, Gaspard de St Yrieix eyr s de la Prugne 
ts parents et alliés dud de la Celle, Gabr de Montostre eyr s dud lieu, delle Regné de Chamborant 
son epouse tante pat de lad future, Balthazar de Lombost eyr s de Caulx et Helene de Tiercelin son 
epse tante mat, Louis de Poyenne eyr s de Mortroux, Gilbert de Mornay eyr s dud lieu, Jean de 
Boisbertrand eyr s de la Connives, Zacharie de St Maur eyr s de Lourdoueix et de Lavaud de 
Measne, Antoine de la Cour eyr s de St Leon parents et alliés de lad Se. Lesd ont institué lad Se lr 
fa ainée leur seule et univ heritiere de ts et chacuns leurs biens meubles et imm. et en avancement 
d'hoirie ont promis payer 12000 l, à charge de payer à Gabre de Chamborant leur autre fa la som de 
15000 l lorsqu'elle sera nubile et qu'elle trouvera party. Les Louis de la Celle père dud Fr l'institue 
univ heritier. En pnce de hono Me J Vallenet lic en lois, avocat en la sen M demt Gueret et André 
CHoppin md de St Vaury temoins. Collations papier + parch + parch (Amis de Montluçon 2 AM 
348 / 6) 

379 1. 24.04.1409 veille de St Marc evangeliste. J Compoti gs baill Limoges, Rolin de la Celle 
damoiseau s de Boeri d'une part, et noble delle Marguerite de la Celle sa cousine germaine, femme 
de Guillaume de la Cour damoiseau, ont fait partage, que tout le lieu de Boeri ainsi toutes 
appartenances situées dans la justice de Dun le Palestel demeurera aud Rolin. Toute la terre de 
Monlevic située tant dans la chatellenie de La Chatre que Chateaumeillant en payant et rendant 3 
setiers de blé à André d'Oradour plus toutes les terres qu'ils peuvent avoir dans les juridictions de 
Bourbon, Huriel, La Motte au Groing iront aud Rolin et aux siens. A la part de la demoiselle Mgte 
de la Celle, toute la terre d'Estable et tous les droits situées dans la chatellenie de BOussac excepté 
la terre de la Motte au Groin. Elle aura egalement tous ce qui est situé dans les juridictions de 
Rezay et St Chartier, en payant chaque année au s de la Pouzerie 5 setiers de blé. J de Cluniac ptre 
juré. Pns noble Audebert de Saint Sebastien, Louis d'Estinieres chevaliers, Roulin de la Celle alias 
de Souvolle damoiseau et le mre Guillaume de Puy Laurelle ptre tremoins. orig parch. (Amis de 
Montluçon 2 AM 350 / 1) 

380 8. 26.01.1560 gs Chateauroux, com apert q defunt Me Leon Angot qd vvt nre demt Orsaine commis 
à grossoyer. gs Chateauroux, mre Charles de Boisbertrand eyr s dud lieu de Boisbertrand, de l'Age 
Bernard, de Frot? du Formier ?et de Maron et de dame Cath Guerain son espouse, et delle Helise de 
Boisbertrand fille dud Charles et de defunte Mgte de Magnat en son vvt epse en 1eres noces 
d'icellui Boisbertrand ts demts aud lieu de Boisbertrand psse de ? , Louis de Bridiers eyr s de 
Nouzerines. Ont convenu CM, led de Bridiers par l'avis de Jean et Jacq de Bridiers eyrs ? et Claude 
Fauveau eyr s de Bofort, Fabien de la Cour eyr s du Pescher, beau frere, lad dud Ch de 
Boisbertrand, lad Guerain belle mere, Ursain de Magnac son frere (sic), Pierre de Boisbertrand eyr 
s de Connives, son oncle pat, Jean de Maignat eyr s du Repaire, Jean Randourt eyr s de Sery et de 
Moiret, Jean Brunet eyr s de Fouguet, Antoine Brunet eyr s du Vivier, Pontus du Mont eyr s du 
Breuil Yvain, Brangon de Boussigny eyr s de Montrot, Charles Gouldron eyr s de la Grange 



d'Orsaine et de René ?ddeffe eyr s de Ponisson? Dot 2600 livres etc... , papier 1er page peu lisible. 
Ce CM fait du consentement dud Jean de Bridiers fr dud Louis, qui a declaré ne pretendre aulcun 
droit en lad srie de Nouzerines ni ailleurs avec lui. En pnce de Claude de La Cour eyr s de 
Chassignol, Me Fr Dury ptre temoins. Ainsi signé L Angot. (Amis de Montluçon 2 AM 352 / 8) 

381 25.06.1723 après fiançailles et publications de mariage faites en la psse de Vigoux et de St Gilles, 
mariage Fr de la Cour de la [Ronde] eyr, veuf de Catherine de la Marche de la psse de St Gilles, et 
Cath fa de Me Fr de Prigat de Cerny, gentilhomme de la Grande Fauconnerie, demt Paris, psse St 
Severin, et lad delle Cath sa fille demt depuis plusieurs années en cette psse de Vigou (RP Vigoux) 

382 Copie collationnée (1667) faite par Cordier, prieur, curé de Montlévic, de deux actes tirés (de 
l'abbaye de Plainpied : transaction (1451) passée entre frère Jean Joseph, prieur, curé de Montlévic. 
dépendant de Fabbaye de Plainpied, et nobles hommes Bernard et Hélion de la Cour, et dame 
Marguerite de la Celle, leur mère, au sujet d’un procès survenu entre eux, pour une rente de 5 
septiers de bled, moitié froment, moitié orge, due au prieuré de Montlévic, sur les dixmes de la 
Porerie (Inventaire sommaire AD36 série G - G 830 non consulté) 

383 18.10.1724 bapt delle Elizabeth de la Cour fa mre Fr de la Cour, eyr, s de la Ronde, et de dame 
Cath Prigard, a été ondoyé le 25.08. par Pierre Bertrand chr s de Villebussiere, mar Elizabeth de 
Barbançois (RP Luzeret) 

384 22.06.1685 inh Ph de la Cour 16 à 17a dans le cimetière de cette psse, du lieu des Bruérés (RP 
Luant) 

385 14.03.1682 bapt Pierre fs de noble Jean de la Cour, chr s de St Leon et de delle noble Gabre de 
Vignole ses pem, par noble Pierre de Loynes chr s de Parassis, mar noble dame Je Heurtaut (RP La 
Châtre) 

386 18.03.1722 bapt Marie Fre Hyacinthe de Silly fa leg de Robert de Silly bourgeois de Paris et de 
Marie Anne de La Cour, ses pem, tenu sur les fonts mre Fr de la Cour s de la Ronde au lieu mre Fr 
Michel de Le Lay s de Givinchy, mar delle Madelaine Perussault au lieu de dame Marie Hyacinthe 
Tiercelin comtesse de Chatautier. (RP St Gilles) 

387 09.11.1713 CM Robert de Silly, fils de Crespin de Silly et de Marie Courdon, avec Marie Anne de 
la Cour fa de Fr de la Cour et de Catherine Herault (geneanet, SGBB contrôle des Actes, Issoudun) 

388 09.11.1667 CM Jean de la Cour fs d’Antoine et de Silvaine de Saint-Maur avec Charlotte 
d’Aigurande fa de Fr d’Aigurande et de Charlotte de Saint-Maur (SGBB, contrôle des Actes, 
Issoudun). Semble douteux. 

389 03.02.1698 Mariage Genitour Lochelongue md fs de Genitour Lochelongue et de Marguerite Debie 
avec Marie Charlotte de la Cour fa feu Philippe de la Cour eyr s de la Bretodiere et de Anne de 
Maziere, temoin Pierre Monruy cousin, Marie Villedieu cousin (RP Luant) 

390 14.09.1686 Deces Mgte de la Cour 15 mois fa Jean de la Cour et Gabre de Vignolle (SGBB RP Lx 
St Michel) 

391 24.08.1686 Deces Marie de la Cour 3 ans fa de Jean de la Cour et Gabre de Vignolle (SGBB RP Lx 
St Michel) 

392 24.05.1696 bapt Louise fa de mre Fr de la Cour et de dame Catherine Hyacinthe Herault, par mre 
Jean Barron eyr s du Pally, mar delle Louise de Jumillac epouse de M. des Granges s de Villarnoux 
(RP Chazelet) 

393 17.11.1647 bapt Pierre fs de Charles de la Court eyr s de la Bretaudiere et de delle Louize de la 
Chastre, par Pierre Brossart s de la Rue, mar delle Clere de la Rocheaymon (RP Chateauroux St 
André) 

394 21.02.1686 parrain honeste garçon mre André de la Cour, eyr, s de La Barre, fs de mre Jean de la 
Cour, eyr, s de St Léon, Lourdois St Michel, La Bretaudiere, les Couraux, Lomoy et La Barre (RP 
Morlac) 

395 07.10.1709 marraine Barbe de la Cour fille de Jean de la Cour eyr s de St Léon et de dame Marie 
Gabrielle de Vignolles (RP Morlac) J’ai consulté les RP Morlac 1667-1727, les de la Cour 
n’apparaissent que com parrain, marraine ; j’ai consulté le dépouillement CGHB sur geneanet. 

396 05.11.1651 Bapt à Diors Silvine de la Cour fa Ch de la Cour eyr s de la Bretaudiere et du Pesché, 
baron de Fins et de Dun le Poislier en partie et de Louise de La Chastre, par Charles Henry Scarron, 
s de Diors, mar Silvine de Blet. Inhumée à Diors le 05.09.1652 (relevés Diors) 

397 25.08.1776 Naissance Eutrope Alexis de la Cour fs de Jean Claude de la Cour et de Marie de Riglet 
(relevé CGHB Orcenais) 
25.08.1776 bapt Eutrope Alexis né auj à 7h du matin du leg mariage de mre Jean Claude de la Cour 
des Bordes, eyr, s de la Grange-Orcenay y demt, de la Barre, etc e de dame Marie de Riglet son 
epse, par mre Eutrope Alexis de Chardeboeuf de Pradel, abbé commendataire de l’abbaye de Silly, 
aumonier de monsieur, vicaire général du diocèse de Limoges, et mar dame Adélaïde Charlotte 
Louise Trovvit de la Gasnerie epouse de mre Louis de Chardeboeuf, eyr, chr, comte de Pradel, lt 



colonel de cavalerie, capitaine en premier au regiment de Monsieur, cousin germain du père de 
l’enfant ainsi que le parrain. Le père absent au baptême (RP Orcenais) 

398 27.05.1847 Decès St Amand Montrond fils de Jean Hermès de la Cour époux de Jeanne Marie 
Bodinat (relevé CGHB) 
27.05.1847 decl que madame Bodinat Jeanne Marie Elizabeth epouse de monsieur de la Cour 
Hermès Jean propriétaire et ex officier de cavalerie, demeurant au château de la Grange, cne 
d’Orcenais ; est accouchée aujourd’hui à 4h du matin en sa maison située rue Croix de Fer, d’un 
enfant de sexe féminin décédée en naissant (EC St Amand Montrond) 

399 06.02.1690 CM devant Villedieu notaire à Châteauroux, François de la Cour, fils de Philippe de la 
Cour et de Anne de Mazière, de Luant, avec Louise Vilbert du Dorat, fille d’Etienne Vilbert et de 
Marie de la Bejoderie (Relevés Indre Martinez et SGBB < AD36 2E 3356) 

400 (Copie de Arch. nat. P 792/2) Copie d'aveux et dénombrements rendus au seigneur de Châteauroux 
pour les fiefs relevant de sa seigneurie. " Ce sont li fyé de la baronie de Chasteauraouls " :  
LXXIV. — Feodum domini Hugonis, vicecomitis Brucie. — Il tient de Guillaume de Chauvigny ... 
; maison à Vieillebuxière (deveteri Buxeria) tenue en fief par Bernard de la Cour, chevalier 1292 
(Registre.) — in-f°, 193 feuillets, papier (AD36 A106) 

401 06.07.1666 Darney 88 CM Jean la Cour, s. de la Bretaudiere, fils de feu Charles de LACOUR de 
La Bretaudiére (Hte Marne)et Louise de LACHASSE son épouse, assisté de Jacques DUHOUX 
Sieur de Neumond et Senennes son ami avec Marie de Viocourt fille de feu Philippe de 
VIOCOURT Colonel demeurant à La Grande Catherine et Madeleine de THIETRY, assistée de 
Nicolas de HENNEZEL de Bomont et Gabriel de HENNEZEL du Fresnois ses freres maternels,P 
ierre de THIETRY de St Vaulbert et Jean François de THIETRY de Lichecourt ses cousins 
germains, François DUHOUX de Henricel et Pierre de FINANCE de La Frizon ses petits cousins 
(geneanet Jean-Luc Debias, Sources: Ref 5E2/65) 

402 03.04.1720 dcd delle Marie de la Cour agée de 51a ou env, le corps a été inhumé dans l’eglise 
paroissiale, en pnce de mre Jean Claude de la Cour chr s de Loye, et mre Jean Bazennerie (RP 
Lourdoueix-Saint-Michel) 

403 30.03.1677 inh es tombeaux du s de ce lieu dans le chœur de l’eglise delle Gabre d’Assy ve de 
defunt Henry de la Cour vvt s de ced lieu, munie des sacrements dans la maladie dont elle est 
dcdée, es pnce de Me Silvain Berthucat et de Gaspard Combes (RP Lourdoueix-Saint-Michel) 

404 01.09.1776 le corps de dame Marie de Riglet epouse de mre Jean Claude de la Cour des Bordes, 
eyr s de la Grange, Orcenais et de la Barre, dcdée hier en cette psse a été inhumé dans le chœur de 
l’église (RP Orcenais) 

405 15.04.1856 decl q monsieur Jean Hermès de la Cour, chevalier, capitaine de cavalerie, maire de la 
commune de Noziere, epoux de dame Elizabeth de Bodinat, né à St Amand sur Cher le 21.12.1794, 
fs de mre Ch de la Cour et de dame Madelaine Ragon, est dcd le meme jour à 8h du matin, en son 
château de la Grange-Orcenais (EC Orcenais) 

406 Aujourd’hui 2 nivose an 3, Ch de la Cour prop, Hermès son fs né hier à 6h du soir de son leg 
mariage avec la citoyenne Magdelene Ragon en pnce du citoyen Jean Ragon 61a grand père mat de 
l’enfant et de la citoyenne Jeanne Marie Therese Marie Anne Ragon 22a tante maternelle tous 
domiciliés en cette commune (EC St Amand Montrond) 

407 17.07.1652 fut inhumée delle Louyse de la Chastre espouse de monsr de la Bertodiere, agée de 33a 
(RP Diors) 

408 1483 : Échange de la Seigneurie de la Bonne Arnaude, paroisse de la Jonchère, contre celle du 
Boschetet, paroisse de Crozant, entre la famille de la Marche et Guillaume Joudrinaud, écuyer 
(AD87 5F 174 inventaire) 

409 27.06.1569 Compagnie d’ordonnance du duc de Montpensier. Role de la montre faites en armes à 
Pleinemeyze (Roche-l’Abeille). Guy de La Court, Sr du Peschier, parr. de Croissan en La Marche, 
archer est fait homme d’armes le 27.06.1569 pour remplacer Jean de Fougères mort (Franck 
Delage, La troisième guerre de religion en Limousin, Combat de La Roche-L’Abeille, 1569, 
Librairie Desvilles, Limoges, p. 152) 

410 09.06.1714 CM Claude de la Cour chr, s des Bordes fils de defunt Jean de la Cour eyr, s des Bordes 
et de delle Marie de Viocourt avec Marie Gabre de Vignolles recu et signé …nes nre (BnF fr. 
31791 f° 287) 

411 Guillaume de la Cour, chevalier, vendit divers domaines en 1304 à Pierre d’Aloigny, eyr, s de la 
Millandière (Beauchet-Filleau, dict. hist. Et gen. Des familles du Poitou, t. 2, Cour, p. 677) 

412 Guillaume de la Cour, capitaine du château d’Angle en Montmorillonnais (idem) 
413 1504 Mathurin Delacourt, bachelier, escuyer, seneschal de Lourdoueix [Saint-Miche] (Joseph 

Ageorges, « Notice sur Lourdoueix Saint-Michel », Revue du Berry, février 1903, p. 18, d’après 



arch. de M. l’abbé Renty) et idem (Michel Aubrun, « Les seigneurs de Lourdoueix-Saint-Michel », 
MSC t. 43, 1987, p. 65 d’après fonds Renty, A.D. Indre 1 J 654) 

414 La seigneurie de Lourdoueix passa au commencement du xvii* siècle entre les mains de Marie de 
la Celle, filleule et héritière, de Marie de Neufvy, épouse de Gabriel de la Mar- che. Marie de la 
Celle se marie à Guy de la Cour, seigneur de Saint-Léon et de la Bretaudière (i). C'est elle qui passe 
en 1614 sous le nom de « damoiselle Marie Elisabeth, dame du Pesché, Lourdoueix-Saint-Michel, 
et la Bretaudière » une transaction par laquelle elle reconnaît aux religieux d* Aube- pierre une 
rente annuelle de quatre livres au lieu de six qu'ils réclament sur le four banal de Lourdoueix. Les 
religieux pré- tendent que la rente a cessé d'être payée par suite des guerres et injures des temps ; 
damoiselle Marie objecte qu'il n'est pas fait mention de la rente dans les lièves de l'abbaye « 
pendant cent ans en ça » ; elle transige « sachant combien les prières de notre mère sainte Église et 
les religieux ont pouvoirs en- vers Dieu, appaisent son ire envers les vivants et pardonnent aux 
âmes des deffunts trépassés (2). » 
Vers 1626, Antoine de la Cour succède à son père Guy de la Cour. Cet Antoine de la Cour paraît 
être le type du gentil- homme paysan, actif et intéressé, de ce temps-là. Sa vie n'est pas féconde en 
glorieux faits d'armes. Il procède à coups de papier timbré, par assignations et poursuites, et ne 
gracie pas d'un denier ses pauvres fermiers. 
Il débute par un acte d'énergie. Il assigne François Du perthuis, préfet de céans, devant Ponthus 
Angot, licencié es lois et juge ordinaire dudit lieu de Lourdoueix, pour le faire condamner à lui 
délivrer copie en bonne forme de tous les titres « qui sont contenus dans les registres du greSe de 
cette cour, depuis quatre-vingts ans au moins, concernant les droits et devoirs seigneuriaux qui sont 
deubs à la seigneurie de Lour- doueix-Saint-Michel ». Le juge ordonne que copie soit faite 
moyennant salaire (1) ... 
(1) Papiers de M. l’abbé Renty, liasse 2. Les liasses portant des suscriptions en grosses lettres et 
chaque pièce ponant une date au coin supérieur gauche, il est très facile de se reporter aux 
documents. De la Cour est écrit indistinctement dans les actes de cette époque : De la Cour, De la 
Court et Delacourt. 
(2) Archives de la Creuse» Fonds d'Aubepierre. Voir Tinventaire 
(1) Papiers de M. l'abbé Renty, liasse 2. 
 
« Monsieur » ne se lasse pas. En 1634, le procureur d'office se présente devant le juge ordinaire du 
lieu et l'informe que « Monsieur » a perquisitionné dans les papiers de messire François 
Duperthuis, gfreffier en cette justice, pour trouver les titres concernant les « devoirs » envers la 
seigneurie de céans. On découvre une feuille « contenant plusieurs fermes notamment d'un pré, 
d'un droit de bandye, d'une rente de four-banal et de plusieurs dixmes, chamaige et autres, laquelle 
feuille de papier est gastée et quelques mots de la fin, sur plusieurs lignes, sont rompus (4) ». Le 
juge estime que cette pièce (5) doit « rester dans le trésor de céans et non pas être dans les papiers 
communs du greffe ». 
La même année, Antoine de la Cour, escuyer, seigneur de Saint-Léon, la Bretaudière, Lourdoys-
Saint-Michel et la Saul- zette, demeurant au chastel de la Bretaudière, paroisse de 
(4) Papiers de M. Tabbé Renty, liasse ^  
(5) Cette pièce a été conservée. Papiers de M. l'abbé Renty. 
JOSEPH AQBORGEs — Notlce SUT LoordOBOix-Saiiit-lIlchal.  23 
Fresselines(i), afierme à maistre Louis Baronnet, praticien, la portion des dixmes du bourg et 
paroisse de Lourdoueix, moyennant la quantité de vingt-quatre septiers de bled-seigle, mesure 
d^Aigurande, soixante boisseaux d'avoyne de ladite mesure, payables au lieu et chastel de la 
Bretaudière, dans le jour et fête de Saint-Michel. Les droits de mise des dites dîmes sont affermés 
en sus « pour la somme de dix livres pour chacune dîme ». Baronnet paiera encore et à part dix-huit 
livres pour le droit de bandye, mais il ne pourra jamais dis- poser de ce droit sans la permission du 
seigneur qui se réserve la Êiculté de poursuivre les contrevenants {2). 
En 1635, notre Antoine réclame à Pierre Berthucat quatre boisseaux de froment, huit boisseaux 
d'avoine, mesure de céans et une poule, plus trente livres de taille franche, à lui dues par année « 
comme devoirs des héritages de defiîint Jehan Bigarron ». Pierre Berthucat refuse de payer. D'où le 
plus fastidieux des procès et la plus interminable des discus- sions (3). 
En 1638, Antoine de la Cour, seigneur justicier, direct, féodal et foncier, de la terre et seigneurie de 
Lourdoueix hausse le ton de ses disputes. Il ne chicane plus sur ses bois- seaux d'avoine et de seigle 
; il se proclame le seul maître et seigneur de céans en obligeant le nommé Jacques Baronnet à « 
enlever les pallis en clostures qu'il a fait planter au milieu des fossés de ladite seigneurie ». Jacques 
Baronnet prétend bien que le seigneur n'a aucun droit aux fossés parce qu'il n'a jamais eu de chastel 
à Lourdoueix et que ces fossés appar- tiennent aux habitants. Mais Antoine de la Cour répond vic- 



torieusement que cette dernière objection est absurde puis- qu'alors les habitants « auroient ainsi 
des fossés à fortifica- tions au préjudice de leur seigneur judicier, féodal et foncier ». D ajoute 
qu'encore il n'est pas vrai de dire qu'il n'y a pas eu de chastel à Lourdoueix, puisqu'on voit que, par 
une sentence 
(i) La paroisse de Fresselines était séparée de celle de Lourdoueix par le ruis- seau de TAire. Voir; 
Archives de la Creuse, Aubepierre. Série H. Vente de la dîme • d*entre les deux rivières ». 
(2) Papiers de M. l'abbé Renty. Ibid. 
(3) Papiers de M. Tabbé Renty, liasse d^Antoine de la Cour. 
24 Revae du Benry — février 190J. 
rendue en la sénéchaussée de Guéret, le 6 février 1576, il est ordonné « de faire Visitation de Testât 
du chastel du dit lieu, terre et seigneurie », ce qui a lieu devant Gabriel de la Mar- che, écuyer et 
messire Louis de Chasteigner, seigneur d*A- bin (i). 
Deux ans plus tard, en 1640, Antoine de la Cour demande à ce que maistre Jacques Baronnet soit 
condamné à retirer « son pavillon de boys et ses lieux d'immondices, par luy sis et posés proche 
l'église parrochiale et proche des endroits où passent la procession, ce qui est contre toute dessence 
et sur le jet des fossés (sic) ». Il doit en effet « laisser libre et vagfue le terrain, au mépris de quoi il 
persiste contre droit et raison ». Jacques Baronnet naturellement assure que son pavillon ne gène en 
rien la circulation des processions. Mais le seigneur riposte qu'étant sur le jet des fossés, ce pavillon 
empêche « que lesdits fossés puissent être nettoyés ni curés en cet en- droit ». Et François Bassinet, 
tailleur de pierres, dépose en effet que « le bâtiment dudit Baronnet est bien bâti sur les fossés, 
qu'on ne peut rendre aussi larges en cet endroit ». Six maçons qui, au reste, se font taxer, 
confirment cette déposi- tion. Une fois de plus, le seigneur a raison contre l'imprudent Baronnet. 
En vérité, Antoine de la Cour devait vivre à l'aise. Il n'omet jamais de percevoir la moindre petite 
dtm6 et toujours a recours aux grands moyens pour obliger ses créanciers â s'acquitter. En 1 641, il 
réclame à François Baronnet le Jeune les dîmes de trois années « pour une métairie dont il a les 
fruits â la place de Philippe Georget ». Baronnet consent à payer ce que le seigneur lui demande, 
mais « au prix que les choses valaient » pendant les années dont il doit les dîmes (2). — En 1651, il 
oblige Jean Berthucat, sergent royal, à lui apporter en son chastel de la Bretaudière, trente-six 
boisseaux de froment, soixante-douze d'avoine, mesure de Crozant, et dix « gellines » pour deux 
années de dîmes à lui dues. Et indéfiniment les procès se poursuivent, toujours pareils,  toujours  
aussi  en- 
(1) Papiers de M. l’abbé Renty. 
(2) Papiers de M. l’abbé Renty, liasse 3. 
nuyeux ; il faudrait des volumes pour les relater tous. — En 1652, Jean Legros, demeurant au 
village de la Rondière, re- connaît devoir par an, au seigneur de céans, dix boisseaux d'avoine, 
mesure d'Aigurande, deux poules et trois deniers de œns pour une terre appelée la Penthièvre (i) « 
contenant trente-cinq bosselés, qui jouxte les bois de haute futaye de Lourdoueix, le chemin de 
Lourdoueix à La Châtre, les landes du Plaix-GoulUard et les terres froides de la seigneurie de 
Montchezaud (2) ». — En 1654, Antoine de la Cour, seigneur de Saint-Léon, à cause de sa 
seigneurie et justice de Lour- doueix et René Dassy, seigneur de TAge-Champroy, à cause de sa 
seigneurie du Plaix-Jolliet (3), sont en procès au sujet des limites des deux justices et demandent 
que ces limites soient à nouveau déterminées (4). 
En 1660, le fils d'Antoine de la Cour, Jean de la Cour, che- valier, n'est pas encore très fixé, 
puisqu'il revendique « la justice sur le Cerizier » que lui dispute le seigneur du Plaix (5). Jean de la 
Cour ne semble pas avoir eu Thumeur chicanière de feu son père. On ne sait rien de ses relations 
avec ses vassaux. Il est à croire qu'il fut moins exigeant et moins turbulent. Il épousa la veuve de 
Jean de VignoUes, seigneur de Losmoy, en la paroisse de Morlac, Charlotte de Saint-Maur. Par 
suite de ce mariage, Charlotte changeait de nom et d'armes. Or son nouvel époux aurait dû faire 
hommage d'un fief appelé les Couraux à M"' de Montpensier, dame de Sainte-Sévère. Il négligea 
cette formalité ; le fief fut saisi. On plaida et Jean de la Cour perdit au bailliage d'Issoudun et au 
parlement de Paris. Charlotte mourut après avoir marié sa fille du premier lit à son beau-fils, Jean II 
de la Cour (6). 
Vers 1670, Henri de la Cour hérite de Jean son père. Il meurt et c'est son frère Jean II de la Cour, 
qui devient sei- 
(1) Voir plus haut, chapitre III. 
(2) Papiers de M. l'abbé Renty, liasse ?. 
(3) Voir plus loin, chapitre du Plaix-Jolliet. 
(4) Papiers de M. l'abbé Renty, liasse 3. 
(5) Papiers de M. Tabbé Renty, liasse 4. 



(6) Voir Emile ChénoD, SainU-Sépère, vol. II, pages HO-341. Les Couraux avaient déjà appartenu 
aux fameux, Hélyon de la Court vers le milieu du xv* siè- cle. Papiers de M. l’abbé Renty. 
gneurde Lourdoueix. Il est le héros d'un procès qui aurait été un triomphe pour son grand'père. Ce 
procès va faire l'objet d'un chapitre spécial. A la mort de Jean II de la Cour, sa veuve Gabrielle de 
VignoUes se retira aux Couraux qu'elle vendit ensuite aux dames d'Orsan. En 1714, une Marie de 
la Cour « fille majeure de deffunt Jean de la Cour » et son héritière poursuit les Barodon ses 
fermiers de la Bretaudière, qui ne veulent pas lui payer leurs « devoirs (i) ». 
Et dès lors le titre de seigneur de Lourdoueix cesse d'être uni au nom de la famille de la Cour. 
 
ÉPISODE DE L'HISTOIRE DES SEIGNEURS 
Comment un certain Bayon manqua tuer Jean de la Cour en couchant son fusil en joue sur lui (2). 
Raconté par le seigneur, le récit de cette aventure est pi- quant. Il faudrait entendre l'autre cloche, 
mais le pauvre Bayon n'a rien laissé à la postérité. Dans une supplique à M. le lieutenant général 
civil et criminel au bailliage du Berry, à Issoudun, messire Jean de la Cour (3) reconstitue joliment 
la scène et les personnages. — Au seigfneur, l'hon- neur. Lui, de la Cour, « est un gentilhomme de 
très bonne et dentienne extraction ; il a esté lieutenant d'une compagnie de chevau-légers dans le 
régiment roial de Sa Majesté et ensuite a esté capitaine de cavalerie, et est présentement, lieutenant 
de la louveterie de France, aux maistrises d'Issoudun, Guéret, Chasteauroux et un des cent 
gentilshommes de la maison du roy ; dans tous ces employs qu'il a eus, il si est comporté, tout ainsy 
qu'il a deu, sans avoir aucun reproche ; s'estant estably dans le mariage, il a vécu avec ses voisins 
tout autant bien qu'on y peut vivre, soit avec les gentilshommes, soit avec les 
(1) Les pièces qui constituent le dossier de cette affaire forment une liasse spé- ciale. Papiers de M. 
Tabbé Renty. 
(2) ^ G. de V. portait d'argent à un cep de vigne de sinople fruité de ? raisins de sable, accolé à un 
échalasdemème. M. des Ant. du Centre, XII, page 25$,no69. 
(3) Cest-à-dire son défenseur judiciaire. 
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bourgeois ; il peut dire qu'il a l'aprobation de tout le monde, et s'il en faloit des attestations, il en 
auroit de toutes les per- sonnes dont il est conneiï et de toutes conditions ». Tandis que Bayon, au 
contraire « est un estranger qu'il a ouy dire estre du pays de forest, et qui n'ayant point de bien et 
cherchant sa bonaventure, a rencontré une veuve demeurante en la paroisse du Lourdouêr-Saint-
Michel, dont messire de la Cour est se- gneur, et qu'il a épousée par amouretes. Comme ladite 
veuve avoit quelque bien de son defiFunt mary et d'elle, Bayon en estant saisy a cru sortir d'un 
autre monde et voyant ce qu'il n'avoit jamais eu, il en a pris une humeur insupportable, il a cru 
qu'ayant du bien, il lui estoit permis d'estre insolent ». 
Jean de la Cour « qui se sent ce qu'il est et qui n'a point perdu le ressouvenir des employs qu'il a eus 
et dont il a été honnoré a pensé qu'il estoit de son honneur de maintenir ses droits, auxquels Bayon, 
orgueilleux par sa nouvelle fortune a voulu porter atteinte. Mais la qualité de seigneur n'estoit pas 
pour Bayon un sujet pour l'empescher de nier tous les droits de messire de la Cour, qu'il a en la 
paroisse du Lourdouer-Saint- Michel, les mieux établys, notamment du moulin et four banal ». 
Or, Bayon, « à cause de sa femme » possède une mestairie appelée les Saulzettes, proche la 
paroisse du Lourdouer. Et c'est ainsi que sans en avoir l'autorisation, il a toujours fait cuire « le pain 
qu'il voulloit consommer » au four banal du bourg « il le transporte nuitamment en sa maison et 
d'autres fois par des chemins desrobés et à mains armées, non content de quoy il fait manger par ses 
gros bestiaux les bois, les fruits et les préez du seigneur ». 
Mais ce n'est là que le moindre des péchés du misérable Bayon qui veut persuader « par mille 
fourberies » qu'il a raison de cuire son pain au four. « Et en outre a manqué oster la vie et l'honneur 
de Jean de la Cour. » 
A exposer si minutieusement l'affeire, messire Jean « tombe msensiblement à dire que quelques 
bontés qu'il a eues pour Bayon en luy rendant des bestiaux à différentes fois trouvés en son 
dommage, quelques gardes qu'il ajrt mis pour empes- 
cher que Bayon n'apportast du pin du lieu des Saulzettes au Lourdouër et qu'il ne portast point 
d'armes, il n'a pu en venir à bout ». 
Puis, c'est la grande scène : « Le 4 septembre 1685, sur les quatre à cinq heures du soir, Bayon 
apportait, à sa manière accoutumée du pain des Saulzettes au bourg de Lourdouër, l'ayant sur son 
cheval, derrière luy, dans un sac. » Il était armé d'un fusil et d'un sabre. Il passa devant Jean de la 
Cour qui le salua sans « qu'il répondit. Le seigneur s'aperçut que Bayon « se tenait arogament » et 
qu'il portait du pain « il ne put donc moins faire que de dire à ceux avec lesquels il estoit, ainsy qu'il 
fit, qu'il les presnoit à tesmoins comme ledit Bayon apportoit du pain ». « Ledit Bayon ne se 
pouvoit plaindre du proceddé, pourtant il donna des deux à la cavalle sur laquelle il estoit monté et 



estant arivé au devant de sa porte, jetta le sac où estoit le pain en son logis et s'est retourné sur ses 
pas, au devant du seigneur, jusqu'à la grande croix de la Mission qui est dans le milieu de la place 
dudit Lourdouër, comme un lion rugissant, son fusil bandé, jurant et blasphémant le saint nom de 
Dieu, en diférents termes, au pied de la croix, et mettant le seigneur en joue, lui disant qu'il ne 
portoist pas de pain, mais que c'estoit des papiers pour le faire aller aux gallères, l'appellant: grand 
boulanger et autres injures attroces. » 
Heureusement « des personnes l'empeschèrent » d'en venir aux violences. 
Le seigneur poursuivit Bayon devant le juge de Crozant qui « décréta prise de corps contre 
l'accusé », mais celui-ci rompit ses liens et « fut contumace jusqu'à sentence inclusivement ». On le 
condamna néanmoins « à comparoitre en l'audience de Crozant et en celle de la justice du 
Lourdouër, l'audience tenant, nûe teste, et à genoux; à dire et déclarrer que méchament, inso- 
lament et témérairement, il avoist couché son fusil enjoué sur le seigneur, menasse de le tuer, 
proféré les injures attroces contre luy, les j urements et blasphèmes mentionnés , dont il demandera 
pardon à Dieu, au roy et à justice ». « En outre il seroit banny, pendant trois ans, de ladite 
chastellenye de Crozant et juridic- tion du Lourdouër-Saint-Michel. » On lui enjoignait « de tenir 
son ban de trois ans à peine de la harre (1) ». Enfin il devait payer aussi une « amende de cinquante 
livres envers le roy, de cent cinquante livres de réparation ci ville envers le seigneur de Saint-Léon 
et les despens le concernant, liquidés à la som- me de six vingt livres, deux sols, sans comprendre 
ceux de la plainte et information faite ensuitte par devant le prévost de Chastillon-sur-Indre (?!?!) 
qui seront liquidés en temps et lieu. Mesme la femme dudit Bayon est condamnée à fournir au 
greffe un acte contenant sa déclaration : qu'elle tient ledit sieur de Saint-Léon pour homme de biez 
et d'honneur ». On lui ordonne de porter respect au seigneur, on lui défend de récidiver et on permet 
au sieur de Saint-Léon de faire afficher sa déclaration dans les lieux publics de la chastellenye. « La 
femme Bayon versera trente livres de réparation civille au seigneur et paiera les despens la 
concernant liquidés à la somme de six vingt livres, trois sols, six deniers ». 
Comme bien on pense, Bayon fut mécontent. Il en appela et le procès fut renvoyé devant le bailli 
d'Issoudun. L'accusé présenta une requête « insolente » au dire de Jean de la Cour qui y était traité, 
paraît-il, « d'assassinateur » parce qu' « il avait poursuivi Bayon, avec une canne à la main, pour le 
mal- traiter ». Or Jean de la Cour affirme que son adversaire en a menti. Pas un témoin n'a vu la 
fameuse éanne se lever sur Bayon « car, il serait absurde qu'un homme lève une canne sur un autre 
qui est à cheval, un fusil devant luy et un sabre à son costé ». 
(c Bayon, en vérité, mérite un chastiment exemplaire, d'au- tant qu'il auroyt tué le seigneur sans les 
personnes qui étoient présentes ». « Il ne mérite pas la mort comme s'il avoist tué mais sa peine ne 
sauroyt être moindre que la gallère, car sa voUonté a agi autant qu*il a pu. » 
Il prétend encore, ce pendard, que Jean de la Cour n'est pas le seigneur de la paroisse puisqu'il n'y 
habite pas et qu'il a fait ses Pasques en l'église de Measnes, ainsi que le justifie un cer- tificat du 
curé de Measnes ! Mais ce certificat est « une écriture 
(1) Ou hart ou pendaison, c'est-à-dire sous peine d'être pendu. La harre éiaii la corde du gibet. 
privée » et le curé pourrait bien se repentir de l'avoir écrit I Et puis, va-t-on croire ledit Bayon, « qui 
est le beau-père de Louis Baronnet fils de sa femme et de son premier mary, le quel assassina le 
sieur Dupertuis-Maisonneuve, conseiller au présidial de Guéret, lequel estant à la porte de l'église, 
le jour de Noël, il luy donna un coup de pistoUet de poche chargé de trois balles dans l'estomac ». 
Pour toutes ces raisons, M. le Bailli ne saurait faire autre- ment que de condamner le pauvre Bayon 
« aux gallères per- pétuelles après qu'il sera venu en l'audience du Lourdouêr, la teste nue, 
demander pardon à Dieu, au roy, à justice et à M. de Saint-Léon ». 
M. le Bailli entendit fort bien les raisons de messire Jean. Par acte du 26 septembre 1687 « François 
de Rohan, prince de Soubize, capitaine et lieutenant général des gendarmes de la garde du roy 
nostre sire, lieutenant général de ses camps et armées, gouverneur pour sa maïesté en ses païs et 
duché de Berry et Bailly de ladicte province, capitaine des chasseurs dudict païs, gouverneur et 
capitaine pour sa maiesté de cette ville et grosse tour d'Issoudun, capitalle du Bas-Berry » fait 
savoir qu'il a* pris connaissance de la requête de Jean de la Cour et conclue que Bayon « ayant 
voulu elluder la punition que mérite son crime, qui ne peut être moindre que la mort puisqu'il s'est 
révolté contre son seigneur » sera confronté avec les tesmoins de Jean de la Cour « dans trois 
semaines seule- ment, eu esgard à la saison des vendanges ». 
Bayon n'avait pas songé cette fois à « estre contumace » puisque le 24 septembre 1687 « entour les 
deux heures apprès midy, en vertu de l'ordonnance rendue par M. le lieutenant général civil et 
criminel et signée par Simonnet greffier », un « sergent roïal » s'est transporté en la conciergerie 
des Prisons et parlant à Jean Renault, concierge desdites prisons, lui a déclarré, que, de l'austorité 
du roy nostre sire, il lui estoit enjoint de faire passer le guichet incessamment au sieur Bayon et de 



présenter son registre pour estre feit écrou de la personne dudit Bayon ; en plus il lui estoit fait 
défense de laisser vaguer ledit accusé sous  les peines  portées par les ordonnances. 
Renault présente en effet son registre et fait passer le guichet audit Bayon. Procès- verbal est rédigé 
« tant audit Renault sur son registre qu'au dit Bayon auquel il est enjoint d'obéir ». 
L'histoire ne dit pas ce qu'il advint de Bayon. Apparem- ment il ne dut pas finir très gaîment ses 
jours. Et voilà comme au temps jadis les vilains manquaient tuer les hobereaux qui se vengeaient 
par la galère ou la hart. 
CHAPITRE VI 
GABRIEL DU  CHASTEL ET  LES LELARGE 
Vers 1720, une demoiselle Barbe de la Cour épouse messire Gabriel du Chastel « chevalier, 
seigneur de la Forest (1) et de Laumoy(2), capitaine au régiment de Bresse, chevalier militaire de 
Saint-Louis et pensionnaire du roy ». De par son mariage (3), Gabriel du Chastel ajoute à ses titres 
celui de seigneur de la Bretaudière, Lourdoueix-Saint-Michel et Saint- Léon. Comme il habite en 
son chastel de Laumoy, il se dé- sintéresse un peu des terres de dame Barbe, sa femme … 
(i) La Forest (Creuse). Peut-être est-ce ce « pats de forest » où habita le sus- dit Bayon. 
(2) Laumoy, paroisse de Morlac-en-Berry (Cher). Aujourd'hui ferme-école diri- gée par M. 
Pallienne. On a vu déjà qu*un de la Cour s'était uni à une dame de Laumoy. 
(3) Nous n'avons pas eu le loisir de rechercher sur les registres paroissiaux de Lourdoueix ou de 
Fresselines cet acte de mariage qui, à la rigueur, pourrait être couché sur ceux de Morlac. 
(4) Voir plus haut, chapitre I, page ii. 
(5) C'est ce même Duchastel qui prendra fait et cause pour le sieur de Laugère dans raffaire du 
Bois-Mort (chapitre VII). 
La famille de la Cour [seigneur de Lourdoueix Saint-Michel] (Joseph Ageorges, « Notice sur 
Lourdoueix Saint-Michel », Revue du Berry, février 1903, p. 20 et s.) 

415 Le contract de mariage de Jean Galand, bizaïeul , avec demoiselle Anne de Razay, du 25 juillet 
1638 , en expédition originalle, reçu et signé : ALLEMAND , notaire roial, où il est qualifié de 
Jean de Galand, écuyer , seigneur de Varennes , capitaine d'une compagnie de gens de pieds 
au Régiment du sieur d'Efiat, fils de Michel Galand , écuyer, seigneur de Jarriges , et de 
deffunte demoiselle Louise de la Cour (Cte H. de Chabannes, Preuves pour servir à l’histoire 
de la maison de Chabannes, t. IV, Dijon, Imprimerie Eugène Jobart, 1897, n° 87, p. 197) 

416 Compte de François de la Jornaliere recepveur de Maleval pour les années 1499 et 1500 … 45 sols 
a bailles à Me Mathurin de la Court seneschal de Maleval pour employer ez affaires et proces que 
mad. Dame à Guerret, signée du 19.03.1500 … 5 livres t. à Me Mathurin de la Court seneschal dud. 
Maleval sur ces gaiges com il apparait par cedule dud de la Court du 28.06.1500 … 26 s. t. aud. de 
la Court pour frayer ez proces des assises de Gueret pour madame pour 3 assises dernieres passées 
com il appert par cedule dud seneschal du 14.11.1500 … 10 s. t. à Me Mathurin de la Court 
seneschal dud Maleval pour employer ez proces de mad. Dame à Gueret com appert par sa cedule 
du 20.07.1501 … 15 s. t. aud de la Court seneschal susd pour frayer ez proces des assises quy 
seront tenues les 24 et 25 jour de ce moys com appert par certification du 12.10.1501 (AD23 1 Mi 
81 R4 < Arch. di stato di Torino. Inventario 15 vol. 3) 

417 28.05.1484 Jacques de la Court, bachelier en loix, sénéchal de Malval (Arthur Marie Isidore 
Hecquard, Monographie de la seigneurie de Vost en Haute-Marche, Denis Fradeau-Guillemot 
éditeur, p. 17) 

418 13.11.1474 Hono hom et sage Me Jacq de la Court bachelier en lois demt Dun le Paleteau (FLAML 
p 51 < AN X1c 156-157) 

419 10.05.1483 Noble homme Jacques de la Court escuyer et bachelier en loix, juré et notaire dudit seel 
[Dun le Palestel] (FLAML p 53 < AN X1c 156-157) 
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